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                      L'AN DEUX MILLE SEPT, ce vingt-septième (27e) jour

                      du mois de novembre :

                      PRÉLIMINAIRES

                      LE PRÉSIDENT :

                      Bonjour tout le monde. Madame Guilhermond pour le

                      protocole d'ouverture.

                      LA GREFFIÈRE :

                      Protocole d'ouverture. Audience du vingt-sept (27)

                      novembre deux mille sept (2007), dossier R-3640-

                      2007, demande du Transporteur afin de modifier ses

                      tarifs et conditions de transport d'électricité à

                      compter du premier (1er) janvier deux mille huit

                      (2008) et dossier R-3641-2007, demande du

                      Transporteur afin d'obtenir une autorisation pour

                      acquérir ou construire des immeubles ou des actifs

                      destinés au transport d'électricité au cours de

                      l'année deux mille huit (2008). Poursuite de

                      l'audience.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Bonjour à toutes et à tous. Nous entreprenons

                      aujourd'hui les journées pour l'audition des

                      argumentations de l'ensemble des participants. La

                      Régie prévoit siéger aujourd'hui toute la journée.

                      Donc, nous ajournerons aux alentours de douze

                      heures (12 h) pour la pause lunch. Et la Régie
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                      prévoit la même chose, le même calendrier pour

                      demain. Sur ce, la Régie invite Hydro-Québec

                      Transport. 

                      PLAIDOIRIE PAR Me F. JEAN MOREL (R-3640) :

                      Oui. Bonjour, Monsieur le Président, mesdames les

                      régisseures. C'est bien moi qui présenterai

                      l'argumentation ou la plaidoirie d'Hydro-Québec

                      dans le dossier tarifaire, le dossier R-3640-2007.

                      Ma collègue, maître Carolina Rinfret, présentera

                      l'argumentation d'Hydro-Québec Transporteur dans le

                      dossier des investissements deux mille huit (2008).

                              Tant mieux si nous sommes rendus dans le

                      dernier droit qui est, selon mes habitudes pour les

                      régisseurs qui me connaissent, vous savez que

                      j'aime à rentrer au poste toujours de la même façon

                      sûre, lente et, souhaitons-le, efficace et non trop

                      monotone.

                              J'ai quelques pages à vous déballer. Et je

                      vais, même si j'avais peut-être été obligé

                      d'accélérer la cadence, j'ai lu dans les notes

                      sténographiques que ma collègue, maître Rinfret, a

                      annoncé une plaidoirie de deux heures, sans me

                      consulter évidemment. Elle a ainsi mis la barre

                      assez haute. Et contrairement à l'habitude, peut-

                      être que je devrai vous présenter ma plaidoirie de
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                      façon un petit peu moins lente. Je n'ai pas dit de

                      façon un petit peu plus courte. J'ai dit « de façon

                      un petit peu moins lente ». Je tenterai de

                      respecter ce deux heures qui, évidemment, ne

                      devrait pas inclure le temps requis pour les

                      questions du banc. Alors allons-y! 

                              L'objet du présent dossier, le dossier

                      R-3640-2007 est l'établissement des tarifs et

                      conditions des services de transport applicables à

                      compter du premier (1er) janvier deux mille huit

                      (2008). Les tarifs et conditions, qui sont en

                      vigueur actuellement, le sont depuis le cinq (5)

                      avril deux mille sept (2007), avec application des

                      tarifs de transport et des services complémentaires

                      à compter du premier (1er) janvier deux mille sept

                      (2007), et ce conformément aux décisions D-2007-08

                      et D-2007-34 de la Régie.

                              Le Transporteur traite dans le cadre de la

                      présente cause tarifaire de thèmes ou de sujets qui

                      sont présentés pour la première fois à la Régie. Il

                      s'agit de l'efficience et de l'évolution des

                      charges nettes d'exploitation; des activités de

                      maintenance liées à la stratégie de pérennité; de

                      la réglementation des actifs de télécommunications;

                      et des modalités de disposition du compte d'écart

                      R-3640-2007                               PLAIDOIRIE

                      R-3641-2007                                      HQT

                      27 novembre 2007      - 8 -         Me F. Jean Morel

                      des revenus des services de point à point.

                              La demande du Transporteur évidemment

                      présente aussi une actualisation de son coût du

                      service par rapport à sa dernière demande

                      tarifaire, celle de deux mille sept (2007), oui,

                      non pas ses tarifs, sa demande pour les tarifs deux

                      mille sept (2007).

                              La proposition de modification des Tarifs

                      soumise par le Transporteur lui permettra de

                      recouvrer les revenus requis nécessaires à

                      l'exploitation de son réseau, tout en assurant une

                      stabilité et une continuité des tarifs qu'il

                      facture à sa clientèle pour les services de

                      transport fournis.

                              Aussi, le Transporteur a récemment transmis

                      à la Régie deux rapports auxquels renvoie sa

                      preuve : le rapport sur la réglementation de la

                      performance, et celui du groupe de travail sur la

                      politique de rabais et les services complémentaires

                      pour les services de transport de point à point.

                              De même, le Transporteur a tenu une

                      rencontre technique afin de présenter et recueillir

                      les commentaires des intervenants et ceux de la

                      Régie sur la stratégie de pérennité de ses actifs.

                      Ces travaux ont permis d'orienter et de compléter
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                      certaines propositions de la présente demande.

                              Enfin, le Transporteur retire sa demande

                      pour des modifications mineures à certaines

                      modalités de ses Tarifs et conditions. Je

                      reviendrai plus en détail sur ce retrait, cette

                      demande que je préciserai à la Régie.

                              Le Transporteur est d'avis que les

                      propositions faites dans le cadre de sa présente

                      demande tarifaire traitent des enjeux qui

                      conditionnent l'offre du service de transport selon

                      la qualité et la fiabilité attendues, et ce, au

                      moindre coût.

                              Le Transporteur rappelle qu'il doit faire

                      face à une croissance accrue des besoins des

                      services de transport, tout en maintenant des

                      tarifs et conditions justes et raisonnables,

                      répondant aux besoins et attentes de la clientèle

                      du réseau de transport.

                              Le Transporteur est d'avis que sa demande

                      satisfait aux besoins et attentes de sa clientèle :

                      - en limitant la hausse de ses charges nettes

                      d'exploitation (sans considérer l'intégration des

                      actifs de télécommunications) à un virgule deux

                      pour cent (1,2 %) entre l'estimation deux mille

                      sept (2007) et la demande deux mille huit (2008);
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                      - en échelonnant la réalisation de certaines

                      activités sur plus d'un an, par une demande d'un

                      budget spécifique de quinze millions (15 M$) en

                      deux mille huit (2008);

                      - en contenant, depuis plusieurs années,

                      l'évolution de ses charges nettes d'exploitation en

                      fonction de la capacité du réseau, à une hausse

                      inférieure à l'indice des prix à la consommation;

                      - en limitant l'augmentation des revenus requis à

                      une hausse de deux virgule six pour cent (2,6 %);

                      - en proposant une légère hausse de zéro virgule

                      quatre pour cent (0,4 %) pour le tarif du service

                      de transport de point à point annuel ferme;

                      - et en maintenant la facture du service pour

                      l'alimentation de la charge locale au niveau de

                      celle de deux mille sept (2007).

                              Maintenant, sujets à débattre et les sujets

                      exclus de la présente cause. D'entrée de jeu, le

                      Transporteur désire rappeler que, par sa décision

                      procédurale D-2007-101 du quatorze (14) août deux

                      mille sept (2007) dans le présent dossier

                      tarifaire, la Régie a apporté des précisions quant

                      au traitement de certains thèmes.

                              À la page 4 de cette décision, la Régie

                      indique retenir parmi les sujets à débattre dans la
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                      présente audience l'examen des rapports des groupes

                      de travail sur la politique de rabais et les

                      services complémentaires pour les services de

                      transport de point à point et sur la réglementation

                      de la performance du Transporteur ainsi que les

                      sujets en découlant.

                              Le Transporteur avait déjà déposé ces

                      rapports devant la Régie respectivement les dix-

                      neuf (19) mars et six (6) juillet deux mille sept

                      (2007) et, tel que demandé par la Régie dans sa

                      décision D-2007-101, il les a redéposés au dossier

                      de la présente cause tarifaire, respectivement

                      comme pièces HQT-13, Document 6 et HQT-13, Document

                      2.

                              Quant à la politique financière et au taux

                      de rendement, la Régie a précisé à la page 5 de sa

                      décision D-2007-101 que, de manière générale, les

                      fondements méthodologiques liés à la détermination

                      du taux de rendement et du coût de la dette

                      n'étaient pas inclus dans les sujets à débattre

                      dans la présente audience.

                              Toutefois, les aspects du coût de la dette

                      en lien avec les nouvelles normes comptables en

                      faisaient partie de même que le suivi des exigences

                      contenues dans la décision D-207-08. Le
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                      Transporteur a ainsi présenté une preuve à la Régie

                      sur ces aspects à la pièce HQT-4, Document 2 et

                      2.1.

                              Pour ce qui est de la méthodologie de

                      répartition des coûts, le Transporteur a appliqué

                      dans le présent dossier la même méthodologie que

                      celle utilisée dans les dossiers R-3605-2006 et

                      R-3549-2004, Phase 2. Aussi, dans sa décision

                      D-2007-101, la Régie a indiqué que les faits

                      nouveaux cités par UC dans sa demande

                      d'intervention n'étaient pas suffisants pour

                      justifier une reconsidération de la méthodologie

                      existante et, en conséquence, dans le présent

                      dossier, la Régie ne devait s'assurer

                      essentiellement que de l'application de la

                      méthodologie qu'elle avait retenue dans sa décision

                      D-2006-66.

                      8 h 44

                              À juste titre, le Transporteur a compris,

                      de cette position exprimée clairement par la Régie,

                      que des changements à la méthodologie de

                      répartition des coûts ne seraient pas apportés par

                      la Régie dans sa décision finale et il a donc pris

                      la décision délibérée de ne pas lui présenter

                      quelque preuve que ce soit sur la méthodologie de
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                      répartition des coûts et, non plus, sur

                      l'opportunité ou non de la modifier éventuellement

                      ou d'exiger de lui, à cette fin, l'utilisation

                      d'une autre méthodologie à l'avenir. 

                              Par ailleurs, si la Régie avait l'intention

                      d'exiger, dans sa décision finale concernant la

                      présente demande, des modifications, pour l'avenir,

                      à la méthodologie retenue par elle dans la décision

                      D-2006-66, le Transporteur soumet qu'il aurait dû

                      lui être permis, au nom de l'équité procédurale et

                      du traitement équitable de l'assujetti, d'apporter

                      une preuve complète et pertinente sur une telle

                      question, de l'opportunité d'apporter quelque

                      changement que ce soit à la méthodologie de

                      répartition des coûts.

                              Je vous fais part ici de la compréhension,

                      de l'entendement du Transporteur quant à la

                      décision qui limitait et excluait - et on dit bien

                      « exclure » - excluait des sujets à débattre dans

                      la présente cause et de, comme je l'ai indiqué plus

                      tôt, de sa décision bien délibérée, de ne pas

                      traiter ou de ne traiter aucunement de ces sujets

                      dans la présente cause. 

                              Ceci étant dit, malgré ces règles

                      fondamentales de justice naturelle, la Régie a
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                      choisi, dans la présente cause, de permettre à

                      certains intervenants de présenter une preuve sur

                      la question de modifications possibles à la

                      méthodologie de répartition des coûts.

                              Ainsi, en cours d'instance, il a été permis

                      à la FCEI, au RNCREQ et à UC de présenter à la

                      Régie leurs commentaires et préoccupations quant à

                      la méthodologie de répartition des coûts du

                      Transporteur. Je me réfère aux décisions de la

                      Régie rapportées aux notes sténographiques du dix-

                      neuf (19) novembre deux mille sept (2007). C'est le

                      volume 6, à la page 42, au volume 4 des notes

                      sténographiques pour le quinze (15) novembre deux

                      mille sept (2007), à la page 125 et également aux

                      notes sténographiques du dix-neuf (19) novembre

                      deux mille sept (2007), c'est le volume 6, à la

                      page 204.

                              La Régie a cependant précisé, et je cite le

                      président du banc des régisseurs, en date du dix-

                      neuf (19) novembre deux mille sept (2007), tel que

                      rapporté à la page 204 du volume 6 des notes

                      sténographiques que je viens de citer : 

                                   La Régie s'en tient toujours à cette

                                   conception de sa décision, soit que ce

                                   sera l'application de la méthodologie
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                                   retenue qui fera l'objet d'un examen

                                   et non pas des changements aux

                                   méthodologies en place.

                              Dans ces circonstances, le Transporteur

                      s'estime bien fondé de conclure que, dans sa

                      décision finale, la Régie n'exigera pas de

                      modification pour l'avenir à la méthodologie

                      retenue par elle dans la décision D-2006-66. 

                              Il en est de même pour le sujet de la

                      structure des tarifs. Dans sa décision D-2007-101,

                      la Régie a indiqué qu'en matière de tarifs, elle

                      entendait examiner les propositions contenues dans

                      le rapport du groupe de travail sur la politique de

                      rabais et les services complémentaires pour les

                      services de transport de point à point, sans

                      toutefois remettre en cause, dans le présent

                      dossier, la méthodologie de détermination des

                      tarifs en précisant qu'en conséquence, tout débat

                      en profondeur quant à la méthodologie

                      d'établissement des tarifs de transport était exclu

                      du présent dossier tarifaire.

                              Sur ce sujet aussi, la Régie a permis à

                      certains intervenants de présenter une preuve à

                      laquelle le Transporteur s'était objecté. Ainsi, il

                      a été permis au RNCREQ et à UC de soumettre une
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                      preuve sur le sujet de la structure des tarifs en

                      précisant toutefois que les seules propositions qui

                      font l'objet d'un examen pour fins de décision dans

                      le présent dossier sont celles qui découlent

                      directement des travaux du groupe de travail sur la

                      politique de rabais et les services complémentaires

                      et qu'aux fins de cet examen, la Régie jugeait

                      opportun d'entendre la preuve présentée par les

                      intervenants en lien avec la politique de rabais.

                      Et je cite ici les notes sténographiques du quinze

                      (15) novembre deux mille sept (2007), volume 4, à

                      la page 124.

                              Le Transporteur estime donc qu'à l'égard de

                      la structure des tarifs, toute décision finale de

                      la Régie se limitera nécessairement aux sujets

                      qu'elle a rappelés dans ses décisions portant sur

                      les demandes de radiation de preuves entendues

                      pendant l'instance.

                              Enfin, le Transporteur cite une dernière

                      fois la décision D-2007-101 pour rappeler que la

                      Régie a permis aux intervenants de traiter des

                      implications de l'ordonnance 890 de la FERC afin

                      d'identifier les enjeux qui peuvent en découler,

                      mais qu'elle n'entendait pas se pencher, dans le

                      présent dossier, sur les changements précis à
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                      apporter à la réglementation du Transporteur.

                              Maintenant, les sujets traités dans la

                      présente argumentation du Transporteur.

                              Outre les sujets expressément exclus par la

                      Régie, le Transporteur n'entend pas traiter en

                      détail, dans son argumentation, de tous les

                      éléments qui constituent sa preuve dans ce

                      quatrième dossier tarifaire présenté à la Régie.

                              Il y a plus d'un sujet n'ayant pas fait

                      l'objet de contestation ni même de questionnement

                      de la part de quiconque et le Transporteur assume

                      qu'ils seront décidés selon les principes

                      réglementaires et la pratique clairement établis

                      devant cette Régie.

                              Et je peux citer en exemple la

                      détermination du taux de rendement sur les capitaux

                      propres, la structure du capital, par exemple, qui

                      n'a pas été remise en cause, et d'autres sujets du

                      même genre.

                              Le Transporteur désire cependant traiter de

                      façon particulière dans la présente plaidoirie des

                      thèmes ou sujets suivants : 

                      - les indicateurs de performance; 

                      - les dépenses nécessaires à la prestation du

                      service, dont les charges nettes d'exploitation, et
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                      l'efficience;

                      - l'évolution de la base de tarification;

                      - l'intégration des actifs de télécommunications à

                      la base de tarification; 

                      - le compte d'écart des revenus des services de

                      transport de point à point; quelques remarques sur

                      la répartition du coût de service; 

                      - quelques remarques sur la tarification des

                      services de transport; évidemment

                      - la politique de rabais; le compte de frais

                      reportés relatif au Fonds vert; et, comme je l'ai

                      indiqué spécifiquement 

                      - le retrait des modifications... à des demandes de

                      modifications aux Conditions et l'ordonnance 890 de

                      la FERC; et enfin

                      - les représentations de Newfoundland and Labrador

                      Hydro dans le présent dossier.

                              Premièrement, les indicateurs de

                      performance, et je réfère ici à la preuve présentée

                      par le Transporteur à la pièce ou aux pièces,

                      pardon, HQT-3, Documents 1 et 2, ainsi que les

                      pièces complémentaires qui sont les réponses aux

                      diverses demandes de renseignements portant sur les

                      indicateurs de performance. 

                              Par sa décision D-2006-99 du sept (7) juin
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                      deux mille six (2006), la Régie a proposé ou exigé

                      ou demandé la mise sur pied d'un groupe de travail

                      pour examiner la réglementation de la performance

                      d'Hydro-Québec dans ses activités de transport

                      d'électricité, et ce, dans le cadre du suivi de la

                      décision D-2005-50 qui était relative à la demande

                      tarifaire deux mille cinq (2005) du Transporteur.

                              Le mandat de ce groupe de travail était de

                      déterminer si des indicateurs de performance

                      doivent être ajoutés à ceux spécifiés par la Régie

                      dans sa décision, à établir des cibles pour ces

                      indicateurs selon les indications de la Régie, à

                      déterminer les moyens de mise en oeuvre de ces

                      indicateurs au sein des activités du Transporteur

                      par les régimes de bonification ou autrement, à

                      échanger sur l'usage du balisage et identifier les

                      sources de balisage utiles à la réglementation du

                      Transporteur et examiner les incitatifs adaptés à

                      la réglementation du Transporteur.

                              Le groupe de travail était constitué du

                      Transporteur, du personnel désigné par la Régie et

                      des intervenants, ACEF de Québec, l'AIEQ, l'AQCIE-

                      CIFQ, la FCEI, OC, le RNCREQ, UC et l'UMQ.

                              Conformément à la décision D-2006-99, les

                      intervenants se sont adjoints les services
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                      d'experts.

                              Le six (6) juillet deux mille sept (2007),

                      le groupe de travail, à l'exclusion du personnel

                      désigné de la Régie, a déposé auprès de la Régie

                      son rapport intitulé « Rapport à la Régie de

                      l'énergie du groupe de travail sur la

                      réglementation de la performance » lequel rapport

                      est accessible sur le site Internet de la Régie. Et

                      je peux vous citer, pour les fins de la

                      sténographique, l'hyperlien qui est le

                      http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3549-04_2.

                              Le rapport, déposé comme pièce HQT-3,

                      Document 2, fait état des opinions et

                      recommandations des experts, les rapports de ces

                      derniers étant joints en annexe. Ce rapport fait

                      absolument... fait également, pardon, état des

                      position et commentaires des intervenants et du

                      Transporteur sur les vingt-trois (23) indicateurs

                      de performance retenus par la Régie dans sa

                      décision D-2005-50 ainsi que sur les autres

                      indicateurs proposés par les experts ou

                      intervenant, l'établissement de cibles pour les

                      indicateurs, l'usage et les sources de balisage et,

                      enfin, les incitatifs adaptés à la réglementation

                      du Transporteur, le tout selon les attentes de la
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                      Régie. 

                              Pour chacun des éléments, le rapport fait

                      un bilan des positions communes et individuelles. 

                      (8 h 55)

                              Les intervenants et le Transporteur ont

                      convenu que chacun d'entre eux pourrait faire des

                      commentaires écrits sur les divers aspects traités

                      dans le Rapport. Ces commentaires sont présentés en

                      annexe au Rapport et en font partie intégrante.

                              Le Transporteur rappelle les grandes lignes

                      de sa position quant aux divers éléments abordés

                      par le groupe de travail :

                      Le Transporteur propose de retenir les indicateurs

                      suivants :

                      - Indice de continuité IC Transport

                      Effectivement, le Transporteur est d'accord avec

                      les experts des intervenants, messieurs Robert

                      Gagné et Jacques Roy des Hautes études commerciales

                      de Montréal, que l'objectif doit être celui de

                      maintenir le niveau de fiabilité à l'intérieur

                      d'une fenêtre plutôt que de viser à l'améliorer.

                      Quant à la proposition des experts de retirer les

                      éléments qui ne sont pas contrôlables, le

                      Transporteur souligne que tous les éléments font

                      l'objet, à des degrés différents, d'une gestion et
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                      que lorsqu'il y a un événement extrême, il est

                      exclu des résultats de l'indicateur. Il estime, par

                      conséquent, qu'il n'y a pas lieu d'utiliser un

                      nouvel indicateur de continuité puisque

                      l'indicateur actuel permet d'effectuer ce qui est

                      recherché par les experts.

                      - Charges nettes d'exploitation en fonction de la

                      capacité du réseau de transport.

                      - Coût de service total, excluant les taxes, en

                      fonction de la capacité du réseau de transport.

                      Encore une fois, le Transporteur est d'accord avec

                      la recommandation des experts Gagné et Roy

                      d'ajouter aux deux derniers indicateurs des

                      informations sur la croissance annuelle moyenne des

                      charges nettes ou du coût de service, selon le cas,

                      ainsi que sur la croissance annuelle moyenne de la

                      capacité planifiée et l'inflation annuelle moyenne

                      sur un horizon temporel donné.

                              Le Transporteur est d'accord avec la

                      recommandation des experts de remplacer par un

                      rapport d'exception l'indicateur relatif au taux de

                      conformité NERC-NPCC et l'indicateur relatif au

                      nombre de décès par million de population

                      desservie.

                              Conformément aux recommandations des
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                      experts Robert Gagné et Jacques Roy, le

                      Transporteur propose de ne pas retenir les

                      indicateurs suivants, ceux-ci étant davantage des

                      indicateurs de gestion jugés, par conséquent, moins

                      utiles pour les fins de la Régie :

                      - Partenariat qualité avec le Distributeur

                      - Partenariat qualité avec les clients du service

                      point à point

                      - Nombre de pannes et interruptions planifiées

                      - Durée moyenne des pannes et interruptions

                      planifiées

                      - Durée moyenne des interruptions par point de

                      livraison (SAIDI)

                      - Fréquence moyenne des interruptions par point de

                      livraison (SAIFI)

                      - Indicateur de gravité G1 G2 G3

                      - CPS1, pour Control Performance Standard #1

                      - CPS2, pour Control Performance Standard #2

                      - Fréquence des accidents de travail

                      - Coût direct d'exploitation, de maintenance et

                      d'administration par kilomètre de circuit 230 kV

                      équivalent

                      - Charges nettes d'exploitation en fonction de

                      l'énergie transitée normalisée

                      - Coût des immobilisations nettes en fonction de la
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                      capacité planifiée

                      - Coût des immobilisations nettes en fonction de

                      l'énergie transitée normalisée

                       - Coût de service total, excluant les taxes, en

                      fonction de l'énergie transitée normalisée.

                              Conformément aux recommandations de

                      l'expert Philippe Dunsky, de Dunsky Expertise en

                      énergie, le Transporteur propose de ne pas retenir

                      les indicateurs environnementaux suivants :

                      - Nombre de déversements accidentels par année

                      - Superficie traitée à l'aide de phytocides dans

                      les emprises de lignes de transport.

                              Contrairement à l'expert Philippe Dunsky,

                      qui estime qu'il s'agit d'un indicateur de

                      performance acceptable, le Transporteur propose de

                      ne pas retenir non plus l'indicateur

                      environnemental suivant, qui, à son avis, constitue

                      une information de gestion, soit la :

                      - réutilisation des huiles minérales isolantes.

                              Enfin, voici la position du Transporteur

                      concernant d'autres indicateurs proposés par les

                      experts ou intervenants.

                      - Quant à l'ajout d'un indicateur mesurant le taux

                      d'utilisation du réseau de transport, le

                      Transporteur est d'avis que le taux d'utilisation
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                      du réseau est davantage une donnée qui est suivie

                      par le Transporteur plutôt qu'un indicateur de

                      performance. Sa preuve est à l'effet que le taux

                      d'utilisation dépend de facteurs qui ne sont pas

                      sous son contrôle, par exemple les conditions

                      climatiques.

                              Le Transporteur se dit cependant prêt à

                      diffuser l'information à ce sujet et à travailler

                      de concert avec les participants au groupe de

                      travail, le cas échéant, en vue de l'élaboration

                      d'un indicateur. Le Transporteur rappelle

                      d'ailleurs que des informations ont été fournies

                      sur les taux d'utilisation de son réseau à la pièce

                      HQT-10, Document 1.

                      - Le Transporteur est d'accord avec le fait que des

                      indicateurs pourraient éventuellement être mis en

                      place relativement à la consommation d'énergie du

                      Transporteur  (ses bâtiments et ses véhicules) et

                      les émissions de gaz à effet de serre lorsque les

                      informations requises seront disponibles, le cas

                      échéant.

                      - Quant à la transmission d'informations par le

                      Transporteur sur les entretiens préventifs et

                      correctifs, les experts Robert Gagné et Jacques Roy

                      indiquent dans leur rapport, et je cite :
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                                   ... qu'il est très important que le

                                   Transporteur gère efficacement les

                                   arbitrages requis entre les efforts

                                   consentis aux entretiens préventif et

                                   correctif du réseau afin d'assurer la

                                   continuité du service à long terme.

                                   Bien que cette dimension ne fasse pas

                                   l'objet d'un indicateur de performance

                                   à court terme. (Fin de la citation)

                      Les experts proposent que le Transporteur fasse

                      état de ses actions en ce sens devant la Régie. Le

                      Transporteur a mentionné, dans le cadre du groupe

                      de travail, qu'il est difficile de faire des liens

                      entre les données qui dépendent de plusieurs

                      facteurs et qu'il faut un délai pour être en mesure

                      de voir les effets des entretiens préventifs. Tel

                      qu'il l'explique à la pièce HQT-6, Document 1, le

                      Transporteur souligne toutefois qu'il a effectué

                      une analyse de l'évolution des activités en

                      maintenance et a débuté trois actions qui lui

                      permettront d'augmenter son efficience dans ce

                      domaine. De plus, il fournit, à la pièce HQT-6,

                      Document 2, des informations détaillées sur la

                      maintenance.

                      - Le Transporteur n'est pas d'accord avec la
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                      proposition du RNCREQ de mettre en place un

                      indicateur relatif aux relations du Transporteur

                      avec les tiers pour les raisons suivantes : les

                      relations avec les tiers sont encadrées par le Code

                      de conduite du Transporteur. Il existe une

                      procédure permettant de déposer une plainte et

                      l'information sur les demandes de services non

                      acceptées est affichée sur OASIS.

                      - Quant à l'intégration de l'énergie éolienne, le

                      Transporteur est d'accord avec l'expert Philippe

                      Dunsky, qui souligne que l'indicateur le plus

                      pertinent serait le taux de pénétration de

                      l'énergie éolienne au réseau, qui relève toutefois

                      des efforts combinés du Transporteur et d'Hydro-

                      Québec dans ses activités de distribution. L'expert

                      ajoute que, et je cite :

                                   ... la performance du Transporteur

                                   prise individuellement ne saurait

                                   faire l'objet d'un seul indicateur

                                   puisque le résultat serait hors de son

                                   contrôle. (Fin de la citation)

                      - Et enfin, le Transporteur a indiqué qu'il

                      s'opposait à la création d'un comité de suivi de la

                      performance environnementale compte tenu des

                      nombreux contrôles auxquels il est déjà soumis en
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                      matière environnementale. Il a souligné que le

                      Rapport sur le développement durable publié

                      annuellement par Hydro-Québec permet d'effectuer un

                      tel suivi.

                              En résumé, les travaux que le Transporteur

                      a entrepris en collaboration avec les intervenants

                      et le personnel de la Régie ont, de façon très

                      claire, mené à la conclusion qu'il y avait trop

                      d'indicateurs de performance. Je vous rappelle ici

                      le témoignage du témoin du Transporteur, maître

                      François Hébert, aux notes sténographiques du

                      treize (13) novembre deux mille sept (2007), au

                      Volume 2, à la page 100.

                              Le Transporteur invite la Régie à relire la

                      conclusion à la page 5 du rapport des experts,

                      messieurs Gagné et Roy, lequel rapport a été

                      produit par les intervenants. Cet extrait résume

                      finalement l'essentiel des propos du groupe de

                      travail quant au nombre des indicateurs; je cite :

                                   Cependant, il est clair que

                                   l'utilisation d'un trop grand nombre

                                   d'indicateurs rend le processus

                                   réglementaire plus complexe sans gain

                                   réel au niveau de l'évaluation de la

                                   performance du Transporteur.
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                                   L'utilisation d'un grand nombre

                                   d'indicateurs augmente ainsi les

                                   risques de référer à des indicateurs

                                   peu sensibles aux décisions de gestion

                                   et souvent en contradiction les uns

                                   avec les autres. En somme, il est

                                   préférable d'utiliser un petit nombre

                                   d'indicateurs pertinents et sensibles

                                   aux décisions de gestion du

                                   Transporteur qu'un grand nombre

                                   d'indicateurs dont certains sont plus

                                   ou moins pertinents et sensibles aux

                                   décisions de gestion. (Fin de la

                                   citation)

                              Ceci résume très bien l'esprit dans lequel

                      se sont tenues les discussions du groupe de

                      travail. Et le Transporteur endosse cette position

                      d'avoir un nombre restreint d'indicateurs qui

                      parlent, des indicateurs phares, dont la pertinence

                      est élevée. Une citation de la preuve, encore une

                      fois le témoin du Transporteur François Hébert, à

                      la page 102 des notes sténographiques du treize

                      (13) novembre deux mille sept (2007), le Volume 2 :

                                   On a en tête les indicateurs de coûts,

                                   de l'évolution des coûts des charges
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                                   nettes d'exploitation, l'évolution du

                                   coût de service dont les experts ont

                                   jugé la pertinence comme étant tes

                                   élevée, que d'avoir un nombre, enfin,

                                   illimité ou presque illimité

                                   d'indicateurs qui ne serviront

                                   finalement pas les fins servies par la

                                   mise en place d'indicateurs de

                                   performance. (Fin de la citation)

                      Maintenant, l'établissement des cibles.

                              Le Transporteur est d'accord avec les

                      experts Gagné et Roy qui ont indiqué, tel qu'il

                      appert du rapport du groupe de travail, que ce qui

                      importe davantage, ce n'est pas d'établir des

                      cibles, mais bien d'examiner la croissance des

                      coûts.

                              Je reviendrai spécifiquement sur cette

                      question au moment d'aborder la question de la

                      justification des revenus requis du Transporteur.

                              Plutôt que de fixer des cibles, les experts

                      recommandent donc à la Régie de porter une

                      attention beaucoup plus particulière aux causes qui

                      sous-tendent l'évolution des coûts du service du

                      Transporteur. Et je cite l'annexe D du rapport, à

                      la page 5.
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                              Pour illustrer leurs propos, les experts

                      ont également indiqué qu'une cible prévoyant, par

                      exemple, une augmentation maximale des coûts de

                      quatre pour cent (4 %) pourrait avoir l'effet

                      inverse à celui recherché, soit celui d'inciter à

                      dépenser jusqu'à hauteur de quatre pour cent (4 %)

                      plutôt que de chercher à minimiser le plus possible

                      les coûts. Encore une fois, c'est à la page 5 de

                      l'annexe D du rapport. Et ce point a également été

                      souligné à la Régie par le témoin François Hébert,

                      au volume 2 des notes sténographiques, à la page

                      134.

                              Les experts ont précisé qu'une fois

                      l'indicateur de performance établi, la

                      détermination du niveau de performance est une

                      décision de gestion qui dépend de multiples

                      facteurs.

                              Selon eux, et le Transporteur endosse

                      respectueusement cette position, c'est la gestion

                      qui est la mieux placée pour déterminer les cibles

                      et c'est le rôle du Conseil d'administration

                      d'Hydro-Québec, et non celui de la Régie, d'établir

                      les cibles et la rémunération qui s'y rattache.

                              À ce chapitre, la preuve du Transporteur

                      fait état des niveaux de performance établis pour
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                      les objectifs corporatifs et que ceux-ci peuvent

                      être suivis par la Régie et les intervenants. Les

                      objectifs corporatifs et les niveaux de performance

                      qui leur sont associés ont d'ailleurs été présentés

                      dans la pièce HQT-3, document 1.

                              J'aimerais porter à votre attention ici

                      certains commentaires ou certaines positions des

                      intervenants qui appuient cet aspect du dossier

                      tarifaire du Transporteur.

                              L'AIEQ est d'accord avec le choix des trois

                      indicateurs de performance recommandés par les

                      experts. L'AIEQ est d'accord aussi avec

                      l'utilisation d'un rapport d'exception sur la non-

                      conformité du réseau de Transport relativement aux

                      normes et standards établis par le NERC, ainsi que

                      sur les cas de décès liés aux activités de

                      transport.

                              L'AIEQ considère qu'il serait nécessaire de

                      développer un indicateur de performance relatif au

                      tau d'utilisation du réseau qui permettrait de

                      mesurer à quel degré les interventions sur le

                      réseau empêchent des transactions sur ce réseau

                      d'être effectuées.

                              L'AIEQ est également d'accord avec les

                      experts pour considérer les autres indicateurs
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                      comme des indicateurs de gestion à l'usage de

                      l'administration et sur le fait que la gestion est

                      effectivement l'instance capable de définir les

                      cibles.

                              Enfin, l'intervenant estime que l'avenue du

                      balisage interne est la voie à privilégier.

                              Maintenant, L'AQCIE-CIFQ. Cette

                      intervenante considère qu'il est préférable de

                      miser sur un nombre limité d'indicateurs, mais

                      ceux-ci doivent permettre d'atteindre deux

                      objectifs principaux, soit une gestion efficiente

                      des charges d'exploitation et le maintien de la

                      qualité du service. De plus, les indicateurs

                      spécifiques peuvent être ajoutés, notamment pour

                      traiter des questions environnementales.

                              L'AQCIE-CIFQ considère que les indices,

                      tels que proposés par le Transporteur et en

                      relation avec le travail effectué par le groupe de

                      travail, sont suffisants pour le moment. Ils

                      permettent d'avoir une vue d'ensemble du

                      Transporteur sans pour autant entrer dans la micro-

                      gestion. De plus, lorsque ces indicateurs auront

                      atteint un certain historique, ils devraient

                      permettre la mise en place d'une réglementation

                      incitative pluriannuelle.
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                              L'AQCIE-CIFQ appui la proposition du

                      Transporteur de ne pas retirer les faits

                      exceptionnels de l'indice IC-Transport.

                              Pour l'intervenante, l'établissement de

                      cibles est encore prématuré.

                              Aussi l'AQCIE-CIFQ considère que la

                      position des experts est la meilleure, à savoir que

                      l'examen de la croissance constitue précisément le

                      rôle de la Régie. Les cibles pourraient

                      éventuellement être établies sur la base de la

                      tendance observée soulignant toutefois le danger

                      associé à la manière dont elles seront atteintes.

                              L'AIEQ compte donc faire un suivi de ces

                      indices au cours des prochaines années afin de se

                      familiariser avec les éléments qui les amènent à

                      fluctuer et d'être alors en mesure de suggérer des

                      objectifs plus précis.

                              Pardon, on me rappelle à l'ordre, la

                      dernière indication de la preuve que je vous

                      donnais est bien celle de l'AQCIE-CIFQ et non celle

                      de l'AIEQ.

                              Maintenant, quant à la FCEI, pour elle, les

                      indicateurs charges nettes d'exploitation en

                      fonction de la capacité de transport planifiée et

                      le coût de service total en fonction de la capacité

                      R-3640-2007                               PLAIDOIRIE

                      R-3641-2007                                      HQT

                      27 novembre 2007      - 35 -        Me F. Jean Morel

                      de transport planifiée sont ceux que les experts

                      retenus par les intervenants dans le groupe de

                      travail proposent de conserver en priorité. Et la

                      FCEI se dit d'accord avec cette position.

                              L'UMQ, de son côté, est en accord avec les

                      experts sur l'importance pour le Transporteur de

                      gérer efficacement les arbitrages requis entre les

                      efforts consentis aux entretiens préventifs et

                      correctifs du réseau afin d'assurer la continuité

                      du service à long terme. L'intervenante appuie la

                      recommandation appelant le Transporteur à faire

                      état de ses actions en ce sens devant la Régie.

                              L'UMQ endosse les conclusions de l'expert

                      Philippe Dunsky et recommande seulement le maintien

                      de l'indicateur « Superficies traitées » à l'aide

                      de phytocides dans les emprises de ligne de

                      transport en l'exprimant en pourcentage de la

                      superficie totale des emprises dans l'attente d'une

                      éventuelle mise en place d'un indicateur mesurant

                      le taux de remplacement des phytocides chimiques

                      par des phytocides biologiques.

                              Pour ce qui a trait aux cibles, l'UMQ

                      partage le point de vue des experts à l'effet que

                      la performance ne doit pas être attachée à une

                      cible, mais comprise dans un intervalle de
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                      variation. Elle considère par ailleurs que

                      l'objectif du groupe de travail est d'étudier en

                      profondeur la liste des indicateurs de performance,

                      les cibles à atteindre n'en font pas une priorité.

                      De plus, comme le régime de réglementation

                      actuellement en place se base essentiellement sur

                      les coûts, la fixation des cibles dans le contexte

                      actuel n'est pas une question urgente. L'UMQ

                      considère qu'après l'introduction d'un régime de

                      réglementation incitative la fixation des cibles

                      trouvera toute son utilité et sa pertinence.

                              L'UMQ s'accorde avec les experts sur la

                      difficulté d'appliquer actuellement un balisage

                      externe vu l'absence de données publiques et

                      normalisées portant sur les coûts, de même que les

                      spécificités propres aux réseaux à comparer. L'UMQ

                      adhère donc plus à la solution du balisage interne

                      à court et moyen termes tout en reconnaissant ses

                      limites.

                              Enfin, l'UMQ considère prématuré de

                      débattre de la question des incitatifs adaptés à la

                      réglementation du Transporteur, alors que la Régie

                      n'a pas encore statué sur les indicateurs à

                      retenir.

                              Je vais traiter maintenant du balisage. 
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                      Le Transporteur a mis en preuve que dans le cadre

                      des rencontres du groupe de travail, il avait eu

                      l'occasion de transmettre de l'information et

                      d'échanger avec les participants sur l'usage et les

                      sources de balisage. Les éléments suivants ont été

                      abordés : 

                      - les limites et contraintes du balisage et 

                      - les différentes sources de balisage et l'usage

                      que le Transporteur en fait et se propose d'en

                      faire.

                              De plus, le Transporteur a souligné qu'il

                      était d'accord avec les commentaires des experts,

                      Robert Gagné et Jacques Roy, tels qu'ils sont ainsi

                      formulés dans leur rapport et je cite :

                                   Le balisage externe s'avère

                                   difficilement praticable dans l'état

                                   actuel des choses. En effet, l'absence

                                   de données publiques et normalisées

                                   portant sur les coûts, de même que la

                                   spécificité du réseau de transport de

                                   TransÉnergie rendent toute comparaison

                                   plutôt boiteuse.

                                   L'avenue du balisage interne, du moins

                                   à court et moyen termes, nous semble

                                   davantage prometteuse. Elle consiste
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                                   tout simplement à comparer la

                                   performance du Transporteur par

                                   rapport à lui-même dans le temps.

                                   Ainsi, toutes les difficultés reliées

                                   aux définitions des indicateurs et à

                                   la comparabilité des réseaux de

                                   transport se trouvent à être

                                   éliminées. Ne reste que la longueur

                                   des séries de données utilisées, mais

                                   il s'agit là d'un problème qui se

                                   corrige par lui-même avec le passage

                                   du temps.

                                   Il faut bien réaliser cependant que le

                                   balisage interne ne permet pas

                                   d'évaluer si le Transporteur est

                                   efficace, mais uniquement si son

                                   niveau d'efficacité s'améliore. À plus

                                   long terme, il serait pertinent

                                   d'envisager de recourir au balisage

                                   externe une fois réglés les problèmes

                                   techniques de normalisation et de

                                   comparabilité des réseaux.

                              Le Transporteur a indiqué qu'il continuera

                      l'exercice entrepris dans le cadre du programme

                      COPE de l'Association canadienne de l'électricité
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                      (ACÉ), mais il a souligné que les participants à ce

                      programme ont des difficultés à s'entendre sur les

                      conclusions. Le Transporteur a mentionné qu'il

                      participera au balisage de PA Consulting pour une

                      deuxième année tout en soulignant les difficultés

                      de comparaison entre les entreprises participantes

                      et le fait que les conclusions ne sont pas

                      complètes. Il rappelle qu'à la suite d'une demande

                      de la Régie, le Transporteur s'impliquera dans le

                      balisage du CIGRÉ, le Conseil international des

                      grands réseaux d'électricité.

                              Fin de mes représentations sur les

                      indicateurs de performance. 

                              Je passe aux dépenses nécessaires à la

                      prestation du service et l'efficience. Ces sujets

                      sont traités dans la preuve du Transporteur à la

                      pièce HQT-6, Document 1, à 7.1 et aux pièces

                      complémentaires, dont la pièce HQT-15, Document 2

                      intitulé « Orientations de Transporteur », qui est

                      la présentation faite par madame Isabelle Courville

                      lors de son témoignage.

                              Premier élément, le suivi de la décision

                      D-2007-08.

                              Comme il l'a fait à la pièce HQT-14,

                      Document 1, en réponse aux demandes de
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                      renseignements 9.1 et 9.2 de la Régie, portant

                      spécifiquement sur l'écart entre l'année témoin

                      deux mille huit (2008) par rapport au budget

                      autorisé de sept cent onze virgule trois millions

                      de dollars (711,3 M$) pour deux mille sept (2007),

                      le Transporteur réitère ce qui suit : 

                              Le Transporteur croit d'abord important de

                      souligner à la Régie qu'il a porté une attention

                      particulière à la décision D-2007-08 rendue par

                      suite de la présentation de sa demande tarifaire

                      deux mille sept (2007).

                              L'analyse de cette décision aura permis au

                      Transporteur d'apprécier l'importance des remarques

                      de la Régie à l'égard de l'évolution des charges

                      nettes d'exploitation.

                              Pour y faire suite, le Transporteur a

                      rapidement évalué les actions ponctuelles ou

                      structurantes qui lui permettraient d'apporter les

                      redressements attendus par la Régie.

                              La Transporteur s'est vite heurté à deux

                      réalités.

                              D'abord, l'état des résultats de l'exercice

                      financier deux mille six (2006), déposé à son

                      rapport annuel à la Régie, révélait des charges

                      nettes d'exploitation de sept cent dix virgule
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                      trois millions de dollars (710,3 M$) alors que la

                      décision D-2007-08, rendue en cours d'année, soit

                      le vingt (20) février deux mille sept (2007),

                      limitait ces mêmes charges à sept cent onze

                      millions (711 M$) pour les fins de l'établissement

                      des revenus requis de deux milliards six cent

                      soixante-quinze millions virgule trois (2 675,3 M$)

                      qu'elle a approuvés pour deux mille sept (2007) par

                      sa décision D-2007-34 rendue le trente (30) mars

                      deux mille sept (2007).

                              Ensuite, le Transporteur fait face à une

                      croissance soutenue de ses activités, combinée à la

                      nécessité d'augmenter le niveau de la maintenance

                      afin d'assurer la qualité du service rendu.

                              Partant des résultats deux mille six (2006)

                      de sept cent dix virgule trois millions de dollars

                      (710,3 M$), le Transporteur a immédiatement revu la

                      planification de ses activités tout au long de

                      l'année afin d'en limiter la progression des coûts.

                      Cette révision a principalement tenu compte des

                      dépenses incontournables, comme l'inflation deux

                      mille sept (2007), le mandat salarial et

                      l'évolution du coût de retraite. 

                              Cette révision a tenu compte également de

                      dépenses essentielles afin d'assurer, voir
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                      préserver, la qualité du service attendu, telles la

                      défaillance d'équipements stratégiques, en plus de

                      sa décision de consacrer à la maintenance un budget

                      additionnel de cinq millions (5 M$) dès deux mille

                      sept (2007) afin d'assurer le respect des normes de

                      maintenance.

                              Enfin, des dépenses à la hausse imprévues,

                      par exemple, les budgets contributifs au NPCC et

                      les redevances à la Régie.

                              Le Transporteur souligne de plus que la

                      limitation de la croissance nette des charges

                      nettes d'exploitation doit être appréciée, il

                      importe de le souligner, dans un contexte de

                      croissance soutenue de ses activités.

                              Au-delà de cette performance et afin de

                      prendre en compte les préoccupations soulevées par

                      la Régie dans sa décision D-2007-08, le

                      Transporteur rappelle qu'il a rapidement amorcé une

                      démarche d'efficience structurée. L'implantation de

                      cette démarche, qui met également à contribution

                      ses fournisseurs de services, lui permettra

                      d'absorber en partie l'accroissement de sa charge

                      de travail attribuable à l'augmentation de la

                      capacité des infrastructures de son réseau de

                      transport.
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                              D'ailleurs, lors de son contre-

                      interrogatoire par le procureur de la Régie, à la

                      première journée des audiences, la présidente du

                      Transporteur, madame Isabelle Courville, répondait

                      de la façon suivante, aux pages 125 à 129 du volume

                      1 des notes sténographiques. Je vais vous citer ici

                      que quelques extraits. À compter de la page 125,

                      madame Courville s'exprime ainsi, je cite : 

                                   C'est évident que la décision de la

                                   Régie a été considéré de façon

                                   détaillée et on a fait pendant

                                   plusieurs semaines des efforts

                                   importants d'analyse pour nous

                                   permettre de voir si on était capable

                                   de respecter la décision de la Régie.

                                   Je vous dirais ceci, la décision de la

                                   Régie portait sur des chiffres, vous

                                   avez raison, mais elle portait aussi

                                   sur plusieurs éléments de, j'essaie de

                                   caractériser ça, plusieurs éléments

                                   d'interrogation de la Régie et nous

                                   avons cherché à y répondre.

                              Plus loin dans son témoignage, madame

                      Courville indique : 

                                   Je vous dirai à ce moment-là que j'ai
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                                   pris une décision d'affaire. Dix

                                   millions (10 M$), c'est cent (100)

                                   personnes. Ce n'est pas compliqué, là.

                                   TransÉnergie, son budget, c'est des

                                   personnes qui travaillent sur le

                                   terrain. Et je ne voyais pas à mon

                                   arrivée à TransÉnergie une possibilité

                                   de couper dans l'année courante autant

                                   de personnel. J'aurais aimé qu'on

                                   puisse en discuter avec la Régie, mais

                                   on était après le coup de l'impact

                                   d'une coupure de cette importance-là.

                                   mais nous avons décidé de gérer

                                   TransÉnergie en gardant ce personnel

                                   et de réinvestir en maintenance.

                                   Alors, oui, on a considéré avec

                                   attention ce que la Régie nous a

                                   demandé. Dans l'année courante, on n'a

                                   pas pu faire des coupures à hauteur de

                                   cent (100) personnes année. On n'a pas

                                   pu le faire et on n'a pas souhaité le

                                   faire. C'est surtout ça qui était

                                   important. Mais on a bien écouté la

                                   Régie. On a dit, non, l'efficience

                                   doit être un de nos sujets importants.
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                                   C'est une de nos trois priorités

                                   aujourd'hui qu'on vous démontre. Et on

                                   a vraiment débuté une démarche

                                   structurée d'efficience de zéro, je

                                   vous dirais. Alors, on a, il y avait

                                   des efforts d'efficience au niveau du

                                   Transporteur, il y avait des projets,

                                   mais il n'y avait pas ce qu'on appelle

                                   un programme de chantier d'efficience

                                   géré au niveau du bureau du

                                   contrôleur. Et pour ce faire, on a

                                   investi avec Raymond Chabot, des gens

                                   qui sont avec nous de façon permanente

                                   depuis près de six mois, et on a

                                   structuré un chanter d'efficience.

                                   C'est de l'efficience qui touche au

                                   processus, faire plus avec moins,

                                   faire plus de travail avec le même

                                   nombre de personnes, changer nos

                                   méthodes de faire des choses, changer

                                   des processus. Et, ça,

                                   malheureusement, mon expérience de

                                   plusieurs années de chantier

                                   d'efficience dans d'autres

                                   organisations m'oblige à vous dire que
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                                   les économies arrivent à moyen terme

                                   et non pas à court terme. Donc, nous

                                   étions dans une situation, il y a un

                                   an, à la réception de la décision de

                                   la Régie, dans une situation difficile

                                   où même si on avait en quelques

                                   semaines, ce qui est absolument

                                   impossible, parti nos chantiers

                                   d'efficience, nos économies auraient

                                   été quand même pour la prochaine année

                                   et l'année d'ensuite. Alors, on s'est

                                   trouvé dans une situation délicate, je

                                   vous dirais, où on était capable de

                                   respecter entièrement l'esprit de la

                                   décision de la Régie. Et je veux être

                                   bien claire là-dessus. L'esprit de la

                                   décision de la Régie qui était : les

                                   télécoms, faites-nous une proposition,

                                   ça ne fonctionne pas. On l'a fait. On

                                   va voir la décision que vous allez

                                   prendre cette année. Mais on pense

                                   qu'on a rencontré vos objectifs. Et le

                                   deuxième point, c'est, on veut

                                   comprendre ce que vous faites au

                                   niveau de l'efficience, ce n'est pas
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                                   clair. Et on a compris ça aussi. On a

                                   fait un effort important dans le

                                   dossier actuel pour vous démontrer

                                   comment on calcule l'efficience et

                                   comment on va en faire même encore

                                   plus. Alors, on pense qu'on a répondu

                                   à l'esprit de la décision de la Régie.

                              Maintenant, à cet égard, voici la position

                      de base du Transporteur.

                              La réglementation tarifaire du Transporteur

                      est effectuée sur la base des coûts.

                              Ceci est bien évident à l'examen des

                      décisions que la Régie a rendues depuis sa création

                      en application de l'article 49 de la Loi et même

                      auparavant, puisque dès son premier avis, avis A-

                      9801 du onze (11) août mil neuf cent quatre-vingt-

                      dix-huit (1998), la Régie s'exprimait déjà ainsi et

                      je cite : 

                                   Le législateur, reflétant ainsi le

                                   consensus, a instauré un mode de

                                   réglementation basé sur les coûts sans

                                   distinguer le secteur énergétique ni

                                   les secteurs d'activité au sein de

                                   l'industrie électrique.

                              L'approche de la Régie à cet égard est
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                      conforme à la pratique courante et, sur ce point,

                      j'aimerais citer Bonbright. C'est toujours bon de

                      citer Bonbright dans une plaidoirie. Voici un

                      extrait de son texte de doctrine bien connu le

                      « Principles of Public Utility Rates » publié en

                      mil neuf cent quatre-vingt-huit (1988) et je cite,

                      à la page 110 : 

                                   A cost standard of ratemaking has been

                                   most generally accepted in the

                                   regulation of the levels of rates

                                   charged by private utility companies.

                                   But even more significant is the

                                   widespread adherence to cost, or to

                                   some approximation of cost, as a basis

                                   of ratemaking under public ownweship.

                              À cet égard, le Transporteur rappelle sa

                      preuve, à la pièce HQT-3, Document 1, page 11, et

                      spécifiquement les lignes 5 à 12 et 21 à 26. Et je

                      cite, c'est des extraits de la preuve : 

                                   Le Transporteur est d'accord avec les

                                   experts Robert Gagné et Jacques Roy

                                   qui ont indiqué, tel qu'il appert du

                                   rapport du groupe de travail, que ce

                                   qui importe davantage c'est d'examiner

                                   la croissance des coûts. Cette
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                                   croissance peut servir d'avertisseur.

                                   Elle doit être la plus faible possible

                                   et être raisonnable. Il se peut par

                                   ailleurs que des facteurs aggravants

                                   expliquent une croissance plus

                                   marquée. Il peut y avoir des

                                   situations exceptionnelles qui

                                   expliquent une croissance de coûts et

                                   ce qui est important, c'est de porter

                                   un jugement en comprenant le pourquoi

                                   de la croissance.

                              Et l'autre citation à compter des pages

                      21 :

                                   Les experts ont également indiqué que

                                   l'examen de la croissance constitue

                                   précisément le rôle de la Régie. Ils

                                   on ajouté que des cibles pourraient

                                   éventuellement être établies sur la

                                   base de la tendance observée,

                                   soulignant toutefois le danger associé

                                   à la manière dont elles seront

                                   atteintes. Ils ont souligné que c'est

                                   le rôle du conseil d'administration et

                                   non de la Régie d'établir les cibles

                                   et la rémunération qui s'y rattache.
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                              Et je porte à l'attention de la Régie le

                      passage suivant du témoignage du Transporteur qui

                      démontre que c'est ce qu'il s'est affairé à

                      accomplir cette année. Et je cite le témoignage du

                      témoin François Hébert à la page 135 des notes

                      sténographiques du treize (13) novembre deux mille

                      sept (2007). C'est le volume 2 des notes

                      sténographiques. Je cite : 

                                   Plutôt que de fixer des cibles, ils

                                   recommandent à la Régie, et ils nous

                                   ont recommandé dans le fond à tous,

                                   là, puisque nous étions un groupe de

                                   travail ensemble, de porter une

                                   attention beaucoup plus particulière

                                   aux causes qui sous-tendent

                                   l'évolution des coûts du service du

                                   Transporteur. C'est encore une fois ce

                                   que l'on s'est affairé à faire cette

                                   année dans notre dossier tarifaire.  

                      9 h 27

                              Le Transporteur cite également le Rapport

                      sur la réglementation de la performance (la pièce

                      HQT-3, Document 2, l'Annexe D à la page 5). Cette

                      question de la réglementation sur la base des coûts

                      a fait l'objet d'un échange entre le président de
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                      la formation des régisseurs et le témoin de Option

                      consommateurs, aux pages 142 à 146 du volume 6 des

                      notes sténographiques. Et je citerai cet échange in

                      extenso. Premièrement, une question, question du

                      président :

                                   Q. J'aurais une question sur votre

                                   recommandation quant à l'établissement

                                   des dépenses d'exploitation pour deux

                                   mille huit (2008). À la page 4 de

                                   votre mémoire, vous mentionnez que

                                   votre analyse se fait :

                                        ... en comparant le coût de

                                        service total autorisé pour

                                        l'année 2007 plutôt que sur les

                                        estimations du Transporteur pour

                                        cette même année.

                                   Et vous mentionnez :

                                        Notre approche se justifie par le

                                        fait que le coût de service

                                        autorisé pour l'année 2007 aura

                                        permis l'établissement de tarifs

                                        justes et raisonnables.

                                   Par la suite, à la page 6, là, vous

                                   continuez le raisonnement en disant :

                                        Si l'on considère le montant
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                                        autorisé [...] pour l'année 2007

                                        [...] et qu'on y applique une

                                        hausse annuelle de 2 %, les

                                        charges [...] devraient être de

                                        725,5 M$.

                                   Et vous mentionnez que :

                                        ... le Transporteur ne répond pas

                                        aux attentes de la Régie, ni

                                        aux... 

                                   ni aux vôtres.

                                   Donc ma question serait : dans le

                                   cadre d'une réglementation basée sur

                                   les coûts, il est vrai que la Régie a

                                   rendu une décision en deux mille sept

                                   (2007); maintenant, si on fait

                                   l'examen des coûts devant servir de

                                   base à l'établissement des tarifs pour

                                   deux mille huit (2008), est-ce que

                                   l'examen doit se faire sur la base des

                                   coûts présentés pour deux mille huit

                                   (2008) ou on doit aussi s'en tenir à

                                   ce qui a été autorisé en deux mille

                                   sept (2007) comme base de calcul,

                                   comment vous...

                      Et la réponse du témoin d'OC, ou le début de

                      R-3640-2007                               PLAIDOIRIE

                      R-3641-2007                                      HQT

                      27 novembre 2007      - 53 -        Me F. Jean Morel

                      réponse :

                                   R. Je ne suis pas certain de saisir

                                   votre question...

                      Et monsieur le président de préciser :

                                   Q. C'est que vous semblez dire que la

                                   justification proposée, puis vous

                                   n'êtes pas le, peut-être, le seul

                                   intervenant à le faire, c'est

                                   d'utiliser le budget autorisé par la

                                   Régie dans le passé avec un certain

                                   facteur d'inflation?

                      Et le témoin de dire :

                                   R. Plutôt que l'année de base.

                                   Q. Oui, plutôt que l'année de base.

                                   Donc dans le cadre d'une

                                   réglementation basée sur les coûts,...

                      Et c'est la question du président qui se poursuit.

                                   ... dans le cadre d'une réglementation

                                   basée sur les coûts, comment concilier

                                   le fait que les tarifs doivent être

                                   basés sur les coûts avec le fait que

                                   si le montant alloué serait un montant

                                   d'une année précédente inflationnée?

                      Et la réponse du témoin d'OC :

                                   R. Je pense que la réponse, le
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                                   raisonnement qui nous a permis d'en

                                   arriver à notre proposition, c'est de

                                   dire, dans le présent cas, l'année de

                                   base deux mille six (2006) qui avait

                                   servi à l'établissement des tarifs, ou

                                   du moins à la proposition de deux

                                   mille sept (2007) du Transporteur,

                                   présentait, de mémoire, des coûts qui

                                   étaient largement supérieurs à des

                                   coûts qui auraient évolué selon

                                   l'inflation.

                                   Dans la décision qui a suivi ce

                                   dossier, la Régie a également, pour

                                   certains postes, certaines rubriques

                                   particulières, réduit les dépenses

                                   demandées sur les bases qui sont un

                                   peu exposées ici. Donc ça, c'est un

                                   peu le raisonnement qui nous a guidés.

                      Et plus loin, dans cette réponse :

                                   Pour ce qui est de la question du coût

                                   de service puis se servir simplement

                                   de l'année de base, je n'ai pas,

                                   malheureusement, je n'ai pas

                                   d'argument à vous soumettre

                                   présentement, mais peut-être qu'on
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                                   pourra nourrir la réflexion de la

                                   Régie lors de l'argumentation sur

                                   cette question.

                      Je vous soumets, Monsieur le Président, mesdames

                      les régisseurs, qu'il y a définitivement une

                      faiblesse dans ce raisonnement d'OC ou dans cette

                      approche d'OC qui, comme vous l'avez souligné,

                      Monsieur le Président, est partagé par plusieurs

                      autres intervenants, nommément la FCEI et l'AQCIE-

                      CIFQ qui partagent la même approche qu'OC de ne

                      pas, malheureusement, et erronément, regarder,

                      faire l'analyse, comprendre la justification des

                      coûts pour l'année témoin, et de ne suggérer ou de

                      prétendre que la Régie n'a qu'à donner son aval ou

                      son étampe à une augmentation automatique limitée

                      par un certain pourcentage, souvent pas justifié,

                      ou d'appliquer une formule arbitraire pour en

                      arriver à un niveau de coût qui ferait l'affaire de

                      ceux qui veulent en payer le moins possible sans,

                      comme je dis, sans égards à quelque justification

                      que ce soit pour les coûts qui sont requis pour

                      l'opération fiable du réseau de transport.

                              Cette approche est fondamentalement erronée

                      ou biaisée et ne devrait pas être retenue par la

                      Régie. La Régie doit tenir compte de faits nouveaux
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                      qui sont présentés en preuve, doit les prendre en

                      compte, les peser et, compte tenu, dans le présent

                      dossier, entre autres, des besoins de maintenance

                      lesquels ont soit été retenus ou de toute façon,

                      ces besoins de maintenance n'ont certes pas été

                      contestés par les intervenants. 

                              Au contraire, tous ces intervenants ou

                      aucun en tout cas de ces intervenants n'a contesté

                      le fait ou nié le fait que le réseau de transport

                      au Québec était vieillissant et requérait donc plus

                      de maintenance. 

                              Et monsieur le président de conclure dans

                      cet échange :

                                   Évidemment, ce n'est pas une question

                                   simple et elle est au coeur de

                                   plusieurs des recommandations qui sont

                                   soumises à la Régie dans le présent

                                   dossier, sur laquelle la Régie aura à

                                   se prononcer ultimement dans sa

                                   décision sur les tarifs.

                      J'espère que mes dernières remarques vont aider à

                      vous prononcer ultimement dans votre décision

                      finale. Car, effectivement, il revient à la Régie

                      d'exercer son jugement sur la base des faits qui

                      lui sont présentés à chaque cause tarifaire. Il ne
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                      s'agit pas de fixer un niveau à un certain moment

                      donné et dire, ce niveau me plaît et je m'en tiens,

                      je ne le change que par une preuve qu'on me fera du

                      taux d'inflation ou qu'on me fera de cibles fixées

                      arbitrairement au nom de l'efficience. L'examen que

                      la Régie doit faire constitue précisément ce qui

                      est son rôle principal en matière de tarification.

                      9 h 35

                              Il est clair dans la loi, qu'en vertu du

                      paragraphe premier de l'article 31, la Régie a

                      compétence exclusive pour fixer ou modifier les

                      tarifs et les conditions auxquels l'électricité est

                      transportée tout en assurant la conciliation entre

                      l'intérêt public, la protection des consommateurs

                      et un traitement équitable du transporteur

                      d'électricité, j'en conviens. Et je traiterai plus

                      tard de l'article 49 ou de certaines dispositions

                      de l'article 49 qui ont application ici.

                              Il peut survenir des situations parfois

                      exceptionnelles qui expliquent et justifient une

                      croissance des charges et le Transporteur a déployé

                      des efforts importants pour que la Régie puisse

                      porter un jugement éclairé quant au pourquoi de la

                      croissance de ses charges.

                              En effet, le Transporteur est fort
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                      conscient de son obligation de convaincre la Régie

                      du bien-fondé de ses coûts et il estime que sa

                      preuve dans la présente cause est suffisante pour

                      ce faire.

                              Maintenant, les dépenses nécessaires et

                      justifiées pour l'année témoin deux mille huit

                      (2008). 

                              Compte tenu de la position de base

                      précitée, les décisions D-2007-08 et D-2007-34

                      visaient le coût de service du Transporteur pour

                      l'année deux mille sept (2007), et elles ont été

                      basées sur les faits et besoins propres à cette

                      période, tel que mis en preuve et alors pris en

                      compte par la Régie.

                              Ces faits et ces besoins de deux mille sept

                      (2007) ne sont plus pertinents à la justification

                      du coût de service pour l'année deux mille huit

                      (2008), particulièrement en ce qui concerne les

                      dépenses nécessaires à la prestation du service.

                              Pour le Transporteur, il ne serait pas

                      conforme aux dispositions du deuxième paragraphe du

                      premier alinéa de l'article 49 de la Loi d'y aller,

                      comme le proposent certains intervenants, et tel

                      qu'il appert notamment de l'exercice fait par

                      Option consommateurs et je réfère au passage que je
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                      vous ai cités. Donc, il ne serait pas conforme au

                      paragraphe 2 de l'article 49 de la Loi d'y aller de

                      modèles simplement indexés ou choisis

                      arbitrairement, sans fondements théoriques ou

                      justifications pratiques valables, en ne tenant pas

                      compte de la réalité d'affaires à laquelle le

                      Transporteur est confronté. Et je fais référence

                      ici à la fiabilité du réseau et aux réponses à

                      donner à la demande de services accrue et également

                      aux risques.

                              En effet, en vertu de la Loi, lorsqu'elle

                      fixe ou modifie un tarif de transport

                      d'électricité, la Régie doit notamment déterminer

                      les montants globaux des dépenses qu'elle juge

                      nécessaire pour assumer le coût de la prestation du

                      service. C'est le paragraphe 2 de l'article 49

                      auquel j'ai fait référence précédemment. Et la

                      Régie doit également tenir compte de la qualité de

                      la prestation du service. Et c'est le paragraphe 9

                      de ce même article 49.

                              Cette détermination s'effectue sur la base

                      de la preuve qui est présentée à la Régie par

                      l'exercice d'un jugement sur le caractère

                      nécessaire des dépenses pour fournir adéquatement

                      le service et non pas par l'application de formules
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                      d'indexation, comme je l'ai dit, ou de

                      détermination arbitraire de niveau souhaité de

                      dépenses.

                              Tel qu'établi en preuve, l'année deux mille

                      huit (2008) est une année charnière où

                      d'importantes décisions doivent être prises en vue

                      d'éviter une détérioration de la qualité et de la

                      fiabilité du service et permettre au Transporteur

                      d'assumer pleinement ses responsabilités envers ses

                      clients. Je fais référence ici à la pièce HQT-6,

                      Document 2, pages 5 et 6 et également à la pièce

                      HQT-14, Document 1, aux réponses 9.1 et 9.3 du

                      Transporteur à la demande de renseignements de la

                      Régie.

                              Les besoins de l'année deux mille huit

                      (2008) ont été reconnus à plusieurs reprises en

                      cours d'audience, suite au dépôt de nombreuses

                      informations détaillées par le Transporteur.

                              Ces besoins, nécessaires notamment pour

                      assurer la qualité de service du Transporteur dans

                      un contexte où ses actifs vieillissent, ne sont

                      d'aucune façon contredits par la preuve des

                      intervenants.

                              La preuve du Transporteur a démontré une

                      évolution raisonnable des coûts, faisant la
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                      démonstration d'une efficacité croissante et d'une

                      préoccupation constante et historique, une

                      préoccupation, donc qui n'est pas nouvelle, du

                      Transporteur à l'égard de ses coûts. Et je rappelle

                      ici à la Régie les graphiques 1 et 2 de la pièce

                      HQT-6, Document 1, aux pages 7 et 8.

                              Ces graphiques démontrent l'efficacité du

                      Transporteur à maintenir l'évolution de ses charges

                      nettes d'exploitation en fonction de la capacité du

                      réseau en deçà de la croissance de l'indice des

                      prix à la consommation (IPC) et ce, durant toute la

                      période de deux mille un (2001) à deux mille huit

                      (2008).

                              Ces nouvelles informations, jamais portées

                      à l'attention de la Régie, démontrent les efforts

                      du Transporteur pour contrôler l'évolution des

                      charges nettes d'exploitation.

                              En effet, si les charges nettes

                      d'exploitation excluant le coût de retraite et la

                      sécurisation des installations du Transporteur

                      avaient suivi l'évolution de l'IPC, donc de

                      l'indice des prix à la consommation et la

                      croissance de la capacité du réseau sur la période

                      deux mille un (2001) à deux mille huit (2008), ces

                      dernières seraient plus élevées de quatre-vingt-
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                      seize millions de dollars (96 M$).

                              Et je vous rappelle qu'au niveau des

                      indicateurs je vous ai déjà indiqué quant à la

                      FCEI, elle s'est dite d'accord avec ces indicateurs

                      que je viens de vous donner quant au niveau et à

                      l'évolution des charges nettes d'exploitation en

                      fonction de la capacité du réseau.

                              À ce titre, madame Courville a témoigné de

                      la façon suivante et je réfère aux notes

                      sténographiques du douze (12) novembre, donc la

                      première journée d'audience, volume 1, à la page

                      56. Et je cite madame Courville :

                                   [...] depuis plusieurs années, on a

                                   tenté de démontrer que l'évolution des

                                   charges nettes en fonction de la

                                   capacité était inférieure à

                                   l'inflation. Et en deux mille huit

                                   (2008), les charges demandées

                                   continuent à être inférieures à

                                   l'inflation, même incluant le budget

                                   spécial qu'on a séparé pour permettre

                                   plus de transparence au niveau de ce

                                   qu'on va faire avec cet argent-là.

                              Il est peut-être spécifiquement ou

                      additionnellement opportun de reconnaître
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                      l'ensemble des charges demandées en deux mille huit

                      (2008), du fait que les coûts attribués à la charge

                      locale sont stables, malgré l'augmentation de

                      capacité planifiée pour sa desserte.

                              La preuve du Transporteur démontre

                      également un contrôle efficace de l'évolution de

                      l'effectif.

                              Durant la période deux mille six (2006) à

                      deux mille huit (2008), il est prévu que le niveau

                      des équivalents temps complet annuels augmentera de

                      quatre-vingt-deux (82). Cette croissance s'explique

                      spécifiquement par une augmentation de la charge de

                      travail provenant des besoins accrus en

                      maintenance, de la préparation et la formation de

                      la relève dans l'exécution des activités

                      d'exploitation et de la réalisation des projets

                      d'investissement. Par ailleurs, compte tenu des

                      efforts nécessaires à assurer la pérennité des

                      actifs du réseau de transport, la croissance de

                      l'effectif entre deux mille six (2006) et deux

                      mille huit (2008) se retrouve principalement dans

                      les catégories d'emplois métiers et techniciens. La

                      pièce HQT-6, Document 4 fournit les détails

                      additionnels sur la force de travail prévue pour la

                      réalisation des projets d'investissement. Et je
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                      réfère spécifiquement à la page 10, lignes 5 à 9 de

                      la pièce HQT-6, Document 2. 

                      (9 h 44)

                              Par ailleurs, la preuve consignée au

                      dossier fait ressortir l'amélioration constante de

                      deux mille deux à deux mille huit (2002-2008) du

                      ratio des ETC, donc équivalents temps complet, en

                      fonction de la capacité en gigawatts du réseau de

                      transport. En deux mille deux (2002), ce ratio

                      s'établissait à quatre-vingt-neuf virgule quatre

                      (89,4). Compte tenu de la capacité du réseau de

                      transport pour deux mille huit (2008) et sur la

                      base du ratio observé en deux mille deux (2002), le

                      Transporteur pourrait, toutes choses demeurant

                      égales par ailleurs, utiliser jusqu'à trois mille

                      sept cent soixante-sept (3 767) ETC pour réaliser

                      une performance équivalente. Cependant, la main-

                      d'oeuvre planifiée se situe à trois mille cinq cent

                      vingt (3 520) ETC en deux mille huit (2008), tel

                      qu'il apparaît du tableau 3.

                              Cette économie de deux cent quarante-sept

                      (247) ETC représente une efficience accrue de

                      l'ordre de vingt-cinq millions (25 M$). Et je me

                      réfère à la pièce HQT-6, Document 2, pages 11 et 12

                      à cet égard.
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                              Ceci m'amène à aborder plus spécifiquement

                      la question de l'efficience.

                              À la pièce HQT-6, Document 1.1, le

                      Transporteur a présenté, entre autres, en réponse

                      aux attentes exprimées par la Régie dans sa

                      décision D-2007-08, les actions qu'il a déjà

                      entreprises et celles en développement en matière

                      d'efficience.

                              Le Transporteur a exposé le contexte

                      d'affaires dans lequel il doit opérer; il s'agit

                      de :

                      - la croissance accrue des besoins des services de

                      transport;

                      - la croissance de la capacité du réseau de

                      transport de cinq mille cinq cent cinquante et un

                      mégawatts (5 551 MW), ou quinze pour cent (15 %),

                      entre deux mille un et deux mille huit (2001-2008),

                      soit de trente-six mille cinq cent quatre-vingt-

                      cinq mégawatts (36 585 MW) au total en deux mille

                      un (2001) à quarante-deux mille cent trente-six

                      mégawatts (42 136 MW) en deux mille huit (2008);

                      - la mise en service de plusieurs nouveaux actifs,

                      soit pour intégrer la production et alimenter la

                      charge pour le Distributeur, soit pour intégrer la

                      production de divers producteurs;
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                      - besoins accrus d'investissement dans le réseau de

                      transport d'électricité, qui sont passés de quatre

                      cent vingt et un millions (421 M$) en deux mille un

                      (2001) à un milliard deux cent quarante-trois

                      millions (1 243 M$) en deux mille huit (2008), soit

                      une augmentation de huit cent vingt-deux millions

                      (822 M$), ou cent quatre-vingt-quinze pour cent

                      (195 %), pour cette période;

                      - la croissance de la charge de travail pour

                      exploiter et entretenir ces nouveaux actifs,

                      constituant la pression la plus importante sur le

                      niveau des charges;

                      - l'augmentation de plus de dix pour cent (10 %) du

                      nombre de manoeuvres sur le réseau, ces manoeuvres

                      étant dues à des interventions d'exploitation sur

                      les équipements; et cette augmentation de dix pour

                      cent (10 %) a eu lieu entre deux mille et deux

                      mille cinq (2000-2005), elles sont passées de trois

                      cent soixante et onze mille cinq cent soixante-

                      quatorze (371 574) en deux mille (2000) à quatre

                      cent douze mille neuf cent vingt-six (412 926) en

                      deux mille cinq (2005);

                      - l'accroissement significatif des besoins de

                      services de transport à court terme, ce qui exige

                      la révision de certaines pratiques afin d'assurer
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                      la disponibilité du réseau de transport; et enfin,

                      - un réseau vieillissant produisant une charge de

                      travail accrue qui doit être optimisée afin

                      notamment d'assurer la disponibilité et la qualité

                      du service attendues.

                              Et je l'ai déjà mentionné, et je vous le

                      rappelle, ce dernier état de fait, le caractère

                      vieillissant du réseau, n'a pas été contesté par

                      quiconque dans les présentes audiences.

                              Le contrôle de l'évolution des charges

                      nettes d'exploitation par le Transporteur doit être

                      apprécié dans une optique où ces charges sont

                      soumises à des pressions générées par l'inflation

                      des prix ainsi que l'accroissement du volume

                      d'activités causé par l'augmentation de la

                      capacité, de la sollicitation et du vieillissement

                      du réseau de transport.

                              Cette preuve, présentée encore une fois

                      pour la première fois à la Régie, doit être prise

                      en compte pour les fins de l'évaluation du

                      caractère raisonnable des coûts.

                              La Régie doit avoir égard également à la

                      démarche structurée que le Transporteur a

                      entreprise avec le soutien de la firme Raymond

                      Chabot Grant Thornton.
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                              Je vous réfère ici au passage précité dans

                      la section abordant le suivi de la décision D-2007-

                      08 du témoignage de madame Courville quant au suivi

                      fait de la décision D-2007-08 en matière

                      d'efficience.

                              Tel que mentionné au deuxième paragraphe de

                      la conclusion 1.6 à la page 6 de la pièce HQT-6,

                      Document 1.2, cette démarche est actuellement mise

                      en oeuvre; elle permettra au Transporteur

                      d'atteindre ses objectifs. Les efforts d'efficience

                      seront structurés dans une démarche globale, des

                      indicateurs d'efficience seront identifiés et

                      suivis tout au long des projets, un comité

                      d'efficience, composé de membres de la direction,

                      assurera le suivi et la reddition de compte des

                      initiatives et, finalement, un processus de gestion

                      de projet uniforme sera implanté.

                              Les fournisseurs de services partagés sont

                      également partie prenante à la démarche

                      d'efficience du Transporteur : le Transporteur a

                      d'ailleurs déposé, comme pièce HQT-15, Document

                      3.3, l'entente client-fournisseur 2008 qu'il a

                      conclue avec le groupe Technologie, où sont

                      mentionnés les volets d'efficience recherchés dans

                      certaines activités.
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                              Le Transporteur rappelle que ce qu'il vise

                      au niveau de l'efficience, c'est que ses ressources

                      soient utilisées à meilleur escient et qu'il soit

                      en mesure d'absorber toute ou une très grande

                      partie de la croissance des activités et, si

                      possible, de l'inflation.

                      9 h 50¢

                              En ce sens, efficience n'égale pas

                      diminution des budgets. Et je cite le témoin Pierre

                      Leduc, contrôleur du Transporteur, qui illustre

                      cette position de la façon suivante, et je cite :

                                   Il ne faut pas associer non plus une

                                   démarche d'efficience en disant, vous

                                   aviez un budget de cent dollars

                                   (100 $), demain matin ça va être un

                                   budget de quatre-vingt-dix-huit

                                   dollars (98 $). De le conserver à cent

                                   dollars (100 $) est une mesure

                                   d'efficience en soi, si on est capable

                                   avec cette valeur-là d'absorber de la

                                   croissance ou une partie de

                                   l'inflation ou vice versa. Alors, ça,

                                   je pense que c'est important qu'on ait

                                   ça en tête quand on parle

                                   d'efficience, ce n'est pas juste une
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                                   question de réduction budgétaire, mais

                                   vraiment d'optimiser la réalisation

                                   des activités.

                      Et je rapportais les propos de monsieur Leduc des

                      notes sténographiques du treize (13) novembre deux

                      mille sept (2007), le volume 2 aux pages 24 et 25.

                      Enfin, l'analyse du témoin, monsieur Louis Bolullo

                      de l'AIEQ, confirme les importants gains

                      d'efficience faits par le Transporteur. Et c'est au

                      volume 5 des notes sténographiques page 37 que je

                      puise cette analyse du témoin Bolullo.

                              D'ailleurs, ces gains d'efficience

                      mentionnés par le témoin de l'AIEQ n'ont été

                      contredits par personne au dossier malgré

                      l'opportunité que les parties ont eu de tester la

                      preuve du Transporteur à cet égard. La seule preuve

                      au dossier est à l'effet que, effectivement, il y a

                      eu et il y a gains d'efficience.

                              Maintenant, la question du budget

                      spécifique. 

                              Le Transporteur a soumis à la Régie à la

                      pièce HQT-6, Document 2, aux pages 18 et suivantes,

                      une preuve encore une fois non contredite sur les

                      raisons pour lesquelles un budget spécifique lui

                      est nécessaire pour répondre aux besoins auxquels
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                      il fait face, soit d'éviter une détérioration de la

                      qualité et de la fiabilité de ses services et de

                      lui permettre d'assumer pleinement ses

                      responsabilités.

                              Un budget spécifique de trente-trois

                      millions de dollars (33 M$) serait requis pour

                      réaliser les activités de maintenance nécessaires

                      au maintien du niveau de fiabilité et de qualité du

                      service attendu ainsi qu'à la protection de

                      l'environnement. De plus, le Transporteur pourra

                      également entreprendre à même ce budget spécifique

                      des travaux en efficacité énergétique qui

                      permettront de réaliser des économies sur le coût

                      des achats d'électricité.

                              Dans le but de limiter la croissance de ses

                      charges brutes directes, le Transporteur demande à

                      la Régie de lui reconnaître pour deux mille huit

                      (2008) un budget spécifique additionnel de quinze

                      millions de dollars (15 M$) par rapport à l'année

                      de base deux mille sept (2007). Pour les autres

                      besoins qu'il a identifiés, le Transporteur prévoit

                      optimiser ses activités de maintenance et étaler le

                      coût d'autres activités dans le temps. Vous pouvez

                      voir à cet égard ou consulter à cet égard la pièce

                      HQT-14, Document 1.1, donc les réponses du
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                      Transporteur à la demande de renseignements numéro

                      2 de la Régie, et spécifiquement les réponses 11.1

                      à 14.2.

                              Certains intervenants ont même soutenu que

                      le Transporteur n'en aurait possiblement pas mis

                      assez, mais le Transporteur doit tenir compte de

                      ses capacités. C'est pourquoi il a fourni une

                      perspective à moyen terme à la pièce HQT-14,

                      Document 1.1, toujours aux réponses 11.1 à 14.2.

                      Les besoins évalués à trente-trois millions (33 M$)

                      et la demande de quinze millions (15 M$) seulement

                      pour deux mille huit (2008). Et c'est

                      spécifiquement la réponse 12.4 à la pièce HQT-14,

                      Document 1. Document 1 étant les réponses du

                      Transporteur à la demande de renseignements numéro

                      1 de la Régie.

                              Maintenant, l'évolution des activités de

                      maintenance. Depuis deux mille deux (2002), les

                      activités de maintenance ont globalement connu une

                      augmentation importante et soutenue dans les

                      domaines de la maintenance conditionnelle, de la

                      maintenance corrective, des travaux non récurrents

                      et des projets d'investissements. Compte tenu des

                      scénarios proposés par la Stratégie de gestion de

                      la pérennité des actifs du Transporteur, il est

                      R-3640-2007                               PLAIDOIRIE

                      R-3641-2007                                      HQT

                      27 novembre 2007      - 73 -        Me F. Jean Morel

                      prévisible que cette tendance se maintiendra à long

                      terme. Je tire ces propos ou ces exemples de la

                      preuve écrite du Transporteur, la pièce HQT-6,

                      Document 2, pages 20 à 31, et HQT-14, Document 1,

                      réponse 10.1 à la demande de renseignements numéro

                      1 de la Régie.

                              On observe aussi, au cours de la même

                      période, une augmentation significative du nombre

                      des avis de maintenance commandant des

                      interventions sur un type d'équipement à la suite

                      de la constatation d'une anomalie sur l'un d'entre

                      eux. Il s'agit d'une procédure analogue au rappel

                      de véhicules dans l'industrie automobile.

                              Enfin, cette augmentation générale des

                      besoins en maintenance a eu pour effet de réduire

                      les ressources affectées à la maintenance

                      systématique ou préventive, tel qu'il appert plus

                      amplement des figures 2 et 3 présentées à la pièce

                      HQT-6, Document 2, pages 21 et 22. Et auxquelles je

                      vous réfère.

                              Certains intervenants prétendent que le

                      redressement à effectuer au niveau de la

                      maintenance est rendu nécessaire en raison du gel

                      des charges de deux mille trois (2003) à deux mille

                      six (2006). Il n'en est rien. La preuve consignée
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                      au dossier attribue ce redressement à un cycle

                      normal dans la gestion des grands réseau comme

                      celui du Transporteur. Sur ce sujet, madame

                      Courville s'exprime ainsi :

                                   Alors il y a deux volets à votre

                                   question. Est-ce que ça...

                      en référant au gel des charges,

                                   ... a retardé les investissements? La

                                   réponse est non, parce que,

                                   évidemment, les charges et les

                                   investissements sont gérés de façon

                                   séparée, il n'y a pas eu de gel des

                                   investissements. François Hébert

                                   mentionnait tantôt des chiffres

                                   intéressants de croissance des

                                   investissements au cours de ces

                                   années-là. Donc les bons

                                   investissements ont été faits au bon

                                   moment au cours des années.

                                   Le gel des charges a cependant eu un

                                   impact au niveau des charges elles-

                                   mêmes, où il y a eu la priorisation de

                                   certaines activités. Et quand on parle

                                   de priorisation, il y a des choses

                                   qu'on fait plus et il y a des choses
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                                   qu'on fait moins. Et je vous ai montré

                                   des graphiques où on a été très très

                                   clairs, il y a eu une augmentation de

                                   la maintenance corrective et une

                                   diminution de la maintenance

                                   systématique.

                                   Et un besoin du Transporteur

                                   maintenant que notre réseau est rendu

                                   au stade où il est, c'est-à-dire un

                                   réseau qui est vieillissant et qu'on

                                   doit continuer à maintenir et à garder

                                   en état, dans certains cas où certains

                                   équipements sont au-delà de leur vie

                                   utile, notre recommandation est,

                                   maintenant que cette période est

                                   terminée, de réinvestir au niveau de

                                   la maintenance systématique.

                                   Alors c'est des cycles qui sont très

                                   courants dans la gestion de grands

                                   réseaux comme ça. Et la balance entre

                                   la maintenance corrective et la

                                   maintenance systématique, c'est une de

                                   nos responsabilités les plus

                                   importantes, qu'on partage évidemment

                                   ici avec vous tous. Et notre
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                                   recommandation est d'investir de façon

                                   très précise dans la maintenance

                                   systématique compte tenu de l'état

                                   correct de notre réseau mais de l'état

                                   vieillissant de notre réseau.

                      Et je citais les notes sténographiques de la

                      première journée d'audience, le douze (12)

                      novembre, volume 1, pages 66 et 67.

                              La preuve a clairement démontré la

                      nécessité de renverser la tendance, c'est-à-dire de

                      stabiliser sinon hausser la maintenance

                      systématique et de diminuer la maintenance

                      corrective. Il y a au dossier des déclarations

                      concrètes et transparentes du Transporteur au sujet

                      du rattrapage et de l'atteinte des normes à moyen

                      terme versus la stratégie de gestion de la

                      pérennité à plus long terme.

                              Le budget spécifique répond à des besoins

                      spécifiques où il est nécessaire de réaliser des

                      tâches particulières pour des raisons bien précise,

                      par exemple, la maîtrise de la végétation bien

                      expliquée et les besoins reconnus en matière de

                      protection de l'environnement et de l'efficacité

                      énergétique.

                              En somme, tant pour le budget spécifique
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                      que pour les charges de maintenance, le niveau des

                      travaux à réaliser est fonction du niveau des

                      investissements en maintien, et partant ce sont des

                      vases communicants et tout se tient si on veut

                      assurer la fiabilité du réseau à long terme.

                              Maintenant, l'évolution de la base de

                      tarification. Et je réfère à la preuve écrite,

                      section HQT-7, Documents 1 à 5 et les pièces

                      complémentaires.

                      10 h 00

                              En introduction de sa pièce HQT-7, Document

                      1, traitant de l'évolution de sa base de

                      tarification, aux pages 5 à 10 de celle-ci, le

                      Transporteur a rappelé certaines préoccupations

                      exprimées antérieurement par la Régie à l'égard des

                      coûts de la division Hydro-Québec Équipement inclus

                      à ses immobilisations corporelles ainsi que

                      concernant des mises en service de projets qu'elle

                      n'avait pas encore autorisés.

                              Au sujet des coûts de la division Hydro-

                      Québec Équipement comptabilisés lors du

                      développement de projets du Transporteur à être mis

                      en service d'ici la fin de deux mille huit (2008),

                      ce dernier a tenu à rappeler ce qui suit, et je

                      cite :
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                                   À l'instar de sa demande tarifaire

                                   2007, le Transporteur tient à rappeler

                                   que le principe réglementaire de

                                   l'année témoin projetée adopté par la

                                   Régie implique nécessairement, pour

                                   l'ensemble des éléments servant a

                                   établir son coût de service,

                                   l'utilisation de projections fondées

                                   sur les pratiques comptables et de

                                   gestion également reconnues par la

                                   Régie. La pièce HQT-4, Document 1 en

                                   fournit un résumé, dont fait partie

                                   d'ailleurs la définition du coût

                                   complet.

                                   L'estimation des coûts des projet est

                                   donc réalisée par Hydro-Québec

                                   Équipement en fonction de ces règles.

                                   Principalement, ces estimations

                                   tiennent compte :

                                   - des coûts d'approvisionnement des

                                   matériaux et main-d'oeuvre externe

                                   selon les directives d'acquisition

                                   d'Hydro-Québec (appels d'offres

                                   publics);

                      Ces estimations tiennent compte également : 
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                                   - du coût de la main-d'oeuvre HQÉ à

                                   coût complet;

                                   - des services facturés à coût complet

                                   par les unités fournisseurs d'Hydro-

                                   Québec;

                                   - du coût de la main-d'oeuvre du

                                   Transporteur selon les taux de

                                   prestation de travail en vigueur;

                                   - des frais financiers au taux du coût

                                   moyen pondéré du capital autorisé par

                                   la Régie;

                                   - et d'une provision pour tenir compte

                                   des incertitudes.

                                   Le Transporteur tient également à

                                   souligner que l'imputation des coûts

                                   de main-d'oeuvre dans les projets se

                                   fait au coût réel complet dans la

                                   division HQÉ selon les règles de

                                   facturation interne du Manuel des

                                   règles et pratiques en comptabilité de

                                   gestion.

                      fin de la citation qui était extraite de la pièce

                      HQT-7, Document 1, pages 6 et 7.

                              De même, et je continue de citer la pièce

                      HQT-7, Document 1, mais je suis aux pages 7 et 8 :
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                                   Le principe de l'année témoin projetée

                                   impose l'utilisation de données

                                   projetées à 100 % durant...

                      Merci. Excusez-moi, je vais recommencer cette

                      citation : 

                                   Le principe de l'année témoin projetée

                                   impose l'utilisation de données

                                   projetées à 100 % durant cette

                                   période. La reconnaissance dans la

                                   base de tarification du coût final

                                   d'un projet ou d'une portion de celui-

                                   ci après la fin de ce projet n'est pas

                                   compatible avec ce principe. Par

                                   ailleurs, l'évaluation du caractère

                                   raisonnable d'une projection l'est.

                                   Au cours de la réalisation d'un projet

                                   majeur, la Régie a la possibilité d'en

                                   suivre l'évolution annuelle à

                                   l'occasion du rapport annuel que le

                                   Transporteur lui dépose en vertu de

                                   l'article 75 de la Loi. Ainsi, une

                                   fois les travaux terminés, les coûts

                                   du projet de même que le montant de la

                                   garantie financière du producteur lors

                                   d'un raccordement, deviendront connus
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                                   définitivement. 

                      Et la conclusion que le Transporteur en a tiré est

                      que : 

                                   La preuve qu'il soumet par la présente

                                   pièce...

                      et c'est la pièce HQT-7, Document 1, et sa

                      conclusion se retrouve à la page 8, et cette

                      conclusion est à l'effet que :

                                   La preuve qu'il soumet par la présente

                                   pièce est suffisante et que le reflet

                                   des coûts d'HQÉ à ses projets mis en

                                   service dans sa base de tarification

                                   lui permettra d'obtenir des revenus

                                   requis justes et raisonnables en 2008.

                      Cette conclusion, en cours de demandes de

                      renseignements tout comme lors de l'audience, n'a

                      pas été contestée et le Transporteur est donc

                      confiant que la décision finale de la Régie

                      reflétera cette position.

                              Quant aux mises en service de projets que

                      la Régie n'avait pas encore autorisés, le

                      Transporteur les a inscrites à sa base de

                      tarification pour les motifs suivants :

                              Le Transporteur croit fermement que le

                      principe réglementaire de l'année témoin projetée
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                      lui impose d'indiquer à sa base de tarification

                      toutes les mises en service d'actifs prudemment

                      acquis et utiles qu'il projette de réaliser d'ici

                      la fin de l'année tarifaire, ceci afin que celle-ci

                      réponde aux conditions de l'article 48 de la Loi.

                              La date de dépôt d'une demande tarifaire à

                      la Régie et celle où un projet planifié atteint

                      l'étape d'une recommandation menant à

                      l'autorisation des autorités compétentes, à Hydro-

                      Québec et à la Régie, peuvent souvent présenter des

                      délais rendant impossible la confirmation de ces

                      autorisations avant l'émission d'une décision

                      tarifaire.

                              Le Transporteur comprend que l'autorisation

                      des projets par la Régie en vertu de l'article 73

                      de la Loi leur confère la présomption de leur

                      caractère prudemment acquis et utile.

                              Le Transporteur considère également que

                      l'absence d'une telle autorisation par la Régie en

                      vertu de l'article 73 de la Loi demande à cette

                      dernière d'obtenir un niveau de confiance

                      raisonnable lui permettant d'accepter ces actifs

                      dans la base de tarification.

                              Le Transporteur croit que le processus

                      d'étude d'une demande tarifaire en vertu de
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                      l'article 48 de la Loi fournit à la Régie tous les

                      outils lui permettant d'obtenir ce niveau de

                      confiance raisonnable sans qu'il lui soit

                      nécessaire que tous les ajouts projetés à la base

                      de tarification soient appuyés d'autorisations

                      préalables, ceci fondamentalement en accord avec le

                      principe réglementaire de l'année témoin projetée

                      et la pratique réglementaire généralement observée

                      en la matière. 

                              À ce sujet, vous retrouverez, en réponse à

                      la question 29.1 de la demande de renseignements

                      numéro 1 de la Régie, la position bien étalée du

                      Transporteur lorsque la Régie lui demandait

                      d'expliquer ce que le Transporteur entend par « un

                      niveau de confiance raisonnable lui permettant

                      d'accepter ces actifs dans la base de

                      tarification ». 

                              La réponse du Transporteur est assez longue

                      et complète et, plutôt que de vous la relire ici,

                      je vous laisserai le soin de la consulter. 

                              Aussi, cette question précise a fait

                      l'objet d'un échange entre le témoin François

                      Hébert et Maître Ouimette, procureur de la Régie,

                      que vous pourrez retrouver aux pages 188 à 192 des

                      notes sténographiques du treize (13) novembre deux
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                      mille sept (2007), au volume 3.

                              Cela dit, le Transporteur n'a observé en

                      cours d'audience aucune objection à sa position et

                      il est donc, encore une fois, confiant que la

                      décision finale de la Régie pourra bien refléter ce

                      fait.

                              D'ailleurs, tel que le démontrent les

                      rapports annuels que le Transporteur dépose

                      régulièrement à la Régie, les mises en service

                      d'équipements de transport respectent les

                      enveloppes budgétaires autorisées selon les limites

                      reconnues. Et à ce sujet, voir également la pièce

                      HQT-15, Document 3.4 déposée comme réponse à

                      l'engagement numéro 4 en audience le quatorze (14)

                      novembre deux mille sept (2007) pour préciser le

                      coût du projet de raccordement du village de

                      Waskaganish ou encore, à la page 33 de la pièce

                      HQT-7, Document 1 qui illustre le coût

                      d'intégration de la centrale de la Toulnustouc, et

                      particulièrement les coûts d'Hydro-Québec... et

                      particulièrement les coûts d'Hydro-Québec

                      Équipement qui en font partie.

                              Par conséquent, la Régie peut avoir

                      confiance envers les données des mises en service

                      projetées dans la base de tarification du
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                      Transporteur et devrait donc, dans sa décision

                      finale, la reconnaître telle que projetée à seize

                      milliards vingt-deux millions (16 022 M$) selon la

                      moyenne des treize (13) soldes mensuels consécutifs

                      de deux mille huit (2008), comme étant le reflet

                      adéquat des actifs utiles à l'exploitation du

                      réseau de transport, dont l'évolution vise à

                      assurer la fiabilité du service.

                              En effet, comme il le fait avec des

                      informations de plus en plus détaillées depuis sa

                      première demande tarifaire, comme le démontrent les

                      vingt-sept (27) tableaux de la pièce HQT-7,

                      Document 1 et les nombreux autres fournis au

                      soutien des réponses aux demandes de renseignements

                      qu'il a reçues, le Transporteur ainsi permit à la

                      Régie d'apprécier à leur juste valeur les

                      différentes composantes de sa base de tarification.

                      10 h 10

                      Je passerais au sujet de l'intégration des actifs

                      de télécommunications à la base de tarification.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maître Morel, vous en avez pour combien de temps

                      environ pour terminer? Seulement pour planifier la

                      pause.
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                      Me F. JEAN MOREL :

                      Oui. D'ap ès moi, je suis rendue à mi-chemin.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Mi-chemin. Donc, c'est peut-être un bon moment pour

                      prendre une pause de vingt minutes (20 min), puis

                      ensuite on pourra continuer l'audition de votre

                      argumentation.

                      Me F. JEAN MOREL :

                      Je vous remercie.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Donc, retour à dix heures trente (10 h 30).

                      SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                      REPRISE DE L'AUDIENCE

                      10 h 32

                      LE PRÉSIDENT :

                      Alors, reprise de l'audience, Maître Morel.

                      Me F. JEAN MOREL :

                      Merci beaucoup, Monsieur le Président. Donc, comme

                      je l'indiquais avant la pause, je suis rendu à la

                      question de l'intégration des actifs de

                      télécommunications à la base de tarification du

                      Transporteur.

                              J'ai cru ou j'ose croire ou me convaincs

                      que j'ai été un peu moins monotone dans ma première

                      partie, ça fait que pour ma deuxième partie je vais
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                      travailler sur la vitesse.

                              Cette question des actifs de

                      télécommunications, vous allez la retrouver dans la

                      pièce écrite du Transporteur à la section HQT-8,

                      documents 1 à 5 et les pièces complémentaires.

                              En résumé sur cette question, la demande du

                      Transporteur vise à obtenir de la Régie :

                      - l'autorisation d'acquérir au montant de six cent

                      huit virgule sept millions de dollars (608,7 M$)

                      les actifs de télécommunications en exploitation et

                      de les intégrer à sa base de tarification et ce, à

                      compter du premier (1er) janvier deux mille huit

                      (2008);

                      Et également d'obtenir de la Régie :

                      - la reconnaissance des projets de

                      télécommunications en cours au trente et un (31)

                      décembre deux mille sept (2007), d'une valeur de

                      cinquante-cinq virgule huit millions de dollars

                      (57,8 M$), qui ont déjà été autorisés conformément

                      aux encadrements d'Hydro-Québec.

                              La demande du Transporteur fait suite à la

                      décision D-2007-08 où la Régie rappelait notamment

                      les préoccupations qu'elle exprimait déjà dans sa

                      décision D-2002-95. Et je cite cette décision ou

                      des extraits de cette décision :
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                                   La Régie s'interroge sur le fait que

                                   des actifs essentiels à l'opération du

                                   réseau de transport, qui sont en plus

                                   des actifs qui servent à un réseau

                                   stratégique, ne soient pas directement

                                   sous le contrôle du transporteur et ne

                                   figurent pas à la base de

                                   tarification. La proposition du

                                   transporteur n'est pas cohérente avec

                                   celle sur les immeubles partagés, dont

                                   la propriété est attribuée à

                                   l'utilisateur principal qui facture

                                   par la suite les autres utilisateurs.

                      Donc, telle était l'opinion ou l'avis de la Régie

                      en deux mille deux (2002).

                              Sur la conformité de la démarche proposée

                      par le Transporteur quant aux autres exigences

                      formulées par la Régie dans sa décision D-2007-08

                      relatives à l'exploitation efficace et fiable du

                      réseau, à l'accès non discriminatoire, au contrôle

                      sur l'évolution des coûts et à la capacité

                      d'appliquer des mesures ou mécanismes

                      d'amélioration de la performance en

                      télécommunications, le Transporteur réfère la Régie

                      à la pièce HQT-14, Document 12, page 10, et la
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                      réponse à la demande de renseignements 2.8.

                              Le Transporteur souligne par ailleurs que

                      la décision D-2007-08 a été rendue dans un contexte

                      où la propriété des actifs de télécommunications

                      demeurait à l'extérieur du périmètre du

                      Transporteur, ce qui n'est plus le cas avec la

                      présente demande.

                              Le regroupement des unités de

                      télécommunications d'Hydro-Québec au sein du groupe

                      Technologie a pour principal objectif d'unifier les

                      ressources et les expertises pour répondre aux

                      enjeux de croissance technologiques des divers

                      domaines d'affaires de l'entreprise.

                              La direction principale Télécommunications

                      du groupe Technologie est responsable de contribuer

                      au développement de projets de télécommunications,

                      de gérer les actifs de télécommunications et

                      d'assurer la vigie technologique. Sa mise en place

                      permet non seulement d'assurer la cohérence et de

                      gérer la croissance des ressources, mais aussi

                      d'assurer le partage, par tous les employés, d'une

                      vision commune et cohérente des télécommunications.

                      Et je me réfère à cet égard à la pièce HQT-8,

                      Document 1, page 11.

                              Par ailleurs, l'objectif de contrôle de
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                      l'évolution des coûts de télécommunications

                      justifie que les ressources humaines et

                      informationnelles soient concentrées dans le groupe

                      Technologie et qu'elles interagissent avec les

                      divisions d'Hydro-Québec dans une relation client-

                      fournisseur de services d'expertise et

                      d'exploitation en matière de télécommunications. Et

                      je suis toujours à la pièce HQT-8, Document 1, mais

                      à la page 7.

                              Quant aux autres raisons qui justifient le

                      regroupement des activités de télécommunications et

                      des technologie de l'information au sein du groupe

                      Technologie, le Transporteur réfère la Régie aux

                      réponses 1.33 et 1.5.1 à 1.53 qu'il a formulées à

                      certaines questions de UC, ces réponses se

                      retrouvent à la pièce HQT-14, Document 1, pages 4 à

                      8... Document 1.3, on m'indique, paragraphes 4 à 8.

                              Le Transporteur propose le meilleur modèle

                      de gestion, c'est-à-dire ne rapatrier que les

                      actifs et non la gestions des télécommunications.

                              La position du Transporteur ne fait que

                      formaliser une pratique déjà existante qui permet

                      d'assurer une synergie optimale et qui assure que

                      les meilleures décisions soient prises en tenant

                      compte des intérêts du Transporteur afin que ceux-
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                      ci soient les mieux servis. Je me réfère ici à la

                      position exprimée par le Transporteur, aux pages

                      170 et 171 des notes sténographiques du treize (13)

                      novembre, volume 2, lors du contre-interrogatoire

                      mené par maître Ouimette. Et la question de maître

                      Ouimette, la question 216 était la suivante :

                                   Q. [216] Et on a compris du

                                   témoignage... de votre témoignage de

                                   ce matin, que le groupe Technologie va

                                   agir comme conseiller auprès du

                                   Transporteur quant au projet d'actifs

                                   de télécommunications à retenir et que

                                   le Transporteur à ce moment-là, lui,

                                   prendra la décision finale qui

                                   s'impose. Comment le Transporteur

                                   pourrait faire... pourrait bien faire

                                   l'évaluation de ce choix-là avec les

                                   ressources qui sont actuellement en

                                   place?

                      Fin de la question.

                                   R. Il y avait déjà un travail

                                   d'échange qui était fait avec la

                                   direction Planification des actifs

                                   lorsqu'on fait des ajouts au réseau.

                                   Alors, c'est pas une nouveauté en soi
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                                   là. Ça vient plus formaliser cette

                                   démarche-là qui était déjà existante

                                   entre le Transporteur et le groupe

                                   Technologie.

                      Question suivante :

                                   Q. [217] Et vous parlez de la

                                   direction Planification des actifs?

                                   R. Exact.

                      Question encore :

                                   Q. [218] Et cette direction-là, est-ce

                                   qu'elle possède une certaine expertise

                                   en actifs de télécommunications?

                                   R. Bien, je pense qu'ils possèdent une

                                   expertise en planification du réseau,

                                   et conjuguée à l'expertise des gens du

                                   groupe Technologie, je pense qu'on

                                   aura la composition d'experts complète

                                   pour planifier les ajouts au réseau.

                      Et maître François Hébert d'ajouter :

                                   R. Évidemment, le Transporteur veut

                                   éviter les dédoublements là. Il faut

                                   comprendre que si on s'équipe d'une

                                   expertise en télécom, l'efficience n'y

                                   sera pas. On a déjà quelqu'un qui est

                                   expert en la matière qui fait bien le
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                                   travail. Alors, on veut optimiser

                                   cette synergie-là.

                      Et la dernière question sur ce point de maître

                      Ouimette :

                                   Q. [219] Je comprends que vous allez

                                   travailler en concert avec... de façon

                                   complémentaire avec le groupe

                                   Technologie afin de vous assurer de

                                   prendre les meilleurs décisions. C'est

                                   ce que j'ai compris de ce matin. Je

                                   voulais juste le faire confirmer avec

                                   vous.

                      Et le témoin Pierre Leduc de répondre :

                                   R. Exact.

                              Suivant la proposition qu'il fait, tous et

                      chacun des investissements en télécommunications

                      seront autorisés - en fait, ils le sont déjà - par

                      le Transporteur suite à des propositions de

                      solutions du spécialiste qu'est le groupe

                      Technologie.

                              Le Transporteur demeure en contrôle de ses

                      besoins et ne risque pas d'investir dans des

                      équipements inutiles.

                              Quant au caractère réputé prudemment acquis

                      et utile des actifs au montant de six cent huit
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                      millions (608 M$) devant être intégrés, le

                      Transporteur réitère sa réponse à la question 31.1.

                      de la demande de renseignements numéro 1 de la

                      Régie.

                      10 h 43

                              Tel qu'indiqué au bas de la page 7 de la

                      pièce HQT-8, Document 1, le montant de six cent

                      huit virgule sept millions de dollars (608,7 M$)

                      représente la valeur nette, c'est-à-dire le coût

                      non amorti des actifs de télécommunications en

                      exploitation au trente et un (31) décembre deux

                      mille sept (2007). 

                              Ainsi, tel que plus amplement décrit au

                      tableau 1 de la pièce HQT-8, Document 3, ce montant

                      de six cent huit virgule sept millions (608,7 M$)

                      provient des éléments suivants :

                      - le coût amorti des actifs de télécommunications

                      en exploitation au trente et un (31) décembre deux

                      mille six (2006) d'un montant total de cinq cent

                      quatre-vingt-dix-sept virgule neuf millions de

                      dollars (597,9 M$); ensuite,

                      - les mises en exploitation au cours de deux mille

                      sept (2007) de projets de télécommunications en

                      cours au trente et un (31) décembre deux mille six

                      (2006), alors au montant de cinquante-deux virgule
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                      un millions (52,1 M$), et de ceux entrepris au

                      cours de deux mille sept (2007), totalisant quatre-

                      vingts millions (80 M$); et ensuite,

                      - l'amortissement de ces actifs en exploitation au

                      cours de deux mille sept (2007), totalisant

                      soixante-neuf virgule deux millions (69,2 M$),

                      porté en diminution des coûts précédemment

                      mentionnés.

                              Quant à la détermination de ce montant, je

                      réfère la Régie ou rappelle à la Régie premièrement

                      l'article 50 de la Loi qui est à l'effet que la

                      juste valeur des actifs du Transporteur

                      d'électricité et d'un distributeur de gaz naturel

                      est calculée sur la base du coût d'origine,

                      soustraction faite de l'amortissement.

                              Et également, je vous rappelle les

                      dispositions du Code de conduite du Transporteur

                      quant à la politique de prix de cession qui est à

                      l'effet que cette cession doit se faire à la valeur

                      aux livres de l'affilié cédant, cédant les actifs.

                              Donc, la base d'évaluation des actifs de

                      télécommunications est la suivante et respecte le

                      principe réglementaire de l'année témoin projetée

                      adopté par la Régie par sa décision D-99-120. Cette

                      base d'évaluation peut se décrire ainsi :
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                      - Premièrement, l'établissement de la valeur

                      comptable de ces actifs est conforme aux

                      conventions comptables et règles de comptabilité de

                      gestion de l'entreprise;

                      - Deuxièmement, les principes réglementaires

                      généralement reconnus, et j'ai en tête ici encore

                      Bonbright, dictent que les coûts associés aux

                      actifs dont une entreprise publique demande la

                      reconnaissance ne découlent pas d'opérations

                      fondamentalement imprudentes, malavisées et

                      exorbitantes qui pénaliseraient les payeurs de

                      droits;

                      - Ces mêmes principes commandent que la

                      détermination de ce qui est prudemment acquis doit

                      se faire en fonction de l'environnement dans lequel

                      les décisions d'affaires ont été prises, sans

                      répercussions rétroactives.

                              Il doit y avoir reconnaissance du, soit du

                      processus d'autorisation des investissements au

                      moment où ils ont été faits ou du régime

                      réglementaire qui s'appliquait au moment de ces

                      investissements-là. Le nouveau régime

                      réglementaire, celui de la Régie, ne pouvant être

                      que d'application prospective.

                              Or, tout comme les actifs de
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                      télécommunications en exploitation, les projets de

                      télécommunications en cours au trente et un (31)

                      décembre deux mille six (2006) et débutés en deux

                      mille sept (2007) jusqu'à la date du dépôt de la

                      présente demande tarifaire du Transporteur ont tous

                      également répondu aux règles en vigueur à Hydro-

                      Québec en matière de justification et d'évaluation

                      et ont obtenu les autorisations nécessaires, et les

                      projets qui auront été entrepris après cette date

                      respecteront les mêmes exigences, tout comme les

                      projets du Transporteur.

                              Les projets de télécommunications sont très

                      largement tributaires des besoins de développement

                      et de maintien du réseau de transport d'électricité

                      d'Hydro-Québec, comme la Régie l'a souvent

                      mentionné dans ses décisions antérieures.

                              D'ailleurs, le lien des projets de

                      télécommunications a souvent été indiqué dans les

                      dossiers de demande d'autorisation de plusieurs

                      projets majeurs du Transporteur et les ententes de

                      raccordement entre le Transporteur et ses clients

                      reflètent cette réalité lorsqu'entre en application

                      l'établissement de sa contribution maximale, telle

                      que prescrite aux Tarifs et conditions.

                              Compte tenu de ce qui précède, le
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                      Transporteur est convaincu que le montant de six

                      cent huit virgule sept millions de dollars

                      (608,7 M$) peut être considéré comme reflétant des

                      actifs prudemment acquis et utiles à l'exploitation

                      du réseau de transport.

                              Il y a également, vu que je vous rappelais

                      certains principes de Bonbright, je vous rappelais

                      également que le fait que la juridiction de la

                      Régie est d'application prospective et qu'il doit y

                      avoir, selon les principes réglementaires, une...

                      disons une considération des régimes réglementaires

                      applicables auparavant ou des autorisations données

                      auparavant pour la réalisation de projets.

                              Mais la Régie pourra peut-être faire un

                      parallèle avec les dispositions de l'article 164.1

                      qui visaient justement, mais pour les fins de la

                      mise en place du régime réglementaire du

                      Transporteur et du Distributeur, qui visaient

                      l'attribution des actifs d'Hydro-Québec aux

                      divisions nécessaires pour offrir le transport ou

                      la distribution d'électricité.

                              Parce que cet article 164.1, en plus de

                      voir à cette, disons, distribution ou

                      reconnaissance des actifs prévoyait également que,

                      pour l'application de l'article 49 de la Loi, ses
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                      actifs étaient réputés prudemment acquis et utiles

                      pour l'exploitation d'un réseau de transport. 

                              En ce sens que le législateur, j'admets que

                      les circonstances sont différentes, pour certains

                      des actifs de télécommunications, pour d'autres

                      non, parce que ces actifs existaient déjà, étaient

                      utiles à l'exploitation du réseau de transport et

                      se retrouvaient dans les actifs d'Hydro-Québec au

                      moment où la Régie a été créée et au moment où

                      l'article 164.1 a été adoptée par le législateur.

                              Si ces actifs n'ont pas joui des

                      dispositions de l'article 164.1, c'est que ces

                      actifs étaient pour diverses raisons que le

                      Transporteur ait fait valoir à la Régie au cours

                      des ans dans des... au début des directions non

                      réglementés, par la suite dans un groupe non

                      réglementés, et maintenant suite au voeu et au

                      souhait de la Régie, ils seront réglementés, donc

                      ils feront partie de la base de tarification du

                      Transporteur.

                              Je vous soumets, comme les autres actifs

                      existants d'Hydro-Québec, en mil neuf cent... pas

                      mil neuf cent, pardon, en deux mille (2000),

                      lorsque l'article 164.1 a été introduit dans la

                      Loi, en l'an deux mille (2000), pour reconnaître le
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                      caractère prudemment acquis et utile, et pour

                      justement ne pas refaire le passé, justement ne pas

                      remettre en question quel avait été, quel avait été

                      le genre d'autorisation obtenu pour ces

                      investissements-là, pour qu'effectivement la Régie

                      puisse avoir comme point de départ pour sa

                      réglementation prospective du Transporteur une base

                      de tarification bel et bien arrêtée.

                              Il y a lieu de l'avis du Transporteur de

                      prendre la même approche pour les actifs de

                      télécommunications. D'autant plus que la preuve

                      démontre le caractère raisonnable du montant

                      attribué à ces actifs, confirmé par les

                      vérificateurs externes de l'entreprise, établi

                      selon les règles comptables et également selon les

                      règles réglementaires généralement reconnues et

                      appliquées par la Régie.

                              Je pense que ce sont ces derniers éléments

                      que je viens de vous nommer qui sont, qui devraient

                      être les plus convaincants pour la Régie plutôt que

                      celui de prendre une fléchette ou un dard, de

                      l'envoyer sur une cible et dire : bien, peut-être

                      que ça tombe à cinq cents millions (500 M$), peut-

                      être que ça tombe à deux cents millions (200 M$),

                      peut-être que ça tombe quelque part entre les deux.
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                      Qui sait! J'ai entendu ça en preuve au cours de la

                      présente audience. Et le Transporteur ne peut pas

                      accepter une telle façon de faire et une telle

                      façon d'évaluer des actifs qui, comme la Régie l'a

                      reconnu jadis, des actifs qui sont utiles, qui sont

                      stratégiques et des actifs sur lesquels la Régie

                      désire exercer sa juridiction.

                      10 h 55

                              Donc, comme je viens de le dire, compte

                      tenu de ce qui précède - je reviens à mon texte ou

                      à mon script -le Transporteur est convaincu que le

                      montant de six cent huit virgule sept millions

                      (608,7 M$) peut être considéré comme reflétant des

                      actifs prudemment acquis et utiles à l'exploitation

                      du réseau et que le montant est raisonnable, dûment

                      justifié.

                              Quant aux projets en cours, le Transporteur

                      réfère la Régie à sa réponse à la question 32.2 de

                      la demande de renseignements numéro 1 de la Régie.

                      Cette réponse se retrouve aux pages 54 et 55 de la

                      pièce HQT-11, Document 1... Il y a également...

                      HQT-14, pardon, Document 1. Et il y a également, à

                      cet effet, le témoignage du témoin François Hébert

                      que vous retrouverez aux notes sténographiques du

                      treize (13) novembre, volume 2. 
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                              Maintenant, Le compte d'écart des revenus

                      des services de transport de point à point. Et la

                      preuve écrite sur ce point se retrouve à la pièce

                      HQT-4, Document 3, ainsi qu'aux pièces

                      complémentaires qui s'y rapportent. 

                              Justement, à cette pièce HQT-4, Document 3,

                      le Transporteur a présenté, conformément à la

                      décision D-2007-08 de la Régie, les modalités qu'il

                      propose pour la disposition du compte d'écart des

                      revenus des services de transport de point à point.

                              Il faut rappeler que la Régie a exigé du

                      Transporteur qu'il englobe les revenus du service

                      de transport de point à point à long terme à ceux

                      de point à point à court terme, étant donné que des

                      transferts de revenus significatifs entre les

                      services de transport de point à point à long terme

                      et à court terme ont été observés dans le passé et

                      peuvent encore se produire.

                              De plus, la Régie a exigé que les écarts de

                      revenus, tant positifs que négatifs, soient cumulés

                      en vue de les répartir entre le client du service

                      d'alimentation de la charge locale et les clients

                      du service de transport de point à point à long

                      terme et que le solde de ce compte porte intérêt au

                      coût moyen pondéré du capital du Transporteur.
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                              Bien que les clients potentiels du service

                      de transport en réseau intégré ne soient pas

                      explicitement mentionnés dans les exigences de la

                      Régie, ceux-ci constitueraient des clients à long

                      terme si le Transporteur était appelé à fournir ce

                      service.

                              Le Transporteur comprend que ces clients

                      seraient considérés, le cas échéant, dans la

                      disposition du compte d'écart au même titre que les

                      autres clients à long terme du Transporteur.

                              La Régie de l'énergie, tout en spécifiant

                      que les tarifs de transport, quant à eux,

                      continuent d'être établis en fonction des

                      prévisions de ventes, tel que prévu à l'article 49

                      de la Loi, a demandé que les modalités de

                      disposition du compte d'écart soient établies à

                      l'occasion de la présente demande tarifaire.

                              Les modalités proposées pour la disposition

                      du compte d'écart des revenus des services de

                      transport de point à point sont détaillées aux

                      pages 7 et 8 de la pièce HQT-4, Document 3. Et je

                      vous y réfère.

                              Par ailleurs, à la demande de la Régie,

                      suite à une intervention du président du banc des

                      régisseurs, monsieur Richard Carrier - et je vous
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                      réfère aux notes sténographiques du quatorze (14)

                      novembres deux mille sept (2007), volume 3, aux

                      pages 165 à 168 - le Transporteur a déposé en

                      complément de preuve, comme réponse à l'engagement

                      12 et cotée pièce HQT-5, Document 3.12, des

                      précisions à ces modalités de disposition du compte

                      d'écart des revenus des services de transport de

                      point à point, si pour une année donnée, une

                      demande de modification des tarifs et conditions

                      des services de transport n'est pas déposée auprès

                      de la Régie par le Transporteur.

                              Maintenant, certains intervenants se sont

                      prononcés à l'égard de ces dispositions ou de cette

                      proposition ou ces modalités de disposition du

                      compte d'écart. Et je vais revoir avec vous leur

                      position.

                              Quant à l'AQCIE-CIFQ, elle se prononce

                      ainsi : 

                                   Au niveau également de la

                                   méthodologie, bien, on soumet

                                   respectueusement que malgré notre

                                   inconfort à la rétroaction, que ça

                                   pourrait créer des problématiques au

                                   niveau de la réservation, on croit que

                                   l'impact, pas l'impact mais, enfin,
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                                   l'ampleur du compte d'écart, ou enfin

                                   de l'effet sur la réservation de point

                                   à point long terme n'est pas

                                   suffisante pour créer ce problème-là,

                                   à court terme du moins. C'est

                                   notamment ce qu'on a entendu ici, en

                                   audience.

                                   Et, conséquemment, on considère que le

                                   traitement proposé par le Transporteur

                                   est, actuellement, acceptable. 

                      Et je vous citais le témoignage du témoin de

                      l'AQCIE-CIFQ aux notes sténographiques du seize

                      (16) novembre deux mille sept (2007), le volume 5,

                      aux pages 86 et 87. 

                              Maintenant, le témoin de Énergie Brookfield

                      Marketing Inc., monsieur Daniel St-Onge nous a fait

                      part de la position de l'intervenante qui estime

                      que l'approche d'ajustement rétroactif proposée par

                      le Transporteur implique pour les clients tiers du

                      réseau du service de transport de point à point à

                      long terme une problématique au niveau d'une part

                      de la prévisibilité des coûts à encourir et d'autre

                      part des contraintes corporatives qu'engendre la

                      rétroactivité du recouvrement des manques à gagner.

                              Et je citais ici la pièce C-4.2 EBMI, aux
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                      pages 9 à 11 qui est la preuve écrite de

                      l'intervenante. 

                              Lors de son témoignage oral à l'audience du

                      quinze (15) novembre deux mille sept (2007),

                      monsieur St-Onge, le témoin de EBMI, a réitéré

                      l'opposition de l'intervenante à ce qu'elle

                      qualifie d'approche rétrospective en précisant que

                      c'était essentiel pour sa compagnie de connaître la

                      valeur du service qu'elle achète puisque c'est une

                      information qui est tout à fait vitale pour lui

                      permettre de faire des transactions dans les

                      réseaux adjacents. 

                              Selon le témoin, l'approche préconisée par

                      le Transporteur obligerait EBMI à estimer des

                      réserves et à prévoir ces réserves-là dans ses

                      états financiers avec peu de moyens pour en

                      déterminer l'ampleur. 

                              Donc, vous retrouverez cette position

                      exprimée aux notes sténographiques du quinze (15)

                      novembre deux mille sept (2007), comme je

                      l'indiquais, au volume 4, et c'est aux pages 41 et

                      42.

                              Toutefois, lorsque contre-interrogé par

                      l'AQCIE-CIFQ, le témoin de EBMI a reconnu que de

                      prévoir une réserve qui s'élèverait, compte tenu
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                      des services de transport achetés par la compagnie,

                      à environ vingt mille dollars (20 000 $) ne

                      mettrait pas en péril sa situation financière. Le

                      témoin a alors précisé qu'il se pouvait que le

                      montant puisse être plus substantiel dans le futur

                      et que EBMI s'opposait, en fait, au principe. 

                              C'est aux pages 54 et 55 ce que je viens de 

                      vous citer, du volume 4 des notes sténographiques

                      du quinze (15) novembre deux mille sept (2007).

                              Maintenant, la FCEI. De façon générale, la

                      FCEI ne s'oppose pas à la disposition du compte

                      d'écart tel que le propose le Transporteur, mais

                      lui demande de clarifier certains éléments du

                      processus de disposition du compte d'écart et de

                      s'assurer que tous le comprennent de la même

                      manière. C'est dans sa preuve écrite à la pièce C-

                      13.3 FCEI, pages 9 à 11 de 35.

                              À cette fin, la FCEI propose, dans sa

                      preuve que je viens de décrire, une façon de

                      présenter les dispositions des écarts. Et c'est à

                      la page 25 de la preuve écrite, pièce C-13.3.

                              Quant à Option Consommateurs, cette

                      intervenante appuie la proposition du compte

                      d'écart du Transporteur sur les revenus des

                      services de transport de point à point. Et je me
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                      réfère à la preuve écrite, C-6.5 OC, pages 8 et 9

                      de 10, ainsi qu'aux notes sténographiques du dix-

                      neuf (19) novembre deux mille sept (2007), le

                      volume 6, à la page 135.

                              Maintenant, quant au témoin de UC, le

                      témoin commun de l'UC et RNCREQ, il indique ainsi

                      que :

                                   The Régie should reconsider its

                                   decision in D-2007-08 to include long-

                                   term customers in the disposition of

                                   the compte d'écart. Given the close

                                   similarity between long-term and

                                   short-term service recognized by the

                                   Régie, the author of the written

                                   evidence...

                      - monsieur Raphals - 

                                   ... filed on behalf of UC - RNCREQ

                                   recommends including long-term service

                                   in calculating the compte d'écart, and

                                   exluding it from the distribution. 

                      C'est de la preuve écrite déposée par monsieur

                      Raphals comme pièce C-12.7 UC-RNCREQ, à la page 13

                      de 40. Et cette preuve écrite continue en

                      indiquant :

                                   If the Régie chooses to maintain the
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                                   retroactive modification of long-term

                                   pricing, if should, to be consistent,

                                   base that correction on the actual (as

                                   opposed to forecast) relation between

                                   native load and long-term point-to-

                                   point needs. In other words, it should

                                   take into account HQD's actual (not

                                   forecast) loads. This would have the

                                   additional benefit of providing an

                                   incentive to HQD to reduce its peak

                                   loads in real time. Currently, as

                                   HQD's contribution for each year has

                                   already been set based on projected

                                   loads, there is no such incentive.

                      C'est à la page 38 de 40 de la pièce C-12.7 UC-

                      RNCREQ. 

                              Finalement, l'UMQ s'exprime ainsi : 

                                   Et le dernier point que je vais faire,

                                   c'est au sujet des modalités de

                                   disposition du compte d'écarts des

                                   services de transport de point à

                                   point. Ça va être un point très

                                   court : on est d'accord avec la

                                   proposition du Transporteur.

                      Et je vous réfère aux notes sténographiques du
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                      vingt (20) novembre deux mille sept (2007), volume

                      7, à la page 28.  

                      11 h 05

                      Ainsi, il ressort des témoignages des intervenants

                      que plusieurs d'entre eux appuient les modalités de

                      disposition du compte d'écart proposées par le

                      Transporteur.

                              Par ailleurs, l'intervenant qui s'oppose au

                      principe, EBMI, indique ne pas avoir d'autres

                      propositions quant à la disposition et que la

                      proposition du Transporteur ne mettra pas en péril

                      sa situation financière.

                              Le Transporteur soumet que la méthode de

                      disposition du compte d'écart qu'il propose

                      - est simple,

                      - n'affecte pas les tarifs,

                      - permet d'appliquer l'écart à la bonne génération

                      des clients,

                      - permet de disposer rapidement et en totalité de

                      l'écart et 

                      - est durable,

                      cela même si une demande de modification des tarifs

                      et conditions des services de transport n'est pas

                      déposée pour une année donnée.

                              Cette méthode respecte également les
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                      exigences de la décision D-2007-08 de la Régie

                      rendue dans le dossier R-3605-2006 concernant la

                      création d'un compte d'écart.

                              Puisque cette méthode de disposition

                      n'affecte pas les tarifs, cela permet la

                      récupération de l'ensemble des revenus requis qui

                      seront autorisés par la Régie pour l'année projetée

                      deux mille huit (2008). 

                              Le Transporteur soumet qu'il est justifié

                      que la Régie fixe des tarifs pour l'année deux

                      mille huit (2008) afin de permettre la récupération

                      de l'ensemble des revenus requis pour cette même

                      année deux mille huit (2008). En fait, le

                      Transporteur est en droit d'avoir l'expectative

                      d'une telle décision, puisque ce que fût le cas

                      pour les tarifs approuvés par la Régie dans chacune

                      de ses décisions antérieures, soient celles pour

                      les demandes de deux mille un (2001), deux mille

                      cinq (2005) et deux mille sept (2007).

                              Tel que précisé par le contrôleur du

                      Transporteur, l'impact pour les clients de point à

                      point d'un trop-perçu ou d'un manque à gagner est

                      un impact de trésorerie et non un impact sur le

                      tarif. C'est aux notes sténographiques du quatorze

                      (14) novembre deux mille sept (2007), volume 3, à
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                      la page 140 que le contrôleur s'exprime ainsi.

                              Par ailleurs, la position du Transporteur à

                      l'égard d'un cavalier est que l'orientation qu'il a

                      suivie était de garder le processus le plus simple

                      possible et d'éviter les mécanismes de

                      chevauchement ou de cavalier ou de toute nature

                      semblable. C'est à la page 170 des notes

                      sténographiques du quatorze (14) novembre deux

                      mille sept (2007), au volume 3.

                              Je vous réfère également à la réponse du

                      Transporteur à la question 9.1 de la demande de

                      renseignements numéro 2 de la Régie. Cette réponse

                      est à la pièce HQT-14, document 1.1.

                              À cet égard, il est pertinent de rappeler

                      la décision D-99-120, page 23, quant aux principes

                      généraux en matière réglementaire pour la

                      détermination et l'application des tarifs à être

                      fixés à l'égard du transport d'électricité lors

                      d'audiences ultérieures.

                              La Régie considérait alors que

                      l'appariement de l'année témoin et de l'année

                      tarifaire avec l'exercice financier du Transporteur

                      permet de minimiser les complexités réglementaires

                      et de récupérer le coût de service auprès des

                      générations de clients concernés. De plus, elle
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                      permet d'obtenir des tarifs dont les niveaux ne

                      seraient pas influencés par des considérations de

                      récupération ou de remboursement, de manque à

                      gagner ou de trop-perçu, générés par l'application

                      des tarifs de l'année précédente au cours des

                      premiers mois de l'année témoin. Et je cite la

                      décision D-99-120, à la page 23 :

                                   [...] Toute dérogation à cet optimum

                                   nécessite la mise en place de

                                   mécanismes réglementaires, tels qu'un

                                   cavalier ou encore un compte de frais

                                   reportés, qui complexifie inutilement

                                   le cadre réglementaire lorsque non

                                   requis.

                      Comme je l'ai indiqué, c'est un extrait de la

                      décision D-99-120, à la page 23. La Régie opte

                      alors ainsi, à la lumière des arguments soumis par

                      l'ensemble des participants, pour la solution qui

                      favorise la simplicité, la transparence et

                      l'efficacité du processus réglementaire. Je me

                      réfère toujours à R-3405-98 sur les principes

                      réglementaires et à la décision D-99-120.

                              Le Transporteur fait un parallèle entre ces

                      propos de la Régie et les modalités de disposition

                      du compte d'écart, notamment afin de permettre la
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                      répartition des écarts auprès des générations de

                      clients concernées sans complexifier inutilement le

                      cadre réglementaire.

                              En effet, vu que le Transporteur peut

                      identifier les clients concernés, il est plus

                      simple transparent et efficace d'effectuer la

                      répartition du compte d'écart directement et

                      promptement aux clients concernés, au lieu

                      d'entreprendre, par exemple, une approche plus

                      complexe pouvant impliquer une répartition

                      incomplète et ce, à de nouveaux clients qui

                      n'étaient pas présents lorsque l'écart s'est

                      manifesté.

                              La méthode proposée par le Transporteur

                      respecte également les exigences de la décision

                      D-2007-08, spécifiquement les pages 63, et 64,

                      concernant la création du compte d'écart.

                              Dans cette décision D-2007-08, la Régie a

                      indiqué que les écarts tant positifs que négatifs

                      seront cumulés en vue de les répartir entre les

                      clients de la charge locale et les clients du

                      service de point à point de long terme.

                              La Régie a donc fait état d'écarts de

                      revenus, qui seront cumulés et répartis entre les

                      clients. La proposition de disposition du
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                      Transporteur permet une telle répartition entre les

                      clients. Toute autre méthode de laquelle

                      résulteraient, suite à la disposition, des montants 

                      différents de ceux cumulés dans le compte d'écart

                      serait contraire à la décision de la Régie.

                              Dans la même décision D-2007-08, la Régie a

                      ajouté que les tarifs de transport continuent

                      d'être établis en fonction des prévisions de

                      ventes, tel que prévu à l'article 49 de la Loi.

                              Pour ces raisons que le Transporteur vient

                      d'exposer et celles dans ses réponses 6 et 7 à la

                      demande de renseignements numéro 1 de la Régie,

                      ainsi que dans sa réponse 9 à la demande de

                      renseignements numéro 2 de la Régie, il réitère sa

                      demande à la Régie de bien vouloir accepter les

                      modalités proposées pour la disposition du compte

                      d'écart des revenus des services de transport de

                      point à point.

                              Et j'arrive à quelques remarques sur la

                      répartition du coût de service qui est traitée aux

                      pièces HQT-12, documents 1 et 2 de la preuve du

                      Transporteur et aux pièces complémentaires.

                              Maintenant, dans sa décision D-2007-101, à

                      la page 5, la Régie indique que dans le présent

                      dossier, elle s'assurera essentiellement de
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                      l'application de la méthodologie retenue dans la

                      décision D-2006-66.

                      (11 h 15)

                      La Régie a rappelé, dans ses décisions rendues lors

                      de l'audience du quinze (15) et du dix-neuf (19)

                      novembre deux mille sept (2007), et je l'ai déjà

                      mentionné, au sujet de la requête du Transporteur

                      pour la radiation de certaines parties de preuve du

                      RNCREQ et UC ainsi que de la FCEI, ce qu'elle a

                      indiqué dans sa décision D-2007-101 et elle a

                      précisé qu'aucun changement à la méthode

                      d'allocation des coûts ne serait apporté au présent

                      dossier.

                              Le Transporteur réitère qu'il a effectué la

                      répartition du coût du service, et il l'a déjà

                      indiqué, je l'ai déjà indiqué plus tôt dans cette

                      argumentation, conformément à la décision D-2006-66

                      de la Régie, rendue pour le dossier R-3549-2004

                      phase 2.

                              Plus spécifiquement, tel qu'il appert de sa

                      preuve, pièce HQT-12, Document 1, page 6 ainsi que

                      HQT-14, Document 12, page 24, qui contient la

                      réponse à la question 6.5 de l'UC, le Transporteur

                      a effectué la répartition du coût du service en

                      utilisant la moyenne des treize soldes mensuels
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                      pour la répartition de la base de tarification afin

                      de donner suite au souhait de la Régie dans la

                      décision D-2006-66, à la page 9.

                              Par conséquent, le Transporteur demande à

                      la Régie de confirmer que la répartition du coût de

                      service a été effectuée conformément à la décision

                      D-2006-66 et qu'elle accepte ou confirme

                      l'utilisation de la moyenne des treize soldes

                      mensuels.

                              Quant à la présentation de la répartition

                      du coût du service, le Transporteur rappelle que la

                      Régie a statué à cet égard dans la décision D-2006-

                      66, à la page 20, en indiquant, au tableau 1 de

                      cette décision, la répartition des coûts par

                      service qu'elle a retenue et qu'elle a demandé au

                      Transporteur de lui soumettre lors des prochains

                      dossiers tarifaires.

                              La preuve du Transporteur est conforme à

                      cette exigence, tout comme elle est conforme à

                      d'autres demandes que la Régie a formulées en

                      matière de répartition du coût du service. Ainsi,

                      le Transporteur soumet qu'il a suivi les décisions

                      et les orientations de la Régie et demande

                      respectueusement à la Régie de ne pas lui imposer

                      d'autres modes de présentation, compte tenu que la
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                      méthode de répartition du coût du service ne sera

                      pas modifiée dans le cadre du présent dossier.

                              Enfin, le Transporteur constate que la

                      Régie a indiqué, dans ses décisions en cours

                      d'audience, qu'elle est ouverte à entendre les

                      commentaires et préoccupations des intervenants, et

                      ce n'est qu'à ce titre qu'elle entendra leurs

                      propos au sujet de la répartition du coût du

                      service. Le Transporteur soumet qu'il est en droit

                      d'obtenir un traitement équitable à cet égard et

                      qu'il est justifié que la Régie ne prenne pas ces

                      propos en considération pour les fins de la

                      décision qu'elle rendra au présent dossier.

                              Maintenant, la tarification des services de

                      transport. Dans la preuve écrite, c'est aux

                      documents 1 et 3 de la pièce HQT-13, ainsi qu'aux

                      pièces complémentaires.

                              Dans la décision D-2007-101 toujours, à la

                      page 6, la Régie indique que tout débat en

                      profondeur quant à la méthodologie d'établissement

                      des tarifs de transport est exclu du présent

                      dossier tarifaire. Néanmoins, conformément à la

                      décision D-2007-08, les ajustements du tarif

                      horaire de point à point pourront être discutés

                      dans la présente audience, sujet qui est d'ailleurs
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                      abordé dans la preuve du Transporteur.

                              De plus, dans sa décision à l'audience du

                      quinze (15) novembre deux mille sept (2007), la

                      Régie a statué que la proposition de tarif de

                      pointe et hors pointe proposée dans le mémoire de

                      RNCREQ et UC, et je cite :

                                   ... n'est pas sur la table pour fins

                                   de décision dans le présent dossier.

                      Je citais le président du banc des régisseurs aux

                      notes sténographiques du quinze (15) novembre deux

                      mille sept (2007), Volume 4, page 129.

                              Le Transporteur dépose les tarifs de

                      transport proposés à compter du premier (1er)

                      janvier deux mille huit (2008) à la pièce HQT-13,

                      Document 1, et la grille des tarifs à la pièce HQT-

                      13, Document 3.

                              Aussi, pour faire suite à la décision D-

                      2007-08, à la page 65, le Transporteur propose un

                      ajustement permettant d'établir ce tarif horaire à

                      partir du tarif annuel, comme tous les autres

                      tarifs à court terme.

                              Par ailleurs, le Transporteur tient à

                      souligner qu'il n'y a aucune difficulté quant au

                      calcul du tarif à long terme ni de ceux à court

                      terme pour l'année témoin projetée. Le Transporteur
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                      établit l'ensemble des tarifs de transport

                      conformément aux décisions de la Régie depuis

                      l'année deux mille un (2001) et la méthode

                      d'établissement est cohérente et juste, donc ce

                      n'est pas requis de faire des itérations ni de

                      débuter par des taux unitaires d'autres années.

                              De plus, le Transporteur soumet qu'il a

                      présenté les tarifs de transport en s'assurant de

                      leur conformité avec chacune des décisions

                      applicables depuis l'année deux mille un (2001),

                      soit la D-2002-95, pages 174, 244 et 266, et la

                      décision D-2006-66, pages 22 à 24, la décision D-

                      2007-08, pages 64 à 66, ainsi qu'avec les

                      orientations de la Régie pour l'établissement des

                      revenus requis résiduels et des tarifs de transport

                      à long terme et à court terme.

                              Donc le Transporteur demande

                      respectueusement à la Régie de ne pas lui imposer

                      d'autres modes de présentation dans un contexte où,

                      vraisemblablement, la méthode d'établissement des

                      tarifs de transport ne serait pas modifiée.

                              Par conséquent, le Transporteur demande à

                      la Régie de fixer les tarifs de transport à

                      inscrire aux textes des Tarifs et conditions tels

                      que proposés, avec application à compter du premier
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                      (1er) janvier deux mille huit (2008), afin de

                      maintenir la structure tarifaire existante et de

                      permettre au Transporteur de récupérer l'ensemble

                      des revenus requis qui seront autorisés pour

                      l'année témoin deux mille huit (2008). Ainsi, les

                      tarifs de deux mille huit (2008) seront justes,

                      raisonnables et finaux.

                              Maintenant, je passe au Rapport du groupe

                      de travail sur la politique de rabais et les

                      services complémentaires. Je me réfère donc à la

                      pièce HQT-13, Document 6, et aux pièces

                      complémentaires dans la preuve écrite du

                      Transporteur.

                              En premier lieu, le Transporteur tient à

                      réaffirmer qu'il est expérimenté quant à la

                      politique de rabais, et je cite les pages 13 et 14

                      de 45 du Rapport du groupe de travail, déposé comme

                      Document 6 de la pièce HQT-13.

                              Le Transporteur rappelle que,

                      historiquement, même avec un rabais de vingt-cinq

                      pour cent (25 %), aucun impact significatif n'est

                      survenu.

                              Je devrais faire un lien entre ces deux

                      paragraphes et vous indiquer premièrement qu'en

                      premier lieu, le Transporteur tenait à vous
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                      réaffirmer qu'il était expérimenté en matière de

                      politique de rabais, et je vous ai cité d'où cette

                      affirmation venait; mais le Transporteur ajoute

                      qu'aucune de ses expériences antérieures ne lui

                      avait permis d'optimiser ses revenus pour ses

                      services de transport de point à point.

                              Et ensuite, je vous ai rappelé que,

                      historiquement, même avec un rabais de vingt-cinq

                      pour cent (25 %), aucun impact significatif n'était

                      survenu.

                              À cet effet, le Transporteur attire

                      l'attention de la Régie sur le témoignage de madame

                      Chantal Guimont, rapporté à la page 126 des notes

                      sténographiques du quatorze (14) novembre deux

                      mille sept (2007), Volume 3; et madame Guimont

                      s'exprimait ainsi :

                                   R. Bien, je vous dirais que ça fait

                                   depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-

                                   sept (1997) qu'on en a fait des

                                   analyses. Ce n'est pas la première

                                   fois qu'on parle de la politique de

                                   rabais. On en a offert une de quatre-

                                   vingt-dix-sept (97) à deux mille un

                                   (2001). On en a testé une de vingt-

                                   cinq pour cent (25 %) par la suite. On
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                                   a ensuite appliqué la décision de la

                                   Régie pour en appliquer un de vingt-

                                   cinq pour cent (25 %) hors pointe. Et

                                   où étaient les clients à ce moment-là

                                   pour transiter plus avec ces

                                   possibilités-là, il n'y en avait pas.

                                   Donc, on a de l'expérience, on a du

                                   vécu, je pense que le groupe de

                                   travail, la visée du groupe de

                                   travail, ça cherchait à voir clair,

                                   regarder l'ensemble des formules,

                                   c'est ce qu'on a fait avec un

                                   consensus, mais force est de constater

                                   que le volume n'est pas là pour

                                   justifier la rentabilité qui nous est

                                   chère, parce qu'on ne veut pas faire

                                   payer d'autres clients. (Fin de la

                                   citation)

                              Aussi, monsieur Luc Boulanger, témoin pour

                      l'AQCIE-CIFQ, rappelle que malgré tous les efforts

                      qui ont été faits pour la mise en place d'une

                      politique de rabais et qu'après avoir fait

                      l'exercice, et je cite :

                                   ... on arrive encore dans une impasse

                                   et on est vraiment d'avis que, pour
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                                   l'instant, on pense que le tour du

                                   jardin a été fait puis il est peut-

                                   être temps un peu de passer à autre

                                   chose. Alors cette année, on ne

                                   recommandera sûrement pas d'aller plus

                                   loin dans cet exercice-là. (Fin de la

                                   citation)

                      Puis je me référais aux notes sténographiques du

                      seize (16) novembre deux mille sept (2007), Volume

                      5, aux pages 95 et 96.

                              Suite à la décision D-2006-66, un groupe de

                      travail a été formé, tel que demandé par la Régie.

                      Les participants ont tout fait de bonne foi pour

                      explorer toutes les propositions de politique de

                      rabais et ce, tel que confirmé par les lettres des

                      participants, qu'on retrouve à l'annexe 6 du

                      rapport (cette annexe n'est pas déposée mais elle

                      est disponible sur le site Internet de la Régie; le

                      rapport, toutefois, est déposé à la pièce HQT-13,

                      Document 6.)

                              Dans le cadre du groupe de travail, des

                      invitations ont été lancées à tous les clients du

                      Transporteur et il y a eu ouverture à de nouveaux

                      clients potentiels, dont Newfoundland and Labrador

                      Hydro.
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                              La démarche proposée et acceptée par les

                      participants était basée sur trois critères : la

                      faisabilité réglementaire, l'optimisation des

                      revenus, ou la minimisation des opportunistes, et

                      la faisabilité opérationnelle. Seul l'élément de

                      l'uniformité territoriale à l'intérieur de la

                      faisabilité réglementaire n'a pas fait l'unanimité

                      au sein du groupe de travail.

                      11 h 25

                              Six propositions ont été analysées, qui se

                      regroupent en deux catégories, soit prescriptif ou

                      encan. Selon les commentaires recueillis, dont ceux

                      de Newfoundland and Labrador Hydro, celles par

                      encan seraient plus complexes à mettre en place et

                      à gérer que celles avec des modalités et prix pré-

                      autorisés par la Régie et connues de tous, pouvant

                      être appliquées avant la mise en service de

                      l'interconnexion avec l'Ontario, prévu au printemps

                      deux mille neuf (2009), pour laquelle tous

                      reconnaissent que le marché ne sera alors plus le

                      même.

                              Il y a eu consensus obtenu parmi les

                      participants du groupe de travail pour évaluer par

                      projet pilote la formule standard du FERC

                      (rabais/heure/chemin non contraint), établir règles
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                      d'avance, transparence, modalités simples, faciles

                      à gérer. Et vous retrouverez ça à l'annexe 4 du

                      rapport du groupe de travail.

                              Cependant, aucune rentabilité pour la

                      politique de rabais n'a été démontrée, et c'est

                      l'annexe 5 dudit rapport, par les estimations

                      recueillies des participants qui représentent les

                      clients les plus actifs et ce, même en période hors

                      pointe seulement.

                              Divers comportements ont été observés,

                      entre autres à HQP où Hydro-Québec Production, de

                      même que Powerex qui n'ont indiqué aucune

                      augmentation de leurs activités. Et BEMI ou EBMI,

                      Brookfield Marketing, qui a confirmé une

                      augmentation de plus quinze pour cent (15 %).

                              Le témoignage de madame Chantal Guimont,

                      directrice Commercialisation pour le Transporteur,

                      lorsque contre-interrogée par la procureure de

                      EBMI, est éloquent quant à l'insuffisance de

                      volumes additionnels pour rentabiliser une

                      politique de rabais. Et je vous réfère aux notes

                      sténographiques du quatorze (14) novembre deux

                      mille sept (2007), volume 3, pages 122 à 132.

                              Il y a même eu relance au client, mais

                      surprise, aucun changement par rapport aux
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                      prévisions originalement fournies et voir à cet

                      effet spécifiquement les pages 131 et 132 du volume

                      3 des notes sténographiques pour le quatorze (14)

                      novembre deux mille sept (2007)

                              De plus en période hors pointe, la

                      rentabilité ne peut être démontrée même en ne

                      tenant pas compte d'Hydro-Québec Production. En

                      considérant les transactions des clients tiers en

                      période hors pointe, ainsi que les frais

                      d'implantation, le résultat final constituerait une

                      perte.

                              Donc, s'il y a des pertes, si petites

                      soient-elles, qui supportera le risque?

                              Serait-ce les clients du Transporteur, dont

                      en très grande partie, la charge locale? Le

                      Distributeur est opposé, tel qu'indiqué dans le

                      rapport du groupe de travail, à prendre ce risque

                      d'avoir à subir des pertes dues à la politique de

                      rabais.

                              Les clients industriels de la charge locale

                      sont du même avis, tel qu'il appert du témoignage

                      de monsieur Pierre Vézina de l'AQCIE-CIFQ qui, aux

                      notes sténographiques du seize (16) novembre deux

                      mille sept (2007), volume 5, à la page 94,

                      indiquait que :
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                                   Effectivement, il y a un risque qui

                                   est passablement important en raison

                                   des signaux que TransÉnergie a reçus

                                   pour les possibles réservations suite

                                   à une politique de rabais et que ça

                                   pourrait facilement se solder par un

                                   transfert de coûts vers, encore une

                                   fois, la charge locale, puisque les

                                   revenus ne seraient probablement pas

                                   au rendez-vous. Considérant également

                                   le fait qu'il y a plusieurs

                                   réservations qui sont présentement

                                   étudiées, on pense que ça ne serait

                                   pas la bonne approche pour l'instant

                                   de mettre en place une politique de

                                   rabais.

                      Fin de la citation.

                              Lorsque contre-interrogé par la procureur

                      du Transporteur, à savoir si une telle perte de

                      revenus survenait pour le Transporteur, les membres

                      de l'AQCIE-CIFQ seraient-ils enclins à assumer

                      cette perte de revenus, la réponse du témoin de

                      l'AQCIE-CIFQ a été « Certainement pas ». Et c'est à

                      la page 96, toujours, des notes sténographiques du

                      seize (16) novembre deux mille sept (2007), volume
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                      5.

                              Les autres intervenants représentants des

                      clients de la charge locale ont eu des réactions

                      semblables lorsque contre-interrogés au même effet

                      par le Transporteur.

                              Quant à la FCEI, sa réponse est aux notes

                      sténographiques du dix-neuf (19) novembre deux

                      mille sept (2007), volume 6, aux pages 63 et 64 et

                      je cite l'échange entre la procureure du

                      Transporteur et le témoin de la FCEI, madame Sylvie

                      Desrochers. Et la question :

                                   [...] Et quand on parle de

                                   l'utilisation du réseau de transport

                                   qu'il soit optimisé, dans

                                   l'éventualité ou malgré que l'objectif

                                   d'une politique de rabais qui a été

                                   discuté dans le présent dossier qui

                                   fait partie d'un sujet à débattre, la

                                   politique de rabais qui consiste, le

                                   but d'une politique de rabais qui

                                   consiste à augmenter ou maximiser les

                                   transactions sur le réseau de

                                   transport, vous êtes d'accord avec moi

                                   qu'il peut toujours y avoir ou

                                   découler un risque d'une perte de
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                                   revenu même si ce n'est pas l'objectif

                                   poursuivi?

                      La réponse :

                                   R. À partir de la situation actuelle,

                                   oui. Si on donne des rabais sans qu'il

                                   y ait de service additionnel, oui, il

                                   peut découler une perte de revenu à

                                   partir de la situation actuelle.

                                   Q. [20] Merci.

                      Toujours la procureur de TransÉnergie.

                                   Si une telle perte de revenu

                                   survenait, est-ce raisonnable de

                                   croire que les membres de la FCEI ne

                                   seraient pas enclins à assumer cette

                                   perte?

                                   R. Tout à fait d'accord. Mais la FCEI

                                   est certainement en accord, comme

                                   mentionné à la page 8 de son

                                   témoignage, qu'il faut que les

                                   restants de capacité soient utilisés

                                   le plus possible. Donc, il faut

                                   trouver des moyens pour le faire.

                      Quant à l'Union des consommateurs, voici l'échange

                      avec son témoin, monsieur Francis Cortellino, tel

                      que rapporté aux notes sténographiques du dix-neuf
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                      (19) novembre deux mille sept (2007), volume 6, à

                      la page 219. Maintenant, la question :

                                   [...] Malgré que l'objectif d'une

                                   politique de rabais consiste à

                                   augmenter et à maximiser les

                                   transactions sur le réseau de

                                   transport, il peut toujours en

                                   découler un risque qu'une perte de

                                   revenus pourrait survenir, même si ce

                                   n'est pas le but fixé par la politique

                                   de rabais. Êtes-vous d'accord avec mon

                                   affirmation?

                      Et la réponse du témoin :

                                   R. Oui.

                                   Q. [123] Si une telle perte de revenus

                                   survenait, est-ce raisonnable de

                                   croire que les membres de l'Union des

                                   consommateurs ne seraient pas enclins

                                   à assumer cette perte?

                                   R. Non, mais si je peux me permettre

                                   de rajouter, d'autres politiques

                                   peuvent être explorées par le

                                   Transporteur; un rabais, autre que la

                                   politique de rabais ou un système de

                                   rabais modifié, je ne sais pas, je ne
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                                   suis pas un expert dans la question,

                                   loin de là, mais d'autres avenues sont

                                   à explorer. Mais en effet, on ne

                                   prendrait pas la perte, seuls.

                              Option Consommateurs, de son côté, s'est

                      dit prête assumer sa part des pertes, mais il ne

                      faudrait pas que le risque de perte associé à la

                      politique de rabais soit trop importante et que,

                      préférablement, elle n'est veut pas. Je cite ici

                      les notes sténographiques du dix-neuf (19) novembre

                      deux mille sept (2007), volume 6, aux pages 136 à

                      138.

                              Même les clients du service de transport

                      point à point ne voudraient pas supporter les

                      pertes.

                              La position de EBMI se retrouve aux notes

                      sténographiques du quinze (15) novembre deux mille

                      sept (2007), volume 4, aux pages 49 à 51. Et la

                      question :

                                   Q. [26] Lorsque vous... si la Régie,

                                   dans l'hypothèse où la Régie acceptait

                                   votre proposition et qu'il s'avère que

                                   le projet pilote amène des pertes de

                                   revenus, est-ce que EBMI serait prête

                                   à accepter ou assumer, plutôt, ces
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                                   pertes de revenus?

                      La réponse de monsieur Saint-Onge. Je cite :

                                   R. Bien, je crois que ma proposition

                                   garantit la pérennité des revenus

                                   point à point, en l'appliquant

                                   uniquement à un transit de passage,

                                   donc il y a quatre-vingt-dix pour cent

                                   (90 %) des revenus qui sont protégés

                                   et en appliquant un seuil minimum pour

                                   récupérer les frais de développement

                                   qu'on vient de parler et avec un

                                   montant minimum de droit engagé, qui

                                   correspond à une enveloppe pour

                                   assurer, justement, garantir des

                                   revenus à cette étape-là. Donc, si on

                                   l'applique telle que proposée, donnez-

                                   moi un exemple concret de situation où

                                   on pourrait justement faire un déficit

                                   ou...

                      Une autre question :

                                   Q. [27] Je n'ai pas d'hypothèse,

                                   excusez-moi, je n'ai pas d'exemple

                                   concret, je vous demandais : dans

                                   l'hypothèse où ça s'avérerait

                                   contraire à votre proposition, où il
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                                   n'y aurait pas de garantie des

                                   revenus. Ça pourrait arriver, là, il

                                   pourrait arriver qu'il n'y ait pas

                                   de...

                      Et le témoin d'interrompre :

                                   R. Si ça arrive, il n'y a pas d'encan

                                   valide. Ma proposition c'est de dire :

                                   si on veut vingt millions (20 M$), il

                                   faut que l'encan génère vingt millions

                                   (20 M$) de services engagés. Puis,

                                   encore une fois, si ces services-là ne

                                   sont pas, si le droit n'est pas

                                   exercé, la prime est quand même

                                   payable. Donc, le service est là, il

                                   est disponible pour d'autres clients,

                                   pour que les clients puissent

                                   l'acheter.

                                   Donc, en tout cas, je pense qu'il faut

                                   qu'il y ait un accord de principe,

                                   puis on regarde après les détails

                                   d'implantation. Mais votre question,

                                   c'est est-ce que vous allez m'envoyer

                                   une facture à Brookfield si jamais il

                                   y a un déficit, ce n'est pas la

                                   structure tarifaire qui est en place

                      R-3640-2007                               PLAIDOIRIE

                      R-3641-2007                                      HQT

                      27 novembre 2007     - 135 -        Me F. Jean Morel

                                   au Québec, là.

                              Quant au GIEQ, il faut consulter les pages

                      184 et 185 des notes sténographiques du quinze (15)

                      novembre deux mille sept (2007), volume 4. Et la

                      question posée à son témoin, monsieur Barry Green :

                                   Q. [82] Okay, thank you. If your

                                   proposition for the, that you explain

                                   in your presentation, if it should be

                                   accepted by the Régie, and if, as a

                                   consequence of its application, there

                                   would result a loss of revenues, would

                                   your clients accept to pay or

                                   guarantee for the payment of such a

                                   loss?

                      Et la réponse de monsieur Green :

                                   A. I'm not in a position to take, make

                                   a commitment on that on my client's

                                   behalf. I would note, however, a

                                   couple of things. First of all, the

                                   Task Force proposal, which was for a

                                   pilot, represented a very small

                                   possibility of a loss for TransEnergy.

                                   And the proposal that has been put

                                   forward in the evidence, which is

                                   slightly different, still because the
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                                   discount is applying only to non-

                                   Hydro-Québec generation that is

                                   wheeling through the province, there

                                   is a limited amount of that today, so

                                   the possibility that the discount

                                   could result in any substantial

                                   decrease in revenues for HQ

                                   TransEnergy is, in my submission,

                                   fairly small.

                                   Beyond that, what we're proposing is

                                   that the Régie would set some criteria

                                   by which this could be turned on and

                                   off and reviewed at regular periods.

                                   And so if, by some set of

                                   circumstances, losses were occurring,

                                   we would see the program being turned

                                   off quite quickly.

                              Madame Guimont a témoigné à l'effet que :

                                   Dans le domaine de la

                                   commercialisation, la mise en place

                                   d'un projet pilote n'est normalement

                                   approuvée que pour valider les

                                   paramètres commerciaux d'un projet

                                   dont la rentabilité est vraisemblable,

                                   afin de confirmer des hypothèses qui
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                                   nous semblent positives, ce qui n'est

                                   pas le cas ici.

                      Et je la citais, tel que rapporté, aux notes

                      sténographiques du quatorze (14) novembre deux

                      mille sept (2007), volume 3, page 123.

                              De plus, les délais et les coûts de

                      développements informatiques et d'outils de gestion

                      d'exploitation et de mise en oeuvre n'ont pas été

                      intégrés par le Transporteur dans la perte estimée

                      relative à la proposition D retenue, soit celle de

                      l'Annexe 5 du rapport du Groupe de travail).

                              Aux pages 27 et 32 de ce même rapport,

                      Newfoundland and Labrador Hydro reconnaissait que

                      les propositions basées sur une formule d'encan

                      impliqueraient d'importants travaux de

                      développement et que le grand nombre de variables à

                      gérer pouvaient avoir un impact considérable sur

                      leur efficacité.

                              Il est par ailleurs à noter que dans le

                      contexte actuel, il y a augmentation significative

                      des réservations à long terme et à court terme

                      effectuées par les clients tiers, pour l'année en

                      cours et les années à venir et ce, sans aucun

                      rabais.

                              Ainsi, tout rabais consenti par le
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                      Transporteur revient à subventionner des

                      réservations qui se seraient produites de toute

                      façon. Je réfère au témoignage de madame Chantal

                      Guimont, aux notes sténographiques du quatorze (14)

                      novembre deux mille sept (2007), volume 3, pages

                      128 et 129 :

                                   R. Oui, mais quand on fait une analyse

                                   de rentabilité, on regarde ce qu'on

                                   appelle des « transactions

                                   opportunistes ». Ça c'est des clients

                                   qui transitent déjà sans rabais. Quand

                                   je donne des rabais à des clients qui

                                   sont déjà là, qui transitent sans

                                   rabais, puis que je n'en ai pas assez

                                   pour compenser ce manque à gagner-là,

                                   bien, je perds de l'argent comme

                                   transporteur. Puis je ne connais pas

                                   un commerçant dans le monde qui donne

                                   des rabais, puis qu'au bout du compte

                                   il dit, excusez-moi, mais j'ai perdu

                                   de l'argent. Ça ne fonctionne pas, ce

                                   n'est pas commercialement intéressant

                                   de faire ça et on s'est donné la

                                   chance de mettre les chiffres sur la

                                   table, puis on constate, par ailleurs,
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                                   que l'interconnexion ontarienne va

                                   susciter du volume malgré les prix

                                   importants dont je vous ai parlé, puis

                                   que les clients sont prêts à payer

                                   pour aller chercher des opportunités

                                   de marché entre l'Ontario et la

                                   Nouvelle-Angleterre, par exemple.

                                   Alors, devant ces nouveaux faits-là,

                                   qui n'étaient pas là, bien, on s'est

                                   dit qu'il y avait pas beaucoup de

                                   solution pour donner des rabais et

                                   assurer la rentabilité de cette

                                   formule-là on ne voyait pas comment.

                      (11 h 35)

                      Lors du groupe de travail, certains des

                      participants, dont Powerex, et je me réfère à

                      l'annexe 2, le compte rendu de la troisième

                      rencontre, pages 2 et 3, avaient mentionné que ce

                      n'est pas la présence ou non d'une politique de

                      rabais qui serait déterminante dans le fait

                      d'effectuer ou non plus de réservations du service

                      de transport de point à point. Les prix de marché

                      de la fourniture et leurs stratégies corporatives

                      sont, entre autres, beaucoup plus déterminantes.

                              Ainsi, tel qu'indiqué par madame Chantal
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                      Guimont, il y a des transporteurs ailleurs qui

                      constatent que leur politique de rabais n'est pas

                      rentable et ils commencent à se poser des

                      questions. Voir à cet effet les notes

                      sténographiques du quatorze (14) novembre deux

                      mille sept (2007), Volume 3, page 134.

                              D'autre part, l'option d'appliquer la

                      politique de rabais à des transactions de passage

                      serait non seulement discriminatoire pour Hydro-

                      Québec Production mais pour tout producteur situé

                      au Québec raccordé directement au réseau du

                      Transporteur, alors que EBMI a confirmé que Hydro-

                      Québec Production et EBMI visent les mêmes marchés.

                      Le « level playing field » n'est pas respecté.

                              À cet égard, monsieur Daniel St-Onge,

                      témoin pour EBMI, estime qu'il serait

                      discriminatoire d'exclure Hydro-Québec Production

                      de la politique de rabais et qu'il est important

                      que ce dernier soit au même niveau que EBMI, « same

                      playing field », c'est l'expression qu'il a

                      utilisée lui-même. Voir à cet effet les notes

                      sténographiques du quinze (15) novembre deux mille

                      sept (2007), Volume 4, page 65.

                              Toutefois, lors de son contre-

                      interrogatoire sur les inconvénients d'étendre la
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                      mise à l'encan à tous les types de transits plutôt

                      que les seuls transits de passage, il répond que

                      l'objectif de pérennité des revenus de point à

                      point (recouvrement des revenus du Transporteur

                      suite aux rabais consentis) va être plus difficile

                      à assurer. Et je vous réfère aux notes

                      sténographiques toujours du quinze (15) novembre

                      deux mille sept (2007), cette fois à la page 55, et

                      également aux précisions sur le type de revenus

                      qu'il indique, à la page 65 des mêmes notes

                      sténographiques, suite à des questions de monsieur

                      le Président du banc.

                              Il est important de souligner ici que le

                      témoin de EBMI a reconnu que sa compagnie vendait

                      dans les mêmes marchés que Hydro-Québec Production.

                      On peut lire aux notes sténographiques du quinze

                      (15) novembre deux mille sept (2007), Volume 4, à

                      la page 51, l'échange suivant, et la question de la

                      procureure du Transporteur est à l'effet :

                                   Q. [1] [...] Une dernière question :

                                   les marchés, dans quels marchés EBMI

                                   vend-elle?

                                   R. O.K., Ontario, Québec, ISO New

                                   England, New York ISO, PGM, dans le

                                   marché de la Colombie-Britannique,
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                                   Brésil et Louisiana.

                                   Q. [2] Êtes-vous d'accord de dire que

                                   les marchés dans lesquels, peut-être

                                   pas le Brésil, là, et la Colombie-

                                   Britannique, en Amérique du Nord,

                                   seriez-vous d'accord à dire que ce

                                   sont les mêmes marchés où Hydro-Québec

                                   Production également vend son

                                   électricité?

                      Et la réponse de monsieur St-Onge :

                                   R. Oui. Oui, évidemment.

                              Le témoin du GIEQ, monsieur Barry Green,

                      témoigne au même effet quant aux clients qu'il

                      représente, aux pages 181 et 182 des notes

                      sténographiques du quinze (15) novembre, Volume 4,

                      où on peut lire, la question de la procureure du

                      Transporteur étant :

                                   Q. [3] [...] To your knowledge, in

                                   which markets do your clients sell to,

                                   mostly?

                      Et la réponse de monsieur Green :

                                   A. In the event that they are using HQ

                                   TransEnergy services, they would be

                                   selling predominantly to Ontario, New

                                   York, New England, some to New
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                                   Brunswick, probably some transactions

                                   going into to PJM, perhaps some into

                                   the midwest, I assume.

                      Question suivante :

                                   Q. [4] Would you agree with me that

                                   the states you've named are, or the

                                   places you've named, Hydro-Québec

                                   also, Hydro-Québec Production also

                                   sells to into those markets?

                      Et la réponse de monsieur Green :

                                   A. I would expect so.

                              De plus, monsieur Barry Green, témoin pour

                      le GIEQ, reconnaît que OPG, qu'on peut comparer à

                      Hydro-Québec Production, n'est pas soumise à des

                      règles de marché différentes des autres clients

                      ontariens pour exporter vers les États-Unis. Je

                      vous cite les notes sténographiques du quinze (15)

                      novembre deux mille sept (2007), Volume 4, page

                      182.

                              Quant à la politique de rabais proposée par

                      le GIEQ, dans le mémoire écrit, à la page 7, la

                      proposition de politique de rabais s'applique à

                      toutes les réservations sauf celles d'Hydro-Québec,

                      autant Hydro-Québec Production que Hydro-Québec

                      Distribution.
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                              Par contre, lors du témoignage de monsieur

                      Green, en date du quinze (15) novembre deux mille

                      sept (2007), la position nous apparaissait plus

                      ambiguë. En effet, la proposition de politique de

                      rabais semblait parfois s'appliquer sur le « wheel

                      through », voir les notes sténographiques du quinze

                      (15) novembre deux mille sept (2007), Volume 4,

                      page 174; ce qui implique qu'elle exclurait tous

                      les producteurs du Québec, et non pas seulement

                      Hydro-Québec Production, et d'autres fois, elle

                      semblait n'exclure que Hydro-Québec. Et je me

                      réfère à la page 180 des notes sténographiques que

                      j'ai déjà citées.

                              Le témoin Barry Green affirme également, à

                      la page 177 des notes sténographiques, que le

                      « wheeling through » est un service différent de

                      « wheeling out ». Pourtant, et ce point est

                      significatif, dans les Tarifs et conditions du

                      Transporteur, ce sont des services de transport de

                      point à point qui sont offerts, il n'y a pas de

                      distinction du type fait par monsieur Green.

                              Il est évident des faits relatés dans les

                      témoignages rapportés ici que Hydro-Québec

                      Production et les autres producteurs du Québec

                      raccordés directement au réseau du Transporteur
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                      seraient victimes d'un traitement discriminatoire

                      dans les services de transport si une politique de

                      rabais ne s'appliquait qu'à leurs compétiteurs

                      situés hors du réseau du Transporteur.

                              Il n'y a aucune justification pour créer

                      une classe distincte de clients, qui n'existe pas

                      pour l'instant, ou pour créer un nouveau service de

                      transport, qui n'existe pas présentement, le

                      « wheel through ».

                              Faire ainsi par l'introduction d'une

                      politique de rabais créerait une discrimination

                      illégale dans le service de transport, contraire

                      entre autres au principe de l'uniformité

                      territoriale, et plus spécifiquement à la

                      tarification timbre-poste.

                              Les caractéristiques d'un tarif non

                      discriminatoire sont à l'effet que les mêmes

                      conditions et le même prix doivent s'appliquer pour

                      un service similaire. Le Transporteur soumet qu'un

                      tarif timbre-poste pour un service de transport

                      point à point vers les mêmes marchés d'exportation,

                      qu'on le qualifie de « wheel out » ou de « wheel

                      through », doit être le même; sinon, il y a

                      discrimination.

                              Un dernier élément de preuve que le
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                      Transporteur désire porter à l'attention de la

                      Régie se retrouve aux pages 47 à 49 des notes

                      sténographiques du quinze (15) novembre deux mille

                      sept (2007), Volume 4; et dans cet échange entre la

                      procureure du Transporteur et le témoin de EBMI,

                      monsieur St-Onge, il est mention des coûts pour la

                      politique de rabais pour instaurer le projet

                      pilote :

                                   Q. [22] [...] À la page 6 de votre

                                   mémoire, je vous invite à le

                                   consulter, je vais citer une partie du

                                   mémoire à la page 6, au premier

                                   paragraphe, la dernière phrase, EBMI

                                   s'exprime comme suit :

                                   Finalement, nous ne croyons pas que

                                   l'implantation et la gestion d'une

                                   telle démarche requerraient des

                                   ressources financières et humaines

                                   significatives eu égard à sa grande

                                   simplicité.

                                   Et ce que, vous avez témoigné à

                                   l'effet que c'était effectivement

                                   simple, la démarche que vous

                                   proposiez, l'encan. Vous dites

                                   également qu'il s'agirait, à l'acétate
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                                   numéro 4, quant aux avantages, qu'il

                                   serait :

                                        Peu coûteux à implanter [...] et

                                        simple à gérer

                                   Dites-moi si la proposition de EBMI,

                                   la proposition d'encan pour une

                                   politique de rabais, est-ce que le

                                   système, est-ce que ça peut, le

                                   système d'OASIS du Transporteur peut

                                   actuellement accepter cette

                                   proposition-là de façon, sur le

                                   système?

                                   R. Le système actuel, non, ça va

                                   prendre le développement d'une plate-

                                   forme ou l'achat d'un logiciel

                                   supplémentaire pour gérer l'encan

                                   comme tel. Par contre, pour ce qui est

                                   de la réservation comme telle [...]

                      Maintenant, la question suivante du procureur du

                      Transporteur est à l'effet :

                                   Q. [24] Quant au coût de ces

                                   modifications-là, avez-vous une étude

                                   sur les coûts et sur le temps ou les

                                   délais que pourraient apporter de

                                   telles modifications au système OASIS
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                                   de TransÉnergie?

                                   R. Non, je n'en suis pas venu à cette

                                   étape-là puis, parce que, bon, on n'a

                                   pas réussi à atteindre l'unanimité à

                                   passer à l'étape subséquente d'analyse

                                   des détails, ou de développer

                                   davantage.

                              Enfin, le Transporteur porte à l'attention

                      de la Régie que le groupe de travail a effectué un

                      très bon travail et a examiné plusieurs options,

                      mais il s'est avéré que ce n'est pas une question

                      d'options mais plutôt de rentabilité. Quant aux

                      pertes de revenus, plusieurs intervenants affirment

                      clairement ne pas vouloir les supporter.

                              Donc le Transporteur soumet à la Régie

                      qu'elle ne devrait pas prendre sérieusement en

                      considération ces éléments et se questionner

                      comment sera-t-il possible de prémunir les clients

                      du Transporteur, incluant la charge locale, des

                      impacts négatifs d'une politique de rabais qui

                      devrait être, au départ, non discriminatoire.

                      11 h 50

                      Maintenant, quelques remarques sur le compte de

                      frais reportés pour le Fonds vert. La création de

                      ce Fonds vert... Non, pas... Je m'excuse. Quel
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                      lapsus! Ce n'est pas la création du Fonds vert qui

                      est à la demande du Transporteur, quoique le

                      Transporteur ne s'y objecte pas. La création du

                      compte de frais reportés se retrouve à la pièce

                      HQT-4, Document 4. Suite aux modifications

                      apportées à la Loi sur la Régie de l'énergie par la

                      Loi concernant la mise en oeuvre de la stratégie

                      énergétique du Québec et modifiant diverses

                      dispositions législatives, soit la Loi 46, le

                      chapitre 6 des lois de deux mille six (2006), il y

                      avait la création d'une cotisation concernant le

                      financement des actions pour la réduction des

                      émissions de gaz à effet de serre et l'adaptation

                      aux changements climatiques.

                              Autant à la lecture de cette loi qu'à la

                      lecture du projet de règlement publié par la Régie,

                      avant les récents amendements, faisait en sorte que

                      Hydro-Québec rentrait clairement dans la définition

                      de distributeur d'énergie du fait que Hydro-Québec

                      consommait annuellement plus de vingt-cinq millions

                      (25 M) de litres de carburant.

                              C'était, comme je viens de l'indiquer,

                      Hydro-Québec qui était assujettie en tant que

                      distributeur d'énergie, mais selon les règles

                      reconnues, une part de cette cotisation, basée sur
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                      l'utilisation faite par le Transporteur de

                      carburant, devenait en fait la contribution de

                      TransÉnergie. Et TransÉnergie veut, et veut

                      toujours, et voulait s'assurer que cette

                      contribution entre dans les dépenses nécessaires

                      pour la prestation du service.

                              Toutefois, au moment où le Transporteur a

                      déposé son dossier tarifaire, ni le règlement

                      d'application de la contribution, donc encore moins

                      le montant de la contribution du Transporteur pour

                      deux mille huit (2008), était connu.

                              La création du Fonds étant, en fait, de la

                      nature d'un fait du prince, de la nature d'une taxe

                      à venir, le Transporteur a demandé la création d'un

                      compte de frais reportés pour les contributions

                      qu'il aurait à effectuer au cours de l'année deux

                      mille huit (2008), lesquelles contributions

                      seraient portées au compte d'écart. Le compte

                      d'écart serait récupéré à l'année témoin ou à

                      l'année... oui, à l'année témoin subséquente, ou

                      dans la cause tarifaire subséquente.

                              Par la suite, les montants seraient connus

                      et le compte de frais reportés ne serait plus

                      requis. Maintenant, la Loi sur la Régie a récemment

                      été amendée. Hydro-Québec n'est plus un
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                      distributeur au sens de la contribution du fait

                      qu'il consomme vingt-cinq millions (25 M) de litres

                      de carburant ou plus par année. Cette définition de

                      distributeur est disparue de la Loi.

                              Toutefois, il y a... la Loi continue

                      d'assujettir à la contribution quiconque fait

                      apporter des carburants, combustibles ou

                      carburants, ou apporte ou fait apporter des

                      combustibles ou carburants au Québec. Cette

                      définition, dépendant des faits, dépendant des

                      faits, dépendant des mesures d'approvisionnement

                      mises en place par Hydro-Québec pourrait faire en

                      sorte, je vous soumets mon interprétation de ma

                      lecture de la Loi, pourrait faire en sorte

                      qu'Hydro-Québec serait à ce titre, et non pas comme

                      étant un consommateur de vingt-cinq millions (25 M)

                      de litres ou plus de carburants, mais comme une

                      personne qui apporte ou fait apporter des

                      combustibles ou carburants au Québec soumis encore

                      à la contribution.

                              Donc, pour cette raison, malgré les récents

                      amendements qui ont été portés à l'attention du

                      présent banc, entre autres par le GRAME, le

                      Transporteur désire maintenir pour deux mille huit

                      (2008), tant que le règlement ne sera pas pris,
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                      tant que le règlement n'aura pas permis, le

                      règlement tel que pris n'aura pas permis de

                      déterminer quelle sera la contribution ou non

                      d'Hydro-Québec, de maintenir la création du compte.

                      Et à la prochaine cause tarifaire, la Régie pourra

                      toujours remettre en question la, non pas la

                      création, mais la continuation de ce compte.

                              Donc, c'est tout ce que j'avais à dire sur

                      le compte de frais reportés. Maintenant, le retrait

                      des modifications aux conditions de service et

                      l'ordonnance 890 de la FERC. Dans sa demande

                      tarifaire, le Transporteur a soumis à la Régie, à

                      la pièce HQT-13, Documents 4 et 5, certaines

                      modifications aux Tarifs et conditions n'ayant pas

                      pour effet de modifier substantiellement les

                      modalités prévues aux Tarifs et conditions.

                              La Régie a statué aussi dans sa décision du

                      vingt-quatre (24) août deux mille sept (2007)

                      relativement aux sujets à débattre en audience

                      qu'elle n'entendait pas se pencher, dans le présent

                      dossier, sur les changements précis à apporter à la

                      réglementation du Transporteur relativement aux

                      modifications aux Tarifs et conditions qui seraient

                      éventuellement requises en concordance avec

                      l'Ordonnance 890 de la FERC.
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                              De plus, certaines des modifications

                      proposées par le Transporteur ayant soulevé un

                      questionnement de la part de certains intervenants,

                      dont notamment des observations de la part d'une

                      partie qui s'est manifestée fort tardivement,

                      Newfoundland and Labrador Hydro, qui, par ses

                      observations écrites du dix-neuf (19) novembre deux

                      mille sept (2007), demande expressément que

                      l'adoption de la modification proposée à l'article

                      19.3 des Tarifs et conditions du Transporteur soit

                      reportée à la prochaine cause tarifaire.

                              Tel que mentionné précédemment, le

                      Transporteur retire donc de sa demande R-3640-2007

                      toutes les modifications proposées aux Tarifs et

                      conditions, autres évidemment que les tarifs eux-

                      mêmes, que l'on retrouve aux pièces HQT-13,

                      Document 4 et HQT-13, Document 5.

                              Ce retrait des modifications proposées aux

                      Tarifs et conditions n'a aucun impact pour le

                      Transporteur et sa clientèle découlant de

                      l'application des Tarifs et conditions, puisque les

                      modifications proposées n'avaient qu'un but de

                      clarté et de cohérence et qu'elles ne visaient qu'à

                      confirmer des pratiques déjà établies par le

                      Transporteur.
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                              Dans ces circonstances, les observations

                      écrites de Newfoundland and Labrador Hydro sont

                      maintenant sans objet et devraient donc être

                      ignorées par la Régie, si non rejetées du dossier.

                              Maintenant, les autres représentations

                      Newfoundland and Labrador Hydro faites dans le

                      présent dossier tarifaire. Le quinze (15) novembre

                      deux mille sept (2007), après le témoignage et

                      contre-interrogatoire du témoin de sa client du

                      jour, le GIEQ, maître Turmel a indiqué à la Régie

                      que l'une de ses autres clients, Newfoundland and

                      Labrador Hydro, qui est déjà membre du GIEQ, est-il

                      bon de le rappeler, avait été surprise par une

                      réponse de madame Guimont qui avait indiqué à la

                      Régie que la modification demandée à l'article 19.3

                      des Tarifs et conditions a été faite par le

                      Transporteur par souci de cohérence et de clarté et

                      non pas parce que le Transporteur avait un problème

                      particulier. Et je vous réfère aux notes

                      sténographiques du quatorze (14) novembre deux

                      mille sept (2007), volume 3, aux pages 191 et

                      suivantes.

                              Tout d'abord, le Transporteur tient à

                      réitérer qu'il n'y a pas lieu ni raisons de mettre

                      en doute les affirmations de madame Guimont. En

                      R-3640-2007                               PLAIDOIRIE

                      R-3641-2007                                      HQT

                      27 novembre 2007     - 155 -        Me F. Jean Morel

                      effet, en date du quatorze (14) novembre deux mille

                      sept (2007), l'application de l'article 19.3 des

                      Tarifs et conditions dans le cadre des demandes de

                      service de transport de la Newfoundland and

                      Labrador Hydro ne laissait subsister aucun

                      différend dont le Transporteur avait connaissance.

                              Tel qu'il appert de sa plainte du dix-neuf

                      (19) novembre deux mille sept (2007) au

                      Transporteur, dont copie a été déposée au dossier

                      de la présente cause en date du dix-neuf (19)

                      novembre deux mille sept (2007) sous la cote D-1-1

                      (en liasse), Newfoundland and Labrador Hydro a

                      déposé une demande de service de transport auprès

                      du Transporteur le cinq (5) février deux mille sept

                      (2007).

                              Comme il est indiqué à la lettre du vingt-

                      deux (22) mars deux mille sept (2007) du

                      Transporteur à Newfoundland and Labrador Hydro

                      déposée au dossier de la présente cause en date du

                      dix-neuf (19) novembre deux mille sept (2007)

                      également sous la cote D-1-1 (en liasse), le

                      vingt (20) mars deux mille sept (2007),

                      Newfoundland and Labrador Hydro a déposé des

                      modifications qui ont été considérées comme

                      substantielles par le Transporteur qui a alors
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                      modifié la position de la demande dans la séquence

                      des études d'impact, ce que Newfoundland and

                      Labrador Hydro contestait effectivement à ce

                      moment, tel qu'il appert de la copie de la lettre

                      du vingt-deux (22) mars deux mille sept (2007) de

                      Newfoundland and Labrador Hydro au Transporteur

                      déposée au soutien de la présente cause en date du

                      dix-neuf (19) novembre deux mille sept (2007),

                      toujours sous la cote D-1-1 (en liasse).

                              Entre cette date du vingt-deux (22) mars

                      deux mille sept (2007) et le dix-neuf (19) novembre

                      dernier, soit pendant une période de sept mois se

                      terminant cinq jours après le témoignage de madame

                      Guimont, le Transporteur n'a reçu aucune plainte de

                      Newfoundland and Labrador Hydro concernant

                      l'application de l'article 19.3 des Tarifs et

                      conditions.

                              Conséquemment, Newfoundland and Labrador

                      Hydro n'ayant déposé aucune plainte au Transporteur

                      entre le vingt-deux (22) mars et le dix-neuf (19)

                      novembre deux mille sept (2007), la Régie

                      reconnaîtra que le Transporteur en général et

                      madame Guimont en particulier n'avaient aucune

                      raison de croire qu'il pouvait subsister un

                      problème particulier à ce sujet entre le
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                      Transporteur et Newfoundland and Labrador Hydro.

                              Ce n'est que le quinze (15) novembre deux

                      mille sept (2007), soit le lendemain de son

                      témoignage, suite à l'intervention de maître

                      Turmel, que le Transporteur a appris que de l'avis

                      de Newfoundland and Labrador Hydro, il pouvait

                      subsister un problème particulier, lequel a été

                      clairement soumis au Transporteur le dix-neuf (19)

                      novembre deux mille sept (2007) sous la forme d'une

                      plainte, tel qu'il appert indéniablement de la

                      lettre du dix-neuf (19) novembre deux mille sept

                      (2007) adressée au Transporteur par Newfoundland

                      and Labrador Hydro, laquelle, je l'ai mentionné, a

                      été déposée au dossier de la présente cause en date

                      du dix-neuf (19) novembre deux mille sept (2007)

                      sous la cote D-1-1 (en liasse).

                      12 h 00

                      La plainte de Newfoundland and Labrador Hydro sera

                      traitée par le Transporteur conformément à la

                      « Procédure d'examen des plaintes des clients

                      d'Hydro-Québec TransÉnergie » approuvée par la

                      Régie.

                              Comme il avait été, à juste titre, décidé

                      par la Régie dans la première cause tarifaire du

                      Transporteur, le dossier R-3401-98, il n'y a pas
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                      lieu pour la Régie de se prononcer sur une plainte

                      dans le cadre d'une décision tarifaire.

                              À cet égard, le Transporteur cite un

                      passage de la décision D-2002-95 rendue le trente

                      (30) avril deux mille deux (2002) dans le dossier

                      R-3401-98, aux pages 318 et 319 de la décision. Et

                      je cite : 

                                   À titre préliminaire, la Régie juge

                                   nécessaire de rappeler l'optique dans

                                   laquelle a été invitée par

                                   l'intervenante NEG à considérer...

                      - ou N-E-G, National Energy Group -

                                   ... à considérer la preuve qu'elle

                                   présentait relativement à la procédure

                                   d'attribution de la capacité de

                                   transport sur les lignes

                                   d'interconnexion. Lors de l'audition

                                   tenue le 1er juin 2001, à la suite

                                   d'une objection formulée par le

                                   procureur du transporteur et en

                                   réponse à la demande de précisions

                                   formulée par le président du banc, le

                                   procureur de NEG a confirmé que sa

                                   cliente ne demandait pas à la Régie de

                                   se prononcer sur une plainte quant aux
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                                   faits mis en preuve et qu'elle

                                   renonçait aux conclusions mentionnées

                                   aux pages 53 et 54 de la pièce NEG-9.

                                   Le procureur de NEG précisait

                                   toutefois que sa cliente demandait à

                                   la Régie de recevoir des éléments

                                   factuels aux fins de l'évaluation des

                                   demandes de modifications au Règlement

                                   659 présentées par le transporteur.

                      Je fais une parenthèse ici pour vous rappeler que

                      les demandes de modifications aux conditions et

                      l'équivalent aux conditions de transport qui est

                      l'équivalent du règlement 659 de l'époque sont

                      retirées. Et la Régie poursuit : 

                                   La Régie note que, néanmoins,

                                   certaines des conclusions et

                                   ordonnances recherchées par

                                   l'intervenante dans son argumentation

                                   sont de nature similaire aux

                                   conclusions énoncées aux pages 53 et

                                   54 de la pièce NEG-9 auxquelles

                                   l'intervenante a renoncé comme étant

                                   une plainte; elles impliqueraient en

                                   effet, compte tenu des motifs invoqués

                                   par NEG, que la Régie se prononce,

                      R-3640-2007                               PLAIDOIRIE

                      R-3641-2007                                      HQT

                      27 novembre 2007     - 160 -        Me F. Jean Morel

                                   entre autres, d'abord sur la question

                                   de savoir si la procédure

                                   d'attribution de la capacité de

                                   transport suivie par le transporteur

                                   en 1997 et en 2000 a effectivement été

                                   conforme notamment aux prescriptions

                                   des articles 2.1 et 2.2 du Règlement

                                   659.

                                   À cet égard, la Régie a pris acte des

                                   précisions précitées fournies par le

                                   procureur de l'intervenante quant à la

                                   renonciation...

                      Pardon. 

                                    À cet égard, la Régie a pris acte des

                                   précisions précitées fournies par le

                                   procureur de l'intervenante quant à la

                                   renonciation de celui-ci aux

                                   conclusions de la nature de celles qui

                                   relèveraient d'une plainte. Elle

                                   n'entend donc pas se prononcer sur de

                                   telles conclusions dans le cadre de la

                                   présente décision.

                      Donc, il y a un précédent par lequel la Régie ne

                      s'est pas prononcée sur une plainte présentée dans

                      le cadre d'une cause tarifaire, mais que cette
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                      plainte a été traitée selon la procédure normale.

                      Et, de mémoire, cette plainte de NEG a été rejetée

                      par la Régie. Ce n'est peut-être pas pertinent à la

                      présente cause, mais c'est une belle toile de fond.

                              Donc, toute question concernant

                      l'application des Tarifs et conditions des services

                      de transport soulevée par Newfoundland and Labrador

                      Hydro dans sa plainte ne devrait pas être

                      tranchée... ne devrait être tranchée, pardon, que

                      conformément à la « Procédure d'examen des plaintes

                      des clients d'Hydro-Québec TransÉnergie » approuvée

                      par la Régie, par le banc des régisseurs qui sera

                      alors chargé d'en disposer.

                              Comme dans le cas de PG&E National Energy

                      Group Inc. ou NEG dans le dossier R-3401-98, il

                      n'est ni approprié ni acceptable que Newfoundland

                      and Labrador puisse saisir deux fois la Régie du

                      même problème et placer la présente formation des

                      régisseurs qui est chargée de fixer les tarifs dans

                      une situation où elle doit disposer d'une plainte

                      irrégulièrement formulée.

                              Le Transporteur est d'avis que, pour ces

                      motifs également, la participation de Newfoundland

                      and Labrador Hydro, autrement que via le GIEQ -

                      puisqu'elle participe déjà via son membership dans
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                      le GIEQ - ainsi que son dépôt d'observations

                      n'auraient pas dû être autorisés dans le présent

                      dossier et qu'à tout le moins, la Régie devrait

                      tout simplement ne pas tenir compte des

                      observations faites et des pièces jointes. 

                              Le recours de Newfoundland and Labrador

                      Hydro qui est foncièrement une plainte devra être

                      traité selon la « Procédure d'examen des plaintes

                      des clients d'Hydro-Québec TransÉnergie » dans un

                      tout autre forum, en temps opportun.

                              Alors, j'arrive à ma conclusion qui va

                      être, vous allez voir, très très courte, très

                      simple, très... une formule... des formules

                      consacrées. 

                              Vu la preuve au dossier, celle du

                      Transporteur, évidemment, la plus complète, la plus

                      étoffée, la plus belle et la plus vraie, ainsi que

                      celle des intervenants, toutefois, avec toute leur

                      faiblesse, dont je vous ai fait, à certains moments

                      donnés, dans ma présentation et à certains égards

                      bien précis, entre autres, sur les charges qui ne

                      devraient pas être fixées par application bête et

                      méchante d'une formule, ou par la détermination de

                      coût ou de valeur d'actifs qui ne se fait pas non

                      plus à la roulette de monsieur Corbeil.
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                              Vu les détails, explications et précisions

                      que le Transporteur s'est efforcé d'apporter à

                      l'égard de cette preuve-là pendant les audiences.

                              Vu les arguments présentés ce matin à la

                      Régie au nom du Transporteur.

                              Je vous demande donc en son nom,

                      respectueusement, de faire droit à sa requête

                      tarifaire telle que présentée originalement et

                      quelque peu modifiée, amendée ce matin dans un seul

                      de ses aspects, et de lui accorder toutes les 

                      conclusions recherchées.

                              Et je vous remercie beaucoup de votre

                      attention et surtout de votre grande patience. À la

                      prochaine. Merci. 

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Merci, Maître Morel. Compte tenu de l'heure, la

                      Régie va avoir quelques questions pour... suite à

                      votre argumentation. Mais, compte tenu de l'heure,

                      nous allons choisir de prendre une pause lunch

                      jusqu'à treize heures quinze (13 h 15) et ensuite

                      revenir pour la suite de l'audience.

                      AJOURNEMENT DE L'AUDIENCE

                      13 h 15
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                      LE PRÉSIDENT :

                      Alors, reprise de l'audience. Pour la formation de

                      la Régie, Maître Rozon.

                      QUESTIONS DE LA RÉGIE

                      Me LOUISE ROZON :

                      Maître Morel, j'aurais juste une question pour être

                      bien sûre d'avoir compris la position du

                      Transporteur, entre autres en ce qui a trait à la

                      possibilité ou non pour la Régie, le cas échéant,

                      de convenir dans sa décision qu'il serait opportun

                      dans un prochain dossier tarifaire ou dans le

                      prochain dossier qu'un débat ait lieu quant à la

                      méthodologie d'allocation des coûts, par exemple.

                      Me F. JEAN MOREL :

                      La position que je vous ai fait valoir, que j'ai

                      tenté de vous faire valoir, est à l'effet que

                      l'interprétation que le Transporteur finalement a

                      bien voulu lui-même, ou s'est empressé de donner,

                      il ne s'en est pas caché, parce que ça a été la

                      base de ses requêtes en radiation, ou de sa requête

                      en radiation, c'est que le sujet ou les sujets de

                      modification à la structure des tarifs ou de

                      modification à la méthode de répartition des coûts

                      ne serait pas, serait un sujet exclu, ne serait pas

                      débattu.
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                              Vous avez eu devant vous le spectre des

                      interprétations de cette décision-là. Des

                      intervenants qui ont dit : Bien oui, mais, là, non,

                      vous voulez dire de façon intense, immédiate et...

                      mais on peut quand même en discuter. Et la position

                      du Transporteur, et comme je vous dis, il ne s'en

                      est pas caché, c'est qu'on n'en discuterait pas et

                      vu qu'on n'en discuterait pas, qu'il n'y aurait pas

                      de décision, même de la nature de celle que vous

                      venez de décrire, le Transporteur ne fera aucune

                      représentation à la Régie sur ce sujet et sur un

                      aspect quelconque de ce sujet.

                              C'est sûr que si la Régie avait en tête ou

                      si la Régie n'avait pas à entendre, pour elle, ce

                      n'était pas, ça ne l'empêchait pas de dire, bien, à

                      l'avenir, vous allez me faire une répartition des

                      coûts complètement différente; pour cette cause

                      ici, j'accepte celle que vous m'avez donnée, mais

                      pour la prochaine, là, vous allez me refaire ça sur

                      une base complètement différente, parce que j'ai...

                      moi, bien, peut-être de mon propre chef, ou en

                      plus, j'ai eu l'opportunité d'entendre les

                      commentaires et propos, parce que c'est comme ça

                      qu'on a décrit ce que certains intervenants vous

                      ont présenté, les commentaires et propos d'un
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                      intervenant, de deux intervenants, sur douze, parce

                      qu'ils étaient douze, treize avec le Transporteur,

                      et sur la base de ces commentaires et propos, je

                      décide d'imposer au Transporteur une nouvelle

                      méthode de répartition de ses coûts pour la

                      prochaine cause tarifaire, laquelle méthode, il est

                      resté comme complètement muet ou quoi, je trouve,

                      c'est ce que je voulais dire quand je disais que le

                      traitement équitable de l'assujetti, comme je l'ai

                      appelé, ou de l'entité réglementée ou du service

                      réglementé, d'après moi, et d'après le Transporteur

                      et d'après moi, pour changer quelque chose de

                      fondamental, comme une méthode de répartition des

                      coûts, il me semble que l'équité procédurale, un

                      traitement équitable, sinon la justice naturelle,

                      exige qu'on lui dise, on pensait peut-être qu'il y

                      avait une nouvelle façon; est-ce qu'on ne pourrait

                      pas faire ça autrement; est-ce que vous ne pourriez

                      pas faire ça autrement.

                              Pour une méthode de répartition, je ne sais

                      pas. Je sais que ça va demander beaucoup de temps,

                      beaucoup d'ouvrage, il y a des choses, des fois,

                      qu'on peut s'attendre, auxquelles on peut

                      s'attendre d'un service réglementé qui va, qui n'a

                      pas les moyens de faire sans investir, ne serait-ce
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                      que dans des nouveaux systèmes comptables. 

                              Puis il me semble qu'on devrait lui dire

                      avant : J'envisage, nous allons discuter de la

                      possibilité de faire quelque chose. D'ailleurs, ça

                      a été soulevé par un, par l'autre, et je veux en

                      traiter. Auquel cas, le Transporteur pourrait

                      dire : très bien, merci, j'ai des représentations à

                      vous faire sur où la Régie veut aller; ce dont quoi

                      elle devrait tenir compte; les coûts que ça

                      implique pour moi; le temps nécessaire pour moi.

                              C'est dans ce sens-là que je vous disais

                      que le Transporteur s'attend à ce que la Régie ne

                      traite pas, ou ne s'attend pas à ce que la Régie

                      traite de ces questions-là.

                      Me LOUISE ROZON :

                      Même dans l'optique d'un débat sans qu'il y ait un

                      lien direct avec une méthode ou une autre? D'un

                      débat qui pourrait avoir lieu et que vous aurez la

                      chance de faire valoir tous les points de vue.

                      Me F. JEAN MOREL :

                      Vous pouvez peut-être seulement annoncer que,

                      j'imagine, vous n'êtes pas encarcané au point de

                      dire, tant que vous n'avez pas tout le monde un

                      « advance notice » que, mais si on est pour changer

                      la méthode ou la méthode de répartition ou l'étude
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                      ou de répartition des coûts, bien, traitons de,

                      annonçons que, dans la prochaine cause, on va

                      traiter de la possibilité de, de l'opportunité de,

                      de la façon de, et pas...

                      Me LOUISE ROZON :

                      O.K.

                      Me F. JEAN MOREL :

                      Ça, on peut le comprendre. Mais de dire, ayant

                      pensé à ça puis ayant eu le bénéfice d'un son de

                      cloche de un, de deux, peut-être trois, m'ayant

                      fait une tête moi-même, vous allez changer votre

                      méthode. Ça, je ne pense pas.

                      Me LOUISE ROZON :

                      C'est beau. Merci.

                      Me F. JEAN MOREL :

                      Plaisir.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Richard Carrier pour la formation de la Régie. Ma

                      première question porte sur les points que vous

                      avez abordés concernant l'intégration des actifs de

                      télécommunications. Et, là, vous avez invoqué

                      plusieurs arguments, l'article 50 de la Loi, le

                      Code de conduite, l'article 164.1 et le respect des

                      décisions prises sous des régimes réglementaires

                      antérieurs.
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                              Ma question porte principalement sur le

                      premier point que vous avez abordé. L'article 50,

                      quelle est l'application de cet article-là dans le

                      cadre de l'intégration des actifs de télécoms?

                      L'article dit que la juste valeur des actifs du

                      Transporteur est calculée sur la base du coût

                      d'origine. Est-ce qu'on doit comprendre de ça que

                      ça s'applique aux actifs du Transporteur, mais que

                      quand le Transporteur acquière des actifs d'une

                      entité autre que lui-même, externe ou affiliée, ce

                      n'est pas nécessairement l'article 50 qui

                      s'applique. Est-ce que vous pouvez élaborer là-

                      dessus?

                      Me F. JEAN MOREL :

                      En fait, ce n'était pas tellement, c'est un

                      rapprochement que je faisais, ce n'était pas

                      tellement dans l'optique du Transporteur qui

                      acquière. Le Transporteur acquiert des actifs d'un

                      tiers. Dans ce cas-là, un groupe Technologie, un

                      groupe d'Hydro-Québec qui est considéré quant à lui

                      un tiers. Il les acquiert ou il soumet à la Régie

                      qu'il est en train de les acquérir à leur juste

                      valeur.

                              Maintenant, pour vous convaincre,

                      convaincre la Régie que la valeur attribuée à ces
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                      actifs-là constitue effectivement une juste valeur,

                      c'est ainsi que, j'ai cité l'article 50 qui dit :

                                   La juste valeur des actifs...

                      on dit bien « du transporteur d'électricité et un

                      distributeur de gaz naturel »,

                                   ... est calculée sur la base du coût

                                   d'origine, soustraction faite de

                                   l'amortissement.

                      En ce sens que la Loi prévoit que, pour le

                      Transporteur, la juste valeur est ainsi déterminée.

                      Moi, je vous dis, il y a des actifs qui n'étaient

                      pas des actifs du Transporteur, qui étaient des

                      actifs d'une autre division ou des actifs d'Hydro-

                      Québec, mais attribués à une autre division, pour

                      lesquels on a déterminé une juste valeur pour le

                      transfert ou la cession au Transporteur sur cette

                      base-là. La même chose, je vous cite 4.20 du Code

                      de conduite du Transporteur à la page 5, l'article

                      4.20 :

                                   Les actifs, les biens et les services

                                   liés ou non à l'électricité qui sont

                                   acquis par le Transporteur auprès

                                   d'entités affiliées du Transporteur

                                   doivent l'être conformément à la

                                   politique de prix de cession reconnue
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                                   par la Régie décrite à la section 5 du

                                   présent code de conduite.

                      Et la section 5 prévoit que :

                                   Quant aux cessions d'actifs entre le

                                   Transporteur et ses entités affiliées,

                                   et dans le cas d'une filiale s'il

                                   s'agit d'une filiale à cent pour cent,

                                   le prix de cession doit correspondre

                                   au coût comptable de ses actifs. Quand

                                   il y a présence de tiers, la cession

                                   s'effectue à un prix négocié.

                      Alors, dans ce cas ici, le Transporteur vous soumet

                      qu'il acquière les actifs de télécommunications à

                      leur coût comptable.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maintenant, ma deuxième question porte sur le

                      traitement du compte d'écart. Vous avez mentionné

                      que les montants qui seraient soit remboursés ou

                      facturés n'étaient pas un tarif. Et, là, donc,

                      l'interrogation qui se pose c'est : Quelle est la

                      nature de ces montants-là? Et raisonnons dans le

                      cas où ce serait une facture qui serait, un

                      remboursement qui serait exigé de... en fait, une

                      facture exigée soit de la charge locale, soit des

                      clients de point à point. Quelle serait la nature
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                      de cette facture-là qui serait adressée en fin

                      d'année à un tel client? Est-ce que ça devient une

                      condition de service? Est-ce que... Comment la

                      caractériser si ce n'est pas un tarif?

                      Me F. JEAN MOREL :

                      À mon corps défendant, vous me faites entrer,

                      Monsieur le Président, dans des notions de

                      fermetures réglementaires qui vous seront, je ne

                      veux pas porter de jugement, qui vont vous revenir,

                      vous, facilement à l'esprit, j'allais dire qui vous

                      sont chères, mais je ne veux pas porter de

                      jugement, en tout cas, moi, elles ne sont pas

                      chères, des fermetures réglementaires qu'on a

                      vécues, nous deux, autant de la Régie du gaz

                      naturel lorsque la Loi sur la Régie du gaz naturel

                      prévoyait expressément une fermeture réglementaire,

                      la détermination par la Régie d'un trop-perçu ou

                      d'un manque à gagner.

                              Vous vous souviendrez que, asymétrique

                      comme la disposition était, lorsqu'il y avait un

                      manque à gagner, le... bien, merci, le compte

                      d'écart n'est pas si asymétrique que l'ancienne

                      fermeture réglementaire, mais lorsqu'il y avait un

                      trop-perçu, la Régie, ayant constaté, la Régie du

                      gaz naturel, ayant constaté le trop-perçu suite à
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                      la fermeture réglementaire, en ordonnait le

                      remboursement de la façon qu'elle entendait ou qui

                      lui semblait bon dans les circonstances.

                              Il n'y avait pas de règle tarifaire pour la

                      distribution du trop-perçu. Il y a eu des demandes

                      faites par des distributeurs à certain moment donné

                      de pouvoir le conserver en vue d'un investissement

                      futur. Il y a eu des distributions faites en

                      fonction d'un certain rééquilibre de, si ma mémoire

                      est bonne, rééquilibre d'interfinancement. Il y a

                      eu des remboursements sur la base de formules

                      différentes entre chacun des distributeurs de gaz

                      naturel du temps.

                              Et en aucun cas, la détermination d'un tel

                      trop-perçu n'a-t-il été, ou n'a-t-elle (la

                      détermination), n'a-t-elle été considérée comme une

                      tarification rétroactive. En aucun cas, on a dit

                      que les tarifs qui étaient fixés l'année précédente

                      ou pour l'année témoin n'étaient pas des tarifs

                      finaux, étaient des tarifs provisoires, sujets à

                      modification rétroactivement par la détermination

                      du trop-perçu et le remboursement de ce trop-perçu.

                              Alors, je vous soumets que,

                      essentiellement, c'est la position que le

                      Transporteur a été obligé de constater lorsqu'il a
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                      voulu bien assimiler votre décision de l'an passé

                      en disant : Je crée un compte d'écart, je fixe des

                      tarifs que la Régie n'a jamais dit sont des tarifs

                      provisoires, n'a jamais dit sont des tarifs

                      temporaires, la Régie n'a jamais dit, c'est des

                      tarifs qui ne sont pas justes, ils sont provisoires

                      parce qu'ils sont pas en fin de compte pas justes

                      et raisonnables parce qu'ils vont être sujets à

                      ajustement subséquent, et lorsque l'ajustement

                      subséquent aura lieu, ou aura eu lieu, là, ils

                      seront justes et raisonnables.

                              Ce n'est pas ça que la Régie a dit du tout.

                      La Régie a dit : Voici, je fixe des tarifs avec...

                      des tarifs finaux, justes et raisonnables pour

                      l'année témoin deux mille sept (2007) avec la

                      création de ce compte d'écart pour tenir compte

                      d'un trop-perçu ou d'un manque à gagner basé

                      uniquement sur mon évaluation prévisionnelle d'un

                      élément. Et lorsque j'aurai le chiffre définitif,

                      lorsque j'aurai les chiffres réels de l'année deux

                      mille sept (2007), je pourrai déterminer s'il y a

                      un trop-perçu, un manque à gagner, j'en disposerai

                      comme bon me semble.

                              C'est un peu la décision, ce que la

                      décision a dit. Et en disant, bien, comme bon il me
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                      semble et comme le Transporteur voudra bien me le

                      proposer. Alors, on vous a proposé une façon dans

                      le contexte que je viens de vous décrire.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Donc, en quelque sorte, le tarif serait, entre

                      guillemets, provisoire jusqu'à ce que cet

                      ajustement-là...

                      Me F. JEAN MOREL :

                      Non, non.

                      LE PRÉSIDENT :

                      ...soit complété. Non.

                      Me F. JEAN MOREL :

                      Comme j'ai dit, autrefois, les tarifs de gaz

                      naturel n'étaient jamais considérés provisoires.

                      C'est que vous avez créé une espèce de mécanisme de

                      fermeture avec une possibilité pour la Régie de

                      constater en fin de période, lorsque les chiffres

                      réels sont entrés, de constater s'il y a, vu pas le

                      caractère provisoire ou caractère injuste, mais pas

                      juste, pas raisonnable des tarifs, mais de

                      constater le réel une fois que des prévisions de

                      vente se sont réalisées ou ne se sont pas

                      réalisées, de constater qu'il y a un trop-perçu ou

                      un manque à gagner, et de disposer de ce trop-perçu

                      ou de ce manque à gagner de la façon dont elle
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                      l'entend.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Une dernière question sur ce sujet. Il y a

                      l'article 53 de la Loi qui dit :

                                   Le transporteur ou le distributeur

                                   d'électricité ou un distributeur de

                                   gaz naturel ne peut convenir avec un

                                   consommateur ou exiger de celui-ci un

                                   tarif ou des conditions autres que

                                   ceux fixés par la Régie.

                      Est-ce que cet article trouve application ici ou

                      comment y voir son application?

                      Me F. JEAN MOREL :

                      Bien, j'espère qu'il trouve application en ce sens

                      que le Transporteur va toujours charger les tarifs

                      que vous allez fixer. Ça, ça ne change pas, là. Ça

                      ne change rien à l'application... ou les

                      explications que je viens de vous donner. Vous avez

                      fixé un tarif. Même lorsque le tarif est provisoire

                      ou qualifié de provisoire, le Transporteur ou le

                      Distributeur ne peut pas charger autre chose en

                      disant : Bien, il est juste provisoire, vous allez

                      voir plus tard, on va tout ajuster ça, puis ce que

                      j'ai payé... ce que vous m'avez versé en trop, ce

                      n'est pas grave, ça va s'équivaloir.
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                              Même lorsque le tarif est provisoire, le

                      Distributeur ne peut pas, ou le Transporteur ne

                      peut pas charger un tarif autre que celui qui est

                      fixé par la Régie. Dans ce cas ici, vous en avez

                      fixé un en deux mille sept (2007) que vous avez

                      déclaré pour le moins final, donc on a présumé

                      qu'il était juste et raisonnable et final, qu'on a

                      chargé en vertu de 53 pendant l'année, et comme

                      j'ai expliqué, il en est résulté, à cause

                      d'écarts... en fait d'écarts dans les prévisions,

                      un écart également dans les revenus. Cet écart dans

                      les revenus-là, on le qualifie de trop-perçu ou

                      manque à gagner selon l'expérience, comme je vous

                      dis, qui remonte, entre autres, à la Régie du gaz

                      naturel, et on en dispose selon un mécanisme qui

                      n'a rien à voir avec ce qu'on a chargé dans l'année

                      précédente pour... dans ce temps-là, c'était pour

                      la distribution du gaz, maintenant pour le

                      transport d'électricité.

                              Une des raisons pourquoi le Transporteur

                      n'a pas conclu ou présumé que les tarifs que la

                      Régie avait fixés l'an passé, pour l'année deux

                      mille sept (2007), avec un compte d'écart, que

                      c'étaient des tarifs provisoires, c'est que,

                      essentiellement, tant que le compte d'écart existe,
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                      la Régie établirait ou fixerait de façon constante

                      des tarifs provisoires qui seraient finalement

                      jamais finaux. 

                              Et je ne pense pas que la Loi, c'est

                      l'économie ou la Loi, ou le sens de la Loi, de

                      dire, tout ce qu'on fait est provisoire, tout ce

                      qu'on fait est changeable. Évidemment, ça

                      simplifierait la création de bien d'autres comptes

                      d'écart, parce que les tarifs étant provisoires, on

                      pourrait revenir avec toutes sortes de dépenses

                      puis dire « woups! » on l'avait manqué celle-là.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maintenant, je vous amène quant à la question du

                      frais reporté pour le Fonds vert. Vous avez invoqué

                      que c'est l'équivalent d'un fait du prince. Et peu

                      importe l'éventualité si vous êtes assujetti ou

                      pas, vous avez dit, il reste une ambiguïté ou il

                      reste des vérifications à faire peut-être. 

                              Mais en tant que fait du prince, est-ce que

                      c'est automatique qu'on doit créer un compte de

                      frais reportés pour se faire? Et est-ce que

                      devraient aussi être considérés comme fait du

                      prince des changements annoncés par d'autres

                      gouvernements, genre dans le budget, on baisse la

                      taxe de vente, est-ce qu'on devrait le considérer
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                      comme un fait du prince et prévoir un compte ou le

                      tout va se cumuler en cours d'année pour

                      éventuellement faire les comptes finaux? Comment

                      situer cette notion de fait du prince dans le cadre

                      des tarifs et de la réglementation basée sur les

                      coûts?

                      Me F. JEAN MOREL :

                      Par... peut-être que, avant de vous donner cette

                      belle expression-là, le fait du prince, j'aurais dû

                      rafraîchir mes notions, mais de mémoire, et je

                      serais porté à, ayant représenté des entités

                      réglementées depuis plusieurs années maintenant, de

                      vous dire que, en n'étant pas d'accord avec vous

                      que c'est automatique. Non, ce n'est pas

                      automatique parce qu'on dit, c'est une décision

                      gouvernementale d'imposer une taxe, d'imposer un

                      frais de permis, d'imposer une contribution à un

                      fonds vert, ou quelque soit sa couleur, de dire,

                      bon, bien, d'arriver ici, de dire, vous voyez, ça

                      s'est passé, créez ce compte, ou confirmez la

                      création de ce compte de frais reportés, parce que

                      c'est un fait du prince. Ce n'est pas comme ça que

                      j'ai interprété... dont la jurisprudence ou, entre

                      autres, la pratique à la Régie et ailleurs.

                              Ce qu'on entend ou ce que j'entends par
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                      fait du prince, c'est justement l'imposition par 

                      action gouvernementale, que ça soit législatif ou

                      réglementaire, d'une charge d'une dépense, que ça

                      soit taxe, contribution, permis, frais de permis,

                      et cetera, qui n'était pas connue et dont le

                      montant ne pouvait pas être prévu pour l'année

                      témoin mais qu'on sait qu'il va y avoir une charge

                      additionnelle, une dépense additionnelle créée par

                      ce fait du prince, cette action ou cette décision

                      gouvernementale, dans ce cas-là, l'entité

                      réglementée, disons, est bien fondée de demander un

                      compte de frais reportés à l'entité, ou l'organisme

                      qui la réglemente.

                              C'est de toute évidence hors de son, une

                      dépense qui est hors de son contrôle; ça le dit,

                      c'est le fait du prince, et l'entité réglementée

                      est loin d'être le prince; et l'impact financier

                      n'est pas prévisible.

                              C'est, en fait, les conditions qui font

                      qu'on crée un compte d'écart, je veux dire, ce

                      n'est pas tellement, ça ressemble quasiment à un

                      compte de frais reportés mais ça ressemble

                      quasiment au compte d'écart, où vous avez dit, les

                      prévisions de, même si on est capables de les, on a

                      été capables de les faire, puis on vous a fait
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                      valoir que c'étaient des prévisions qui n'étaient

                      pas si pires que ça, vous avez dit : « Non, non,

                      vos prévisions de besoins des services de transport

                      à court terme sont difficiles à prévoir, nous

                      apparaissent, encore plus dans votre cas,

                      difficiles à contrôler à cause des conditions de

                      marché, vous n'avez pas le contrôle là-dessus, les

                      conditions climatiques, vous n'avez pas de contrôle

                      là-dessus, l'hydraulicité, vous n'avez pas le

                      contrôle là-dessus, ce sont tous des impacts sur

                      vos prévisions de ventes. »

                              Alors moi, je tiens à un compte d'écart

                      parce que je veux mettre quelqu'un à l'abri d'abus,

                      d'abus, ou d'abus dans un sens, ou plutôt de manque

                      à gagner, de trop-perçu ou de manque à gagner.

                      C'est la même chose pour un compte d'écart, un

                      compte de frais reportés suite au fait du prince,

                      c'est pour, parce que c'est imprévisible et on n'a

                      pas de contrôle là-dessus.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je vous remercie. Ça complète les questions de la

                      formation.

                      Me F. JEAN MOREL :

                      Je vous remercie infiniment encore une fois de

                      votre patience, et bonne écoute.

                      R-3640-2007                                QUESTIONS

                      R-3641-2007                                 La Régie

                      27 novembre 2007     - 182 -

                      LE PRÉSIDENT :

                      Donc nous en sommes rendus à l'argumentation du

                      Transporteur dans le dossier R-3641. Maître

                      Rinfret?

                      PLAIDOIRIE PAR Me CAROLINA RINFRET (R-3641) :

                      Alors bonjour, Monsieur le régisseur, Mesdames les

                      régisseures. Deux heures moins quart (13 h 45),

                      alors je devrais tenir ma promesse, j'espère du

                      moins, ne m'en tenez pas rigueur si je dépasse de

                      quelques minutes, mais je devrais m'en tenir au

                      temps prévu, et je devrais apprendre, quand je

                      donne le temps pour mon collègue, maître Morel, ce

                      n'est pas le premier dossier tarifaire que je fais

                      avec lui donc, alors j'apprendrai pour les

                      prochaines fois pour ce qui est de la durée.

                              Je vais vous présenter l'argumentaire pour

                      la Demande d'autorisation du budget des

                      investissements 2008 pour les projets du

                      Transporteur dont le coût individuel est inférieur

                      à 25 M$.

                              Je vais commencer par une introduction qui

                      touche au contexte de la demande, contexte qui fait

                      suite à l'inclusion des actifs du réseau de

                      transport de télécommunications, je ferai le

                      parallèle avec le dossier tarifaire, évidemment,
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                      contexte de vieillissement du réseau, également un

                      contexte de respect de la réglementation et des

                      attentes de la Régie, notamment quant aux analyses

                      coûts/bénéfices.

                              Je traiterai également comme tels des

                      budgets d'investissements 2008, les investissements

                      relatifs aux actifs du réseau de transport

                      d'électricité, dans un premier temps, et ensuite

                      les actifs relatifs aux télécommunications. Je

                      passerai, entre autres, par le maintien des actifs,

                      j'aborderai la Stratégie de gestion de la pérennité

                      dans le cadre du maintien des actifs. Je procéderai

                      par la suite au trois autres catégories

                      d'investissements.

                              Tel que requis également par le Règlement,

                      je passerai à travers l'impact tarifaire, également

                      sur l'impact sur la fiabilité du réseau et la

                      qualité de la prestation du service de transport,

                      pour ensuite terminer avec certains commentaires

                      quant aux preuves déposées par les intervenants, et

                      ma conclusion, qui traitera notamment de la

                      conformité à la Loi, au Règlement et des décisions

                      antérieures de la Régie.

                              Le Transporteur a donc déposé la présente

                      demande le onze (11) juillet dernier par sa requête
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                      afin d'obtenir l'autorisation requise pour

                      l'acquisition et la construction d'immeubles et

                      d'actifs destinés au transport d'électricité

                      conformément à l'article 73 de la Loi sur la Régie

                      et au Règlement sur les conditions et les cas

                      requérant une autorisation de la Régie de

                      l'énergie.

                              Il demande par les présentes à la Régie

                      d'autoriser son budget d'investissements 2008 pour

                      des projets d'investissements de moins de vingt-

                      cinq millions (25 M$). Et par sa décision

                      procédurale du douze (12) juillet, la décision D-

                      2007-80, la Régie a joint, pour des fins

                      d'efficience, la présente demande au dossier

                      tarifaire, le dossier R-3640-2007.

                              La présente demande se situe dans

                      plusieurs, dans un contexte général mais avec une

                      nouveauté cette année, c'est-à-dire les actifs du

                      réseau de transport de télécommunications. Il

                      s'agit de l'inclusion des investissements pour les

                      actifs du réseau de transport de

                      télécommunications, sous réserve, bien évidemment,

                      de l'acceptation de cette inclusion par la Régie

                      dans le cadre du dossier tarifaire du Transporteur.

                              Il a été longuement, également, discuté du
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                      contexte du vieillissement du réseau; la présente

                      demande s'inscrit dans ce contexte. Également, elle

                      s'inscrit dans un contexte de vieillissement des

                      actifs du réseau de transport alors qu'une grande

                      quantité d'actifs atteindront en même temps le

                      terme de leur vie utile.

                              La président d'Hydro-Québec TransÉnergie,

                      madame Isabelle Courville, lors de son témoignage -

                      je ferai référence à son témoignage dans le dossier

                      du Transporteur mais dans le dossier tarifaire

                      puisqu'elle en a fait mention, et elle en a même

                      fait une priorité alors je vais vous référer à ce

                      témoignage - où elle a bien décrit ce contexte de

                      vieillissement du réseau, et notamment la nécessité

                      d'agir dès maintenant. Je réfère la Régie aux notes

                      sténographiques du douze (12) novembre, Volume 1,

                      pages 27 à 29, où elle indique ce qui suit, et je

                      cite :

                                        Nous sommes responsables d'un

                                   réseau extraordinaire. Ça, c'est

                                   clair. Un réseau très étendu, un

                                   réseau fiable, un réseau qui répond

                                   aux besoins de nos clients, mais ce

                                   réseau est vieillissant. 

                                        Alors, sans faire de parallèle

                      R-3640-2007                               PLAIDOIRIE

                      R-3641-2007                                      HQT

                      27 novembre 2007     - 186 -     Me Carolina Rinfret

                                   avec quoi que ce soit, ce réseau-là a

                                   été construit lui aussi, comme

                                   beaucoup d'infrastructures

                                   québécoises, au début des années

                                   soixante-dix (70), dans les années

                                   soixante-dix (70). La construction

                                   s'est poursuivie dans les années

                                   quatre-vingts (80). Il y a eu des

                                   programmes de qualité à plusieurs

                                   reprises pour améliorer le réseau dans

                                   les années quatre-vingts (80). 

                                        À la fin des années quatre-vingt-

                                   dix (90), vous le savez tous, on a

                                   subi ce grand verglas qui a amené, au

                                   début des années deux mille (2000),

                                   toute une série de réinvestissements

                                   aussi dans le réseau. Mais, nous

                                   sommes maintenant, en deux mille sept

                                   (2007) [...] dans une époque qu'on

                                   appelle une époque de pérennité où il

                                   n'y a pas eu de grand événement

                                   climatique, où il n'y a pas rien de...

                                   au niveau de la qualité, mais il y a

                                   ce qu'on appelle la fin de la vie

                                   utile d'une série importante
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                                   d'équipements.

                      Elle poursuit son témoignage en indiquant qu'au

                      niveau de la pérennité, et je la cite :

                                   ... je discute de ce sujet avec

                                   beaucoup de mes collègues présidents

                                   de transporteurs un peu partout en

                                   Amérique du Nord dans le cadre du

                                   travail qu'on fait au NPCC, au NERC et

                                   au FERC et c'est le point numéro 1 de

                                   l'agenda de tous les présidents des

                                   autres transporteurs. Et on a tous nos

                                   façons d'aborder ce sujet-là, mais on

                                   est tous extrêmement focussés, si vous

                                   m'excusez le mot un peu anglais, sur

                                   cette question-là...

                      Elle définit notamment la notion de pérennité et

                      explique que :

                                   C'est de proposer à nos organismes de

                                   réglementation la meilleure façon

                                   d'investir pour avoir un contrôle plus

                                   précis sur le risque qu'on est prêt à

                                   prendre dans notre réseau. Dans le

                                   fond, c'est ça. Quel est le niveau

                                   d'investissements approprié pour

                                   contrôler le risque dans les années
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                                   qui s'en viennent où les équipements

                                   vont devoir être remplacés?

                      D'ailleurs, tous les intervenants en arrivent au

                      même constat, soit le vieillissement du réseau de

                      transport.

                      13 h 50

                              Je rappelle également à la Régie que c'est

                      afin de faire face adéquatement au vieillissement

                      des actifs que le Transporteur a consacré des

                      efforts importants à optimiser sa stratégie de

                      gestion de la pérennité de ses actifs qui est au

                      coeur de sa demande d'investissement en maintien

                      des actifs et sur laquelle je reviendrai un peu

                      plus tard dans ma plaidoirie.

                              En deux mille huit (2008), plus de la

                      moitié soit cinquante-quatre pour cent (54 %) des

                      investissements demandés pour les actifs du réseau

                      de transport d'électricité seront consacrés au

                      maintien des actifs en vue d'assurer la pérennité

                      des actifs.

                              Le maintien des actifs est également une

                      préoccupation importante pour les actifs du réseau

                      de transport de télécommunications. En deux mille

                      huit (2008), environ quatre-vingt-cinq pour cent

                      (85 %) du budget demandé pour ces actifs de
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                      télécommunications sera consacré également au

                      maintien des actifs principalement pour la

                      numérisation des liaisons hertziennes analogiques.

                              Le présent dossier s'inscrit également dans

                      un contexte de respect de la réglementation. À cet

                      égard, le Transporteur soumet que la demande du

                      Transporteur est conforme à la démarche structurée

                      et par étape qu'il s'est donnée et dont il a fait

                      part à la Régie dans ses dernières demandes

                      d'autorisation du budget d'investissements, soit

                      les demandes d'autorisation deux mille six (2006)

                      et deux mille sept (2007).

                              Il a également répondu aux attentes de la

                      Régie quand aux analyses coûts/bénéfices. À cet

                      égard, la Régie a souligné, dans ses décisions

                      antérieures, l'importance  des analyses

                      coûts/bénéfices dans la démarche de détermination

                      des investissements requis. 

                              Afin de répondre à ces attentes, le

                      Transporteur a fourni, tel qu'il appert de la

                      preuve écrite et des témoignages dans la présente

                      instance, des explications sur la méthodologie et

                      les principes des analyses coûts/bénéfices

                      effectuées dans le cadre des projets

                      d'investissement ainsi que de nombreux exemples
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                      d'analyses qui permettent à la Régie d'apprécier

                      les efforts qui sont faits pour s'assurer que les

                      investissements requis sont effectués au meilleur

                      coût et assurent les bénéfices les plus avantageux

                      pour le Transporteur et sa clientèle.

                              Suivant le cadre réglementaire auquel le

                      Transporteur est assujetti, où il est prévu de

                      justifier un niveau d'investissement et non chaque

                      projet individuellement, le Transporteur estime que

                      ces informations répondent, de façon complète, aux

                      attentes de la Régie.

                              Et je réfère la Régie, notamment à la

                      preuve du Transporteur qui se retrouve à la pièce

                      HQT-1, Document 1, pages 36 à 42.

                              Par ailleurs, la Régie notera également que

                      le Transporteur a fourni, au soutien de la présente

                      demande deux mille huit (2008), plusieurs

                      informations additionnelles, notamment quant aux

                      investissements en maintien et en amélioration de

                      la qualité - et je réfère la Régie aux pièces HQT-

                      1, Document 1, pages 73 à 86 - et également en

                      respect des exigences - et à cet égard, je réfère

                      la Régie à la pièce HQT-1, Document 1, pages 87 à

                      90.

                              Ces informations additionnelles permettent
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                      ainsi à la Régie de mieux apprécier les

                      investissements requis dans ces catégories.

                              Il s'agit d'informations à la fois de

                      nature qualitative et quantitative. Et à titre

                      d'exemple purement quantitatif, le Transporteur a

                      intégré plus de tableaux dans la présente demande

                      que dans la demande précédente. Et, à titre

                      d'exemple, je vous dirais qu'il y a vingt-six (26)

                      tableaux dans la présente demande comparativement à

                      onze (11) dans le dernier dossier. Et, ça, c'est à

                      titre quantitatif.

                              Pour ce qui est de la qualité des

                      informations, le Transporteur estime qu'il a fait

                      ses devoirs et que l'information que la Régie a

                      entre les mains facilitera le processus

                      d'autorisation et d'appréciation des

                      investissements.

                              Également d'autres informations

                      supplémentaires quant aux prévisions des

                      investissements sur les trois années à venir, et

                      ce, à titre indicatif seulement, je réfère la Régie

                      à la pièce HQT-1, Document 1, page 34.

                              Pour conclure sur ce contexte de respect de

                      la réglementation, en conclusion, j'y reviendrai

                      plus particulièrement à la conformité quant à la
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                      loi et aux règlements et à la décision de l'année

                      dernière, la décision D-2006-170. 

                              J'en arrive donc aux investissements deux

                      mille huit (2008). Donc, dans la présente demande

                      qui s'inscrit dans tous ces contextes qui sont

                      importants, le budget total pour l'ensemble des

                      projets d'investissements de moins de vingt-cinq

                      millions (25 M$) est de sept cent seize virgule

                      neuf millions (716,9 M$) dont certains montants

                      font l'objet de la poursuite ou parachèvement de

                      travaux liés à des projets déjà en cours, soit une

                      somme de quatre cent douze virgule quatre millions

                      (412,4 M$), c'est-à-dire cinquante-sept virgule

                      cinq pour cent (57.5 %) de l'enveloppe globale.

                              Ce montant se décortique de deux façons,

                      une somme de six cent quarante et un virgule sept

                      millions (641,7 M$) pour les actifs de transport

                      d'électricité, dont trois cent cinquante et un

                      virgule quatre millions (351,4 M$) vise des projets

                      en cours, et la deuxième somme est attributive, qui

                      est d'un montant de soixante-quinze virgule deux

                      millions (75,2 M$), pour l'inclusion des

                      investissements relatifs aux actifs du réseau de

                      transport de télécommunications. 

                              Et à cet égard, dont il y a également des
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                      montants ou une somme qui visent des projets déjà

                      en cours. Il s'agit d'un montant de soixante et un

                      millions (61 M$), ce qui représente quatre-vingt-un

                      virgule un pour cent (81,1 %) des montants alloués

                      qui sont des projets en cours.

                              Je reviendrai plus en détail dans ma

                      plaidoirie quant à chacun des postes ou à chacune

                      des catégories d'investissements. 

                              D'ailleurs, je vais commencer par la

                      première qui est le maintien des actifs. Et comme

                      j'ai déjà mentionné précédemment, les

                      investissements en maintien des actifs sont

                      intimement liés au contexte de vieillissement des

                      actifs et à la stratégie de gestion de la pérennité

                      qui a été mise en place par le Transporteur.

                              Cette stratégie de gestion de la pérennité,

                      je vais l'aborder dès maintenant. Il s'agit, dans

                      un premier temps, d'engagement du Transporteur qui

                      a été promis et livré et j'y reviendrai. 

                              Je ferai également un bref retour sur la

                      description de la stratégie et sa raison d'être,

                      les objectifs poursuivis et atteints et à

                      atteindre, ainsi que la stratégie qui a permis une

                      meilleure précision ou une précision accrue quant

                      aux investissements pour deux mille huit (2008) en
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                      maintien. 

                              Je vais énumérer les points forts de la

                      stratégie et je vais faire référence au suivi

                      annoncé par madame Courville également quant à

                      cette stratégie. 

                              La présente demande s'inscrit dans le suivi

                      de la décision S-2007-170 rendue le vingt et un

                      (21) décembre deux mille six (2006) (dossier R-

                      3606-2006) par laquelle la Régie a accueilli la

                      totalité des investissements demandés de l'ordre de

                      cinq cent douze virgule deux millions (512,2 M$) et

                      par laquelle elle a aussi demandé au Transporteur

                      de tenir dès le printemps deux mille sept (2007)

                      une séance de travail portant sur la stratégie de

                      la gestion de la pérennité des actifs.

                              En effet, dans le cadre de sa demande

                      d'investissements précédente, le Transporteur avait

                      annoncé que l'élaboration de sa stratégie serait

                      complétée en février deux mille sept (2007) et

                      qu'il en ferait la présentation à la Régie et aux

                      intervenants.

                              Conformément à cette décision, une telle

                      présentation a été effectuée le neuf (9) mai deux

                      mille sept (2007) à la Régie et aux intervenants.

                      D'ailleurs, un compte-rendu des échanges tenus lors
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                      de cette rencontre fut également déposé à la Régie

                      le dix-huit (18) juin deux mille sept (2007), en

                      suivi de cette décision.

                              Cette démarche a été faite en toute

                      transparence et avait pour but de permettre à tous

                      de mieux apprécier la nécessité des investissements

                      à consacrer sur le réseau de transport pour en

                      assurer la fiabilité et la performance au fil des

                      ans.

                              Le Transporteur estime que cette demande de

                      la Régie a donc été remplie conformément aux

                      attentes de la Régie.

                              D'ailleurs, dans sa présentation, lorsque

                      la présidente, madame Isabelle Courville, elle a

                      également indiqué que la pérennité était la

                      priorité numéro 1 pour le Transporteur. Et je

                      réfère la Régie aux notes sténographiques du douze

                      (12) novembre, volume 1, pages 25 et 27.

                              Dans cet exposé de la pérennité et des

                      investissements reliés à la pérennité, madame

                      Courville indique également que la stratégie sert

                      essentiellement à gérer le risque lié au

                      vieillissement des équipements. Et à cet effet,

                      elle indique aux notes sténographiques du douze

                      (12) novembre, volume 1, page 33 et je la cite :
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                                   Alors, comment on gère la stratégie de

                                   pérennité, encore une fois c'est

                                   toujours une gestion de risque. Et ce

                                   qu'on se dit, c'est, dans un horizon

                                   du temps, quel est le risque que je

                                   suis prêt à prendre avec mon réseau

                                   vers l'investissement?

                              La stratégie comprend donc principalement

                      une approche de gestion du risque intégrée ou

                      plutôt une gestion intégrée du risque. Elle permet

                      de classifier les actifs selon le risque qu'ils

                      présentent et ainsi de cibler les actifs les plus à

                      risque.

                              Elle est basée sur la probabilité d'une

                      défaillance complète associée à la fin de vie d'un

                      équipement et sur l'impact d'une telle défaillance.

                              Cette approche permet d'établir le niveau

                      de risque, c'est-à-dire le pourcentage

                      d'équipements à risque et parmi ceux-ci, combien

                      sont à risque élevé, moyen ou faible. On sait ainsi

                      que dix-sept pour cent (17 %) des équipements des

                      postes sont à risque. Et je fais référence au

                      tableau 3, de la pièce HQT-2, Document 1, page 44.

                              La stratégie comprend également une grille

                      de risque de chaque classe d'actifs sauf pour les
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                      lignes de transport (cette dernière étant

                      présentement en développement).

                              Elle comprend également un outil de

                      simulation qui permet pour les actifs pour lesquels

                      un profil de vieillissement peut être établi de

                      faire des projections dans le temps en tenant

                      compte de différents paramètres :

                              -    Cet outil de simulation permet de

                                   déterminer le niveau optimal

                                   d'interventions à effectuer pour être

                                   en mesure de faire face à long terme

                                   au vieillissement des actifs et au

                                   nombre important d'actifs qui

                                   atteindront la fin de leur vie utile

                                   au même moment.

                              -    L'outil permet également de s'assurer

                                   que, bien qu'il soit gérable, mais à

                                   la hausse, le niveau de risque se

                                   stabilisera à long terme.

                              -    L'outil est également appliqué en deux

                                   mille huit (2008) à l'appareillage

                                   électrique et mécanique et je réfère

                                   la Régie à la pièce HQT-2, Document 1,

                                   page 62 à 72.

                              -    Cet outil n'a pu être appliqué ou
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                                   n'est pas applicable pour l'instant

                                   aux équipements civils, puisque le

                                   Transporteur est en attente de données

                                   sur l'état qui devront être intégrées

                                   à la grille de risque et ensuite à

                                   l'outil de simulation, tel qu'indiqué

                                   dans sa preuve écrite et orale. Et je

                                   fais référence au témoignage de

                                   monsieur Marc Landry, lors de la

                                   présentation du dossier des

                                   investissements et en réponse à une

                                   question du procureur de l'UMQ. Je

                                   fais référence aux notes

                                   sténographiques du 20 novembre, Volume

                                   1, pages 21, 22, ainsi qu'à la page

                                   112.

                      Et je cite monsieur Landry :

                                   Il faut comprendre qu'en civil, à

                                   titre d'exemple, une toiture, il est

                                   difficile d'établir le vieillissement

                                   d'une toiture sans aller voir

                                   physiquement de quoi elle a l'air

                                   compte tenu des intempéries qu'elle

                                   aurait pu subir ou des changements de

                                   température qui pourraient affecter
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                                   son vieillissement. Donc, l'état est

                                   un facteur très important au niveau

                                   des équipements civils. Et si je

                                   reviens au niveau des lignes, l'état

                                   est aussi un critère plus important

                                   comparativement aux appareillages

                                   électriques, mécaniques et

                                   automatismes.

                      Il poursuit en indiquant :

                                   [...] ce que je dois vous dire, c'est

                                   que nous poursuivons nos efforts afin

                                   d'établir des critères additionnels

                                   dans les différentes disciplines pour

                                   certains type d'appareils. Il y a

                                   encore du travail à faire. Ce qui

                                   couvre le premier volet de notre

                                   stratégie de pérennité, donc de bien

                                   comprendre quel est l'état et quels

                                   sont les critères que nos équipements

                                   rencontrent en termes de pérennité.

                              Alors, l'outil n'a pas pu être appliqué non

                      plus aux lignes, puisque la grille de risque est en

                      développement et dû à l'importance du diagnostic

                      sur l'état, le Transporteur doit avoir ces données

                      en mains avant le porter une évaluation quant aux
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                      lignes.

                              Quant aux systèmes d'automatismes, la

                      pérennité de ces équipements a peu de lien avec les

                      facteurs reliés au vieillissement. La méthodologie

                      ainsi retenue par le Transporteur ne fait pas appel

                      à l'outil de simulation, mais plutôt aux notions de

                      vétusté et d'obsolescence.

                              Et à cet égard, pour ce qui est des

                      équipements civils des lignes et des systèmes

                      d'automatismes et quant à la non-application de

                      l'outil, je réfère la Régie à la pièce HQT-2,

                      Document 1, pages 76 et 77 et à la pièce HQT-4,

                      Document 10, page 8.

                              Donc, tel qu'il l'indique dans sa preuve,

                      le Transporteur croit qu'il doit compléter

                      l'évaluation de l'état des équipements civils, tout

                      comme des lignes, et tel qu'il appert du témoignage

                      de monsieur Landry, avant de considérer des

                      investissements plus importants pour ces classes

                      d'actifs. Le Transporteur souhaite également

                      souligner que les montants demandés pour les

                      équipements civils et les lignes sont d'ailleurs

                      inférieurs à ceux demandés pour deux mille sept

                      (2007).

                              Pour les systèmes d'automatismes, le
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                      Transporteur croit qu'il doit également compléter

                      la démarche d'optimisation de sa stratégie de

                      gestion de la pérennité des systèmes d'automatismes

                      avant de considérer des investissements plus

                      importants pour cette classe d'actifs. Et encore

                      une fois, le Transporteur souligne que le montant

                      demandé pour deux mille huit (2008) est inférieur à

                      celui demandé pour deux mille sept (2007).

                              Il y a également un constat qu'on doit

                      faire dans le présent dossier et qui relie le

                      dossier tarifaire, c'est-à-dire les activités de

                      maintenance liées à la stratégie de gestion de la

                      pérennité.

                              La stratégie aura pour conséquence de

                      maintenir en service des équipements plus âgés, ce

                      qui entraînera vraisemblablement une hausse des

                      risques résiduels. Afin de mitiger les effets de

                      cette hausse, il faudra augmenter les ressources

                      matérielles et humaines en maintenance.

                              Tel qu'il appert des propos tenus par

                      madame Courville, dans sa présentation du douze

                      (12) novembre, lorsqu'elle indique que la gestion

                      du risque et la maintenance vont de paire. Et je

                      fais référence aux notes sténographiques du douze

                      (12) novembre, Volume 1, page 38. Où elle indique à
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                      la Régie :

                                   Parce que de permettre à notre réseau

                                   de vieillir et de laisser certains

                                   risques s'installer à certains

                                   endroits dans le réseau, c'est

                                   possible, mais moi, je veux des gens

                                   sur le terrain, je veux des gens qui

                                   vont vérifier que le transformateur,

                                   qui a une vie utile de quarante (40)

                                   ans, mais qu'on va laisser à quarante-

                                   cinq (45) ans, parce qu'il a été peut-

                                   être moins utilisé, qu'on est confiant

                                   que ça va marcher, je veux des gens

                                   sur le terrain tous les ans pour

                                   vérifier l'état de ce transformateur-

                                   là. Donc, la maintenance systématique

                                   et corrective doit augmenter.

                              Le niveau déterminé pour les

                      investissements en pérennité dans le présent

                      dossier est en lien direct avec la maintenance

                      planifiée. Et tel que l'a plaidé mon confrère,

                      maître Morel, dans le dossier tarifaire juste

                      avant, il s'agit de vases communicants qui forment

                      un tout et je dirais même un tout cohérent.

                              Il y a eu également des sujets abordés tant
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                      par les intervenants que par la Régie, il est

                      important d'y revenir quant à stratégie de

                      pérennité. Il s'agit de l'impact de la stratégie

                      sur l'indice de continuité.

                              Tel qu'il appert clairement de la preuve

                      écrite et je réfère la Régie à la pièce HQT-1,

                      Document 1, pages 49 et 50, ainsi qu'à la pièce

                      HQT-2, Document 1, page 83. Et tel qu'il appert

                      clairement des témoignages livrés en la présente

                      instance et notamment celui de madame Courville :

                              Le Transporteur soumet que :

                              -    Avec un parc d'équipement de plus en

                                   plus vieillissant, les bris augmentent

                                   de même que le nombre d'interruptions

                                   dues aux équipements causant ainsi un

                                   effet sur l'IC qui n'est cependant

                                   ressenti qu'à moyen ou long terme;

                              -    La stratégie cible les équipements à

                                   risque afin d'éviter une hausse du

                                   nombre de panne et du risque;

                              -    Il est cependant difficile d'établir

                                   un lien direct du risque encouru sur

                                   l'indice de continuité. Il s'agit en

                                   fait de risques évités qui se mesurent

                                   difficilement;
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                              -    On peut difficilement se servir de

                                   l'IC pour mesurer l'effet des

                                   investissements effectués pour assurer

                                   la pérennité des actifs.

                      Le Transporteur estime que ce sont les constats qui

                      vous ont été livrés tant par le témoignage, ainsi

                      que par la preuve et à cet égard, en audience,

                      madame Courville a expliqué les difficultés

                      afférentes à cet effet, en réponse, notamment, aux

                      questions du procureur de SÉ-AQLPA et je réfère la

                      Régie aux notes sténographiques du douze (12)

                      novembre, Volume 1, pages 101 à 109. J'en ai tiré

                      certains extraits puisque, comme vous voyez,

                      l'échange a duré sur une dizaine de pages. Mais

                      madame Courville précise sa position à cet égard.

                      Et je la cite :

                                   On ne travaille pas sur le même

                                   horizon de temps quand on parle de

                                   pérennité et quand on parle de la

                                   qualité de service.

                      Elle poursuit en indiquant que :

                                   La pérennité touche à la qualité de

                                   service, mais c'est beaucoup plus à

                                   long terme que ça. Donc, c'est comment

                                   évaluer le risque que possiblement,
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                                   dans les années futures, la qualité de

                                   service va se détériorer.

                                   [...]

                                   L'indicateur de satisfaction de la

                                   clientèle ou l'indicateur de qualité

                                   annuel ne peut pas être la mesure d'un

                                   investissement à long terme.

                                   [...]

                      Il s'agit des propos de madame Courville. Et elle

                      termine en indiquant que :

                                   [...], c'est très difficile de ne se

                                   fier qu'à l'indicateur de qualité pour

                                   juger des efforts de pérennité, c'est

                                   pour ça que ça prend une série de

                                   nouveaux indicateurs, qu'on soumet à

                                   la Régie dans le cadre de cette cause

                                   tarifaire-là, dans notre cause sur les

                                   investissements particulièrement, qui

                                   permettent d'aider à illustrer

                                   qualitativement le risque qui est pris

                                   par TransÉnergie vers le niveau

                                   d'investissements qui est suggéré.

                              Elle fait également une suggestion pour

                      disposer de cette préoccupation et également

                      assurer un suivi. Madame Courville indique, et je
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                      la cite : 

                                   Où je souhaite aller l'année

                                   prochaine, si possible, c'est de

                                   présenter, aux intervenants et à la

                                   Régie, le résultat d'une année de

                                   stratégie de pérennité, où on serait

                                   en mesure d'illustrer, encore une

                                   fois, on ne peut pas présenter tous

                                   les indicateurs micros, on va noyer

                                   l'ensemble de nos...

                      - vous allez m'excuser, les notes sténographiques

                      avaient trois petits points - 

                                   ... de la Régie et des intervenants,

                                   mais on pourrait présenter une

                                   illustration de notre analyse

                                   détaillée du risque, qui se fait par

                                   installation et par équipement, et de

                                   démontrer une corrélation très très

                                   importante entre les endroits et les

                                   projets qui ont été approuvés par la

                                   Régie, dans lesquels on a investi, et

                                   les endroits qui sont les plus

                                   risqués.

                                   On peut montrer une corrélation entre

                                   les deux. C'est de cette façon-là, je
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                                   pense, qu'on va arriver à démontrer

                                   que nos investissements se font aux

                                   bons endroits et qu'on gère le risque

                                   de façon optimale.

                      Cette même constatation a été reprise et expliquée

                      à nouveau lors du témoignage de messieurs Landry et

                      Hébert en réponse à des questions du procureur

                      d'UC. Je fais référence au présent dossier, soit

                      aux notes sténographiques du vingt (20) novembre,

                      Volume 1, pages 100 à 103, où la question du

                      procureur d'UC était la suivante : 

                                   Q[134] Vous nous indiquez maintenant,

                                   à la conclusion de votre document HQT-

                                   2, Document 1, page 83, qu'il vous est

                                   difficile de faire un lien entre le

                                   niveau de risque et l'indice de

                                   continuité, est-ce que vous continuez

                                   de travailler à tenter d'établir un

                                   tel lien ou si vous pensez que ça va

                                   demeurer impossible?

                      Monsieur Landry faisait référence ou plutôt un

                      parallèle avec l'exemple de la voiture que je ne

                      citerai pas, mais je poursuivrai quant à ce qu'il a

                      dit quant au IC et à la question précise ou plutôt

                      à la réponse précise à la question du procureur
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                      d'UC. 

                              Monsieur Landry indique : 

                                   R ... Donc le IC, c'est la même chose,

                                   quand j'investis, j'investis sur ce

                                   que, j'essaie de qualifier, un genre

                                   de risque évité d'impact sur le IC,

                                   d'impact sur le client. Mais je ne

                                   suis pas capable de faire un lien

                                   direct entre cet impact et un IC, une

                                   mesure concrète du IC. Ce lien-là

                                   n'est pas possible. À mon point de

                                   vue, je ne vois pas comment on

                                   pourrait, à ce moment-ci en tout cas,

                                   faire un lien direct.

                      Il poursuit en indiquant que : 

                                   Ce qu'on peut faire par contre, c'est

                                   tabler le passé. Donc le IC du passé,

                                   est-ce qu'il s'améliore, se détériore,

                                   et quelle analyse j'en fais, est-ce

                                   que j'ai mon taux de bris d'équipement

                                   est à la hausse, à la baisse? Je peux

                                   faire des liens sur le passé mais le

                                   futur, c'est très difficile de

                                   s'engager sur ce terrain avec une

                                   certitude acceptable.
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                      Monsieur Hébert poursuit la réponse et indique au

                      procureur d'UC que : 

                                   R. Et c'est d'ailleurs le sens des

                                   discussions que le Transporteur avait

                                   eues avec les participants du groupe

                                   de travail où nous présentions la

                                   stratégie de pérennité. Cette

                                   question-là avait été discutée. Et

                                   c'est le constat que nous avions fait,

                                   et partagé avec les intervenants et le

                                   personnel de la Régie qui était

                                   présent.

                      Toujours quant à la stratégie de gestion de la

                      pérennité, le Transporteur s'est affilié ou associé

                      au centre CIRANO qui a développé ou plutôt fait une

                      évaluation de la grille de risque et de la méthode

                      de simulation. Je réfère la Régie à la pièce HQT-2,

                      Document 2. CIRANO étant le Centre universitaire de

                      recherche en analyse des organisations. 

                              Ce centre est arrivé à certaines

                      conclusions importantes et certains constats. À cet

                      égard, il constate que le Transporteur a fait un

                      travail considérable, rarement observé dans

                      l'industrie. Il dispose maintenant de données de

                      grande qualité pour gérer son parc d'équipements.
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                              Il fait également le constat que la grille

                      de risque utilisée par le Transporteur correspond à

                      un modèle utilisé couramment dans l'industrie. Ses

                      conclusions sont positives dans l'ensemble. Et je

                      vais décrire plus particulièrement les avantages

                      que CIRANO présente dans son rapport concernant la

                      méthode utilisée par Hydro-Québec Transport.

                              Il indique dans son rapport que cette

                      méthode permet de mettre l'accent sur les

                      événements - excusez-moi - il permet de mettre

                      l'accent sur les événements à probabilité élevée et

                      sur ceux qui entraîneraient des conséquences les

                      plus graves. Et je fais référence à la page 5 du

                      rapport. 

                              La méthode donne un portrait détaillé des

                      équipements réellement préoccupants. Elle donne

                      également un ordonnancement des défaillances

                      possibles en termes d'impact, page 7 du rapport de

                      CIRANO. Et les scénarios utilisés par HQT donnent

                      une idée réaliste de l'ordre de grandeur des

                      investissements requis. Et cette fois-ci, je fais

                      référence à sa conclusion en pages 15 et 16.

                              Le Transporteur soumet que la stratégie

                      constitue une amélioration significative de la

                      démarche utilisée antérieurement. Elle lui permet
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                      d'établir, de la façon la plus précise possible,

                      compte tenu des données dont le Transporteur

                      dispose actuellement, les équipements en fin de vie

                      utile présentant des risques sur lesquels il doit

                      intervenir.

                              Les résultats de cette stratégie sont à la

                      base et justifient le montant demandé en maintien

                      des actifs de transport d'électricité dans le cadre

                      de la demande d'autorisation... dans le cadre de la

                      présente demande d'autorisation. 

                              La base de la stratégie a été établie et

                      permet au Transporteur de déterminer les

                      investissements qu'il doit effectuer à court terme,

                      avec une vision à long terme. Le Transporteur

                      entend poursuivre le développement de cette

                      stratégie afin d'y intégrer des paramètres pour

                      lesquels il ne possède pas encore toutes les

                      données nécessaires. 

                              Je fais référence là à ce que j'ai fait

                      référence tout à l'heure, c'est-à-dire l'état

                      physique des équipements, la disponibilité du

                      réseau, la disponibilité de la main-d'oeuvre, les

                      interventions dans le cadre d'une approche dite de

                      projet. Et je soumets à la Régie qu'il s'agit de la

                      preuve HQT-1, Document 1, page 48, où tous ces
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                      éléments sont indiqués plus en détail.

                              Le Transporteur soumet également que

                      lorsque la stratégie aura été raffinée, qu'il sera

                      en mesure, dans une deuxième phase, d'établir des

                      projections à plus long terme. 

                              Tel que confirmé par le témoignage de

                      monsieur Landry en réponse aux questions du

                      procureur de la Régie. Et je fais référence aux

                      notes sténographiques du vingt et un (21) novembre,

                      volume 2, page 27. Et je cite monsieur Landry :

                                   ... Mais l'essentiel, je vous dirais,

                                   les éléments de fond de la structure

                                   de la stratégie sont arrêtés. C'est-à-

                                   dire la démarche d'établissement de

                                   critères, comment on veut établir les

                                   critères, la démarche de structure de

                                   la gestion du risque et la démarche de

                                   modèles de simulation, qui est la

                                   structure de fond de la stratégie,

                                   sont pas mal arrêtés. C'est plutôt des

                                   éléments d'enrichissement qui vont se

                                   poursuivre d'année en année.

                      Le procureur de la Régie, maître Ouimette, pose une

                      seconde question et je cite : 

                                   Q.[24] ... Est-ce que je dois
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                                   comprendre que, selon votre

                                   compréhension, la stratégie que vous

                                   proposez présentement, est-ce qu'elle

                                   répond déjà à cet objectif-là de façon

                                   complète?

                      Monsieur Landry répond : 

                                   R. La stratégie répond à

                                   l'établissement de ce que je pourrais

                                   qualifier d'une vision, d'une

                                   indication ou d'un besoin indicatif,

                                   pour le moment, du moyen et long

                                   termes. Elle répond à ce besoin. Mais

                                   on pense que nous pourrons raffiner le

                                   moyen et long termes avec certaines

                                   améliorations.

                      Quant au suivi de la stratégie de gestion de la

                      pérennité, tel qu'indiqué dans sa preuve à la pièce

                      HQT-4, Document 2, page 31, soit la réponse à une

                      question de l'ACEF, le Transporteur compte

                      poursuivre ses travaux avec le centre CIRANO pour

                      discussions et précision du rapport et des pistes

                      d'amélioration à établir. Et, tel que réitéré par

                      le témoignage de monsieur Hébert en réponse à une

                      question du procureur de UC, je réfère la Régie aux

                      notes sténographiques du vingt (20) novembre,
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                      volume 1, pages 105 à 107, et je cite maître

                      Hébert :

                                   R. ... Chose certaine, c'est que c'est

                                   dans les plans du Transporteur, et on

                                   fera certainement état à la Régie lors

                                   du prochain dossier des

                                   investissements, la progression des

                                   discussions qu'on aura eues et des

                                   travaux qu'on aura eus avec CIRANO.

                      Le procureur d'UC poursuit avec une question : 

                                   Q.[141] Vous pourrez faire ça donc, je

                                   m'excuse, au prochain dossier

                                   tarifaire, c'est ce que je comprends?

                      Maître Hébert continue la réponse et indique :

                                   R. On pourra certainement faire le

                                   point sur cette question-là, ça nous

                                   fera plaisir, Maître Sicard.

                      Et de la réponse, de Maître Sicard à sa question : 

                                   Q.[542] Ça nous satisfera si ça se

                                   fait. 

                      D'ailleurs, ça a été réitéré par le témoignage de

                      maître Hébert lors de sa réponse à une des

                      questions du procureur de la Régie, maître

                      Ouimette, concernant le suivi également de la

                      stratégie, tel qu'il appert de sa réponse aux notes
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                      sténographiques du vingt et un (21) novembre,

                      volume 2, page 41, où maître Ouimette pose la

                      question suivante : 

                                   Q.[42] ... suite à des questions de

                                   l'AQCIE-CIFQ au panel 1, on a

                                   mentionné que le Transporteur avait

                                   l'intention de discuter avec les

                                   intervenants et la Régie de la

                                   Stratégie de pérennité. Et seulement

                                   pour bien comprendre l'intention du

                                   Transporteur à ce niveau-là, est-ce

                                   que, d'ici à ce que la Stratégie de

                                   gestion de pérennité soit complétée,

                                   est-ce qu'il y a matière ou est-ce que

                                   vous avez l'intention d'impliquer

                                   d'une manière ou d'une autre les

                                   intervenants et/ou la Régie, le

                                   personnel de la Régie, dans les étapes

                                   qu'il reste à franchir?

                      La réponse de maître Hébert : 

                                   R. Alors, le Transporteur est prêt

                                   évidemment, comme on l'a mentionné, à

                                   partager l'évolution des travaux avec

                                   les intervenants et le personnel de la

                                   Régie au moment opportun. Je pense que
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                                   c'est, madame Courville a mentionné

                                   que c'est une démarche qui se faisait

                                   en toute transparence. Alors, on n'a

                                   pas d'objection.

                      (14 h 20)

                              Alors je poursuis par chacune des

                      catégories, et je me devais de faire cet exposé de

                      la Stratégie, du suivi, de tout ce qui en découle,

                      puisque, justement, les actifs, ou plutôt les

                      investissements en maintien des actifs découlent de

                      la Stratégie.

                              Les investissements demandés en maintien

                      des actifs du réseau de transport totalisent une

                      somme de trois cent quarante-quatre virgule sept

                      millions (344,7 M$), dont deux cent quatre-vingt-

                      dix-huit virgule huit (298,8 M$) pour les actifs de

                      réseau, montant qui découle essentiellement de

                      l'application de la Stratégie de gestion de la

                      pérennité, ainsi qu'un montant de quarante-cinq

                      virgule neuf millions (45,9 M$) pour les actifs de

                      soutien; il s'agit du matériel roulant, équipements

                      de laboratoire, outils, équipements informatiques

                      et bâtiments administratifs.

                              Le Transporteur a expliqué et justifié de

                      façon détaillée les investissements requis à cet
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                      égard, dont le montant demandé est également

                      inférieur à cinq virgule sept millions (5,7 M$) au

                      montant demandé pour deux mille sept (2007).

                              Cette demande quant au maintien des actifs

                      est appuyée notamment de la Stratégie, bien

                      évidemment; et je réfère la Régie à la pièce HQT-2,

                      Document 1. Elle est appuyée également sur les

                      pièces HQT-1, Document 1.1, qui constituent la BAM,

                      soit la banque d'appareillage majeur, et la BUL, la

                      banque d'urgence de lignes. Cette demande est

                      également appuyée par la pièce HQT-3, Document 1,

                      qui sont les orientations d'investissements en

                      maintien des actifs, qui découle d'analyses

                      technico-économiques.

                              Le Transporteur soumet respectueusement que

                      le budget demandé est nécessaire pour tous les

                      motifs exposés en détail à sa preuve écrite et

                      testimoniale présentée dans le présent dossier.

                      Quant à la preuve écrite, le Transporteur réfère la

                      Régie à la pièce HQT-1, Document 1, pages 43 à 73.

                              À titre d'exemple, le Transporteur souligne

                      qu'il doit investir suffisamment dans le maintien

                      de ses actifs pour assurer leur disponibilité et

                      leur performance et que cela ne se gère pas sur une

                      base annuelle mais plutôt sur une base de moyen à
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                      long terme.

                              Le Transporteur soutient également que les

                      investissements en maintien des actifs est un enjeu

                      majeur à cause de l'état du vieillissement du

                      réseau de transport d'Hydro-Québec et soumet que ce

                      budget demandé est juste et raisonnable.

                              Et j'irais même à citer madame Courville,

                      ou du moins à la paraphraser lorsqu'elle a témoigné

                      dans le dossier tarifaire, où elle a indiqué à la

                      Régie, et je réfère la Régie aux notes

                      sténographiques du dix-neuf (19) novembre, Volume

                      1, à la page 31, où elle indique que les

                      investissements, dans la totalité, elle parle du

                      quatre cent huit millions (408 M$) donc qui inclut

                      les actifs de télécoms, elle indique que ça

                      représente deux virgule cinq pour cent (2,5 %) du

                      parc d'actifs d'équipements, qui, lui, est de seize

                      milliards (16 G$), et elle indique que ce n'est pas

                      extraordinairement élevé comme budget et que c'est

                      peut-être même un peu le minimum.

                              La Régie détient ainsi suffisamment

                      d'information pour rendre une décision éclairée

                      quant à ce budget d'investissements pour le

                      maintien des actifs.

                              Quant à la catégorie « Maintien et
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                      amélioration de la qualité », les investissements

                      demandés relatifs aux actifs dans cette catégorie

                      s'élèvent à soixante-neuf virgule huit millions

                      (69,8 M$). Dans la preuve écrite du Transporteur,

                      c'est-à-dire à la pièce HQT-1, Document 1, page 74,

                      le Transporteur détaille les éléments déclencheurs

                      pour les projets d'investissements de cette

                      catégorie, c'est-à-dire le comportement du réseau,

                      la fiabilité des équipements, la continuité du

                      service, la qualité de l'onde, la durabilité des

                      équipements, ainsi que la recherche et le

                      développement.

                              Ces sommes visent des projets constituant

                      des solutions optimales pour répondre à des

                      problématiques de performance. À titre d'exemple,

                      le projet de modification du jeu de barres du poste

                      Chissasibi afin d'éviter l'ilotage de la

                      production; il s'agit de l'exemple qui se situe à

                      la pièce HQT-1, Document 1, page 80.

                              Ces investissements visent à assurer le

                      maintien de la qualité de service et, dans certains

                      cas, à rehausser également cette qualité de

                      service. Le Transporteur soumet qu'il a fourni des

                      explications et justifications détaillées, plus

                      particulièrement sur les avantages et bénéfices et
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                      sur les indicateurs sur lesquels les

                      investissements pourraient avoir un impact. Tout à

                      l'heure, je vous parlais de tableaux de nouveautés,

                      alors il s'agit du tableau 17, qui se situe à la

                      page 85 et 86 de la pièce HQT-1, Document 1.

                              Le Transporteur soumet que les sommes

                      demandées sont requises et nécessaires et sont

                      justifiées, également que la Régie détient

                      suffisamment d'informations pour rendre une

                      décision éclairée quant à ce budget

                      d'investissements en maintien et en amélioration de

                      la qualité.

                              Quant à la catégorie « Respect des

                      exigences », les investissements demandés relatifs

                      aux actifs du réseau de transport d'électricité

                      sont de l'ordre de quarante-huit virgule deux

                      millions (48,2 M$).

                              Le montant du présent budget vise

                      principalement les projets requis pour le

                      remplacement de bassins de récupération d'huile,

                      des projets visant à ériger des murs coupe-bruit

                      autour de certaines installations, ainsi que des

                      projets de remplacement de clôtures pour assurer la

                      sécurité du public.

                              Tel que demandé par la Régie, les
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                      investissements en respect des exigences ont été

                      présentés en précisant la source des exigences,

                      c'est-à-dire pour les catégories suivantes : lois,

                      règlements et avis, engagements contractuels,

                      normes ou encadrements internes et exigences NERC.

                      Il s'agit du tableau 18, à la page 88 de la pièce

                      HQT-1, Document 1.

                              Le Transporteur estime encore une fois que

                      ces investissements sont tous requis et justifiés

                      et que la Régie possède suffisamment d'informations

                      pour rendre une décision éclairée à cet égard.

                              Enfin, la catégorie « Croissance des

                      besoins de la clientèle », auquel cas les

                      investissements de transport d'électricité se

                      chiffrent à cent soixante-dix-neuf millions

                      (179 M$). Les budgets des investissements en

                      croissance découlent évidemment des projets de

                      raccordement et/ou de croissance de la capacité

                      visant la desserte de la charge locale.

                              Il s'agit d'investissements qui génèrent

                      des revenus. Et les montants en croissance visent

                      notamment les besoins requis pour la charge locale,

                      notamment cinquante-cinq millions (55 M$) pour

                      l'ajout de transformation dans des postes situés

                      dans des zones de forte charge et des projets
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                      d'intégration de production.

                              Ainsi, ces investissements permettront au

                      Transporteur de s'acquitter de ses obligations

                      envers ses clients en vertu des Tarifs et

                      conditions des services de transport d'Hydro-

                      Québec.

                              Le Transporteur a fourni des explications

                      et justifications sur ces investissements requis en

                      croissance des besoins de la clientèle, plus

                      particulièrement en ce qui concerne les besoins

                      liés à l'alimentation de la charge locale. Et à

                      titre d'exemple, le Transporteur a fourni également

                      un exemple d'analyse coûts/bénéfices, il s'agit du

                      projet Poste Mégantic, qui se retrouve à la page 92

                      de la pièce HQT-1, Document 1.

                              Je poursuis avec les investissements

                      relatifs aux actifs du réseau de transport de

                      télécommunications.

                              Tel qu'indiqué un peu plus tôt, il s'agit,

                      et je le plaiderai à la fin, sous réserve

                      évidemment de la décision de la Régie dans le

                      dossier tarifaire, quant à l'inclusion de ces

                      actifs, je poursuivrai en indiquant à la Régie que

                      c'est quatre-vingt-un virgule un pour cent (81,1 %)

                      des investissements de deux mille huit (2008) qui
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                      visent des projets en cours autorisés par des

                      instances décisionnelles d'Hydro-Québec; il s'agit

                      d'un montant de soixante et un virgule un millions

                      (61,1 M$) au total.

                              Le Transporteur estime avoir fourni un

                      niveau de détail plus élevé pour permettre à la

                      Régie de mieux apprécier les investissements requis

                      pour ces actifs, dont plusieurs exemples d'analyses

                      coûts/bénéfices.

                              Le Transporteur estime qu'il a fait une

                      description des investissements au-delà du cadre

                      réglementaire en place, ce qui constitue une

                      exception ou, du moins, une raison du fait qu'il

                      s'agisse d'une première à cet égard, puisqu'il

                      s'agit de la première fois que la Régie pourra, si

                      elle le souhaite, avoir juridiction sur les actifs

                      de télécommunications.

                              Sans oublier que les investissements reliés

                      au réseau de transport de télécommunications sont

                      également intimement liés aux projets de réseau de

                      transport.

                              Je vais poursuivre de la même façon, c'est-

                      à-dire par catégorie, par famille d'actifs, pas par

                      famille d'actifs mais par catégorie, tel qu'on l'a

                      fait dans la preuve.
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                              La première catégorie, il s'agit du

                      « Maintien des actifs », des investissements en

                      maintien des actifs au montant de soixante-trois

                      virgule huit millions (63,8 M$). Ces

                      investissements visent principalement la

                      numérisation de lignes hertziennes. Des liaisons

                      hertziennes analogiques ont dépassé leur durée de

                      vie utile et plusieurs atteignent des niveaux de

                      désuétude préoccupants. Je crois même que monsieur

                      Truong en a parlé lors de son témoignage.

                              Également, la démarche structurée utilisée

                      pour déterminer ces investissements est amplement

                      décrite à la preuve. Il s'agit de la pièce HQT-1,

                      Document 1, page 102.

                              Quant à la catégorie « Maintien et

                      amélioration de la qualité », les investissements

                      en maintien et en amélioration de la qualité visent

                      à améliorer le comportement du réseau de transport

                      de télécommunications et la fiabilité des

                      équipements. Ces investissements pourraient avoir

                      un impact sur l'indice de continuité des

                      télécommunications.

                              Les éléments déclencheurs quant à des

                      projets afférant à cette catégorie sont décrits

                      dans la preuve et sont intimement liés aux actifs
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                      de transport d'électricité. Il s'agit de la pièce

                      HQT-1, Document 1, page 116. Pour cette catégorie,

                      les investissements demandés s'élèvent à un montant

                      de quatre virgule cinq millions de dollars

                      (4,5 M$).

                              Quant à l'avant-dernière catégorie, le

                      « Respect des exigences », les éléments

                      déclencheurs sont les mêmes que ceux relatifs aux

                      investissements en transport d'électricité. Les

                      seuls projets en cours sont ceux afférant au

                      remplacement et enlèvement de réservoirs de

                      produits pétroliers, tel qu'indiqué dans sa preuve

                      à la pièce HQT-1, Document 1, page 120. Et les

                      investissements prévus pour cette catégorie sont de

                      l'ordre de zéro virgule trois million (0,3 M$),

                      pour deux mille huit (2008).

                              Finalement, quant à la dernière catégorie,

                      soit la catégorie « Croissance des besoins de la

                      clientèle », la croissance du réseau de transport

                      des télécommunications et les investissements

                      afférents sont associés à la croissance du réseau

                      de transport d'électricité, bien évidemment.

                      Certains des projets s'inscrivent ainsi dans le

                      cadre des projets de transport d'électricité de

                      vingt-cinq millions (25 M$) et plus déjà approuvés
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                      par la Régie. Quant au montant demandé pour ces

                      investissements en croissance des besoins pour les

                      télécoms, le montant est de six virgule six

                      millions de dollars (6,6 M$).

                      14 h 30

                      Tel que prescrit au règlement, je me dois de vous

                      parler et de traiter de l'impact tarifaire. Il

                      s'agit, je réfère la Régie à la pièce HQT-1,

                      Document 1, pages 126 à 130. 

                              La preuve écrite et testimoniale du

                      Transporteur démontre que l'ensemble des

                      investissements demandés pour deux mille huit

                      (2008) ne créent pas d'impact tarifaire à la

                      hausse. Et plus précisément dans la cadre de la

                      présente demande, le Transporteur établit l'impact

                      tarifaire des investissements projetés sur un

                      horizon de dix (10) ans, soit de deux mille huit

                      (2008) à deux mille dix-sept (2017), le tout

                      conformément aux exigences de la Régie.

                              L'approche retenue pour l'établissement de

                      l'impact tarifaire est en continuité avec les

                      demandes antérieures du Transporteur pour fins

                      d'autorisation des projets d'investissements qui

                      ont été entérinées par la Régie.

                              Il y a deux catégories, soit les
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                      investissements ne générant pas de revenus

                      additionnels et les investissements générant des

                      revenus additionnels.

                              Quant à la première catégorie, les

                      investissements demandés ne créent pas de pression

                      à la hausse pour deux mille huit (2008) et deux

                      mille neuf (2009). 

                              Pour les années deux mille dix (2010) à

                      deux mille dix-sept (2017), selon l'estimation

                      actuelle, un léger impact ponctuel à la hausse

                      surviendrait pour les années deux mille dix (2010)

                      à deux mille quatorze (2014) compte tenu notamment

                      des investissements liés à la stratégie de la

                      gestion de la pérennité, pour ensuite diminuer au

                      cours des années suivantes.

                              Quant à la seconde catégorie, soit les

                      investissements générant des revenus additionnels,

                      selon la preuve du Transporteur pour deux mille

                      huit (2008), les investissements générant des

                      revenus additionnels liés à la croissance des

                      besoins de transport induiraient un impact

                      tarifaire minime de l'ordre de zéro virgule quatre

                      pour cent (0,4 %) par rapport au tarif en vigueur

                      de soixante-dix point quatre-vingt-deux dollars du

                      kilowatt (70,82 $/kW).
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                              Toutefois, les investissements demandés

                      dans cette catégorie ne génèrent pas d'impact

                      tarifaire à la hausse pour l'ensemble de la période

                      deux mille huit (2008) à deux mille dix-sept

                      (2017).

                              Dans l'ensemble des investissements, et en

                      regroupant ces deux catégories, la preuve du

                      Transporteur indique que le coût unitaire pour

                      l'ensemble de la période deux mille huit (2008),

                      deux mille dix-sept (2017) demeure inférieur au

                      tarif en vigueur présentement à soixante-dix point

                      quatre-vingt-deux dollars du kilowatt (70,82 $/kW),

                      de sorte qu'il n'y aura pas d'impact à la hausse

                      sur le tarif de transport.

                              Également, tel que prescrit par le

                      règlement, je vais traiter de l'impact sur la

                      fiabilité du réseau et la qualité de prestation du

                      service, brièvement. Je réfère la Régie notamment à

                      la pièce HQT-1, Document 1, pages 131 à 133.

                              Les investissements effectués par le

                      Transporteur en maintien des actifs et en maintien

                      et amélioration de la qualité sont, de façon

                      générale, ceux qui assurent le maintien et le

                      rehaussement de la fiabilité du réseau de transport

                      et de la qualité de la prestation des services de
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                      transport au bénéfice de l'ensemble des clients.

                              À cet égard, le Transporteur souligne

                      qu'entre autres la stratégie de gestion de la

                      pérennité des actifs qu'il a mise en place et

                      notamment la grille d'analyse de risque, lui

                      permettent de cibler les équipements les plus à

                      risque sur lesquels il doit intervenir et ainsi

                      éviter des impacts possibles sur le réseau causés

                      par les défaillances d'équipements.

                              De plus, d'autres projets prévus en deux

                      mille huit (2008), en maintien et en amélioration

                      de la qualité, permettront au Transporteur de

                      maintenir la qualité de service à sa clientèle en

                      corrigeant les situations qui pourraient dégrader

                      la fiabilité ou la possibilité des équipements du

                      réseau de transport.

                              Tel que présentée, la présente demande

                      d'investissements permettra au Transporteur de

                      remplir ses obligations et sa mission quant à

                      l'impact sur la fiabilité du réseau et la qualité

                      de prestation de service.

                              J'en suis donc à l'avant-dernière partie de

                      ma plaidoirie qui consiste à commenter les preuves

                      des intervenants.

                              Dans le présent dossier, huit intervenants
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                      ont déposé une preuve et/ou commentaires. Il s'agit

                      de l'ACEF, l'AIEQ, l'AQCIE-CIFQ dont les

                      commentaires ne tiennent que sur une page, la FCEI,

                      le GRAME, S.É.-AQLPA, UC, UMQ. 

                              D'entrée de jeu, le Transporteur souligne

                      que la majorité des intervenants appuient les

                      efforts effectués par le Transporteur quant à

                      l'élaboration de sa stratégie de gestion de la

                      pérennité.

                              Aussi, ils sont tous d'accord sur le fait

                      que le réseau est vieillissant et qu'il faut

                      investir. 

                              De plus, aucune preuve des intervenants ne

                      vient contredire ni remettre en question la

                      présente demande d'investissements du Transporteur

                      pour deux mille huit (2008).

                              L'ACEF dans son mémoire, et il s'agit de la

                      pièce C-1.3, indique ce qui suit, et je cite : 

                                   À priori la justification des

                                   investissements apparaît solide mais

                                   il y a encore des faiblesses dans la

                                   méthodologie utilisée par HQT qui en

                                   limite la portée et la rigueur.

                      Il poursuit en indiquant : 

                                   Nous pensons qu'il faut avancer...

                      R-3640-2007                               PLAIDOIRIE

                      R-3641-2007                                      HQT

                      27 novembre 2007     - 231 -     Me Carolina Rinfret

                      ou elle poursuit en indiquant que : 

                                   Nous pensons qu'il faut avancer

                                   prudemment et évaluer en continue la

                                   pertinence des solutions proposées par

                                   HQT. L'absence de lien formel entre la

                                   continuité du service (IC) et les

                                   choix d'investissements limitent selon

                                   nous la valeur des outils proposés par

                                   HQT.

                              Donc, l'ACEF reconnaît la nécessité des

                      investissements demandés pour deux mille huit

                      (2008). Quant à la faiblesse qu'il indique, le

                      Transporteur a notamment indiqué, par le témoignage

                      de madame Courville et monsieur Landry, tels que

                      cités, je ne réciterai pas - c'est les passages que

                      je vous ai cités un peu plus tôt. Il s'agit des

                      notes sténographiques du douze (12) novembre,

                      volume 1, pages 101 à 109 quant à madame Courville.

                      Et pour monsieur Landry, il s'agit des notes

                      sténographiques du vingt (20) novembre, volume 1,

                      pages 100 a 103.

                              Par ces témoignages, on a indiqué que le

                      rapport entre le... que le rapport que tente

                      d'établir l'ACEF entre l'IC et le choix des

                      investissements n'est pas approprié et n'est ni
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                      réalisable tel que demandé.

                              Quant à l'AIEQ, le Transporteur souligne

                      que l'AIEQ appui également la totalité de sa

                      demande d'investissements ainsi que l'ensemble de

                      sa stratégie de gestion de la pérennité de ses

                      actifs.

                              À la page 6 du rapport d'expertise de

                      monsieur Louis Bolullo, dont la cote de la Régie

                      est C-2.3, monsieur Bolullo indique, et je cite :

                                   Le Transporteur a, à notre avis,

                                   développé un outil d'analyse qui

                                   permet une prise de décision éclairée

                                   en matière de gestion de la pérennité.

                                   C'est à notre avis une avancée majeure

                                   dans ce domaine.

                      Dans son témoignage également, l'expert Bolullo

                      indique qu'il est important de conserver une

                      maintenance systématique, voire palliative. Il

                      s'agit des notes sténographiques du vingt et un

                      (21) novembre, au volume 2, page 96.

                              Quant à lui, la démarche poursuivie par le

                      Transporteur est rigoureuse et très bien

                      structurée. Je fais référence aux notes

                      sténographiques du vingt et un (21) novembre

                      également, volume 2, pages 97 et 98, et je le cite
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                      plus particulièrement : 

                                   R.   ... Le maintien des actifs,

                                        évidemment, du réseau, les

                                        investissements requis en deux

                                        mille huit (2008) découlent d'une

                                        démarche qui, à mon avis, est

                                        rigoureuse et très bien

                                        structurée...

                      Il se permet également de faire une petite

                      parenthèse à l'effet que :

                                   R.   ... C'est qu'il est clair que le

                                        Transporteur y a mis beaucoup

                                        d'efforts, des efforts très

                                        créatifs, à mon point de vue. Et

                                        également, que la Régie a incité

                                        à mener cet outil qui, à mon

                                        avis, est très perfectionné.

                      La recommandation de l'AIEQ et de son expert est

                      d'autoriser les budgets demandés.

                              Quant à l'AQCIE-CIFQ, selon le mémoire ou

                      les commentaires déposés, l'intervenante appuie la

                      mise en place de l'approche structurée du

                      Transporteur pour le vieillissement de son réseau

                      et les investissements en pérennité.

                              À cet égard, et je cite, elle indique à la
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                      page 1 : 

                                   L'AQCIE-CIFQ appuient cette démarche

                                   et encourage le Transporteur à

                                   poursuivre ses efforts en ce sens.

                              Toutefois, quant aux autres demandes

                      formulées dans son mémoire, le Transporteur

                      souligne que cette preuve n'a pas été appuyée

                      d'aucun témoignage de la part des représentants de

                      l'intervenante et partant, sa force probante

                      devrait être évaluée en conséquence.

                              Quant à la FCEI, le Transporteur souligne

                      également l'appui de la FCEI quant au travail

                      considérable et remarquable effectué pour la

                      stratégie de gestion de la pérennité. Et je vais

                      citer madame Sylvie Desrochers, qui était le témoin

                      de la FCEI, aux notes sténographiques du vingt-deux

                      (22) novembre, Volume 3, page 15. Elle indique :

                                   Donc, la FCEI appuie le Transporteur

                                   dans son désir de s'occuper dès à

                                   présent du renouvellement de ses

                                   actifs et de ne pas attendre de se

                                   retrouver continuellement en situation

                                   d'intervention d'urgence. La FCEI est

                                   en accord avec le centre CIRANO. HQT a

                                   fait un travail considérable et
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                                   remarquable pour associer des mesures

                                   de risque l'inventaire des ses

                                   équipements.

                              Essentiellement, le mémoire de la FCEI

                      propose le calcul d'un indice global à partir de la

                      grille d'analyse du Transporteur afin de suivre

                      l'évolution de l'état des actifs de cette grille.

                              À cet effet, le Transporteur estime qu'il

                      est peut-être trop tôt pour que ce type de

                      modification soit apporté à sa stratégie, mais il

                      en prend acte pour analyse future.

                              D'ailleurs, madame la régisseure, maître

                      Rozon, soulève une question fort pertinente

                      lorsqu'elle s'adresse au témoin de la FCEI et je

                      vais citer madame Rozon. Elle indique :

                                   Q. [13] O.K. Mais, est-ce que l'indice

                                   global que vous proposez pourrait

                                   faire l'objet de la même critique que

                                   celle qui a été faite par CIRANO pour

                                   les indices par équipement?

                              Ce questionnement de la Régie indique ou

                      plutôt possiblement confirme également au

                      Transporteur qu'il est prématuré de s'avancer pour

                      l'instant quant à des modifications de cette

                      nature, mais, comme je l'ai dit un peu plus tôt,
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                      qu'il en prend note pour analyse plus approfondie,

                      notamment ou possiblement avec le groupe CIRANO.

                              Quant au GRAME, d'entrée de jeu, nous

                      soulignons que dans la présentation qui a été fait

                      à l'audience par l'expert du GRAME, monsieur

                      Perrachon, il s'agit des notes sténographiques du

                      vingt-deux (22) novembre, Volume 3, page 101. Je

                      vais paraphraser parce c'était tout dans la même

                      page. Monsieur Perrachon indique que :

                              -    La gestion de pérennité semble en très

                                   bonne voie malgré quelques lacunes

                                   dans un système complexe.

                      Il indique également que :

                              -    Les investissements requis sont

                                   justifiés et pourraient même aller au-

                                   delà pour garantir la fiabilité des

                                   équipements.

                      Il indique que :

                              -    Les actifs de télécommunications sont

                                   justifiés car essentiels à la sécurité

                                   du réseau de transport.

                              Par contre, le GRAME a fait plusieurs

                      demandes dans son mémoire ou plusieurs recommanda-

                      tions. Le Transporteur soulève que ces demandes du

                      GRAME sont quasi identiques à celles de l'an
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                      dernier et ayant fait une analyse comparative des

                      deux mémoires, il n'y a qu'une seule différence et

                      j'y reviendrai.

                              En effet, le Transporteur constate que les

                      recommandations du GRAME quant à l'ajout de

                      critères de pérennité soit la teneur en BPC des

                      équipements et des risques de contamination sont

                      les mêmes que celles formulées au dossier R-3605-

                      2006. Et je vais faire référence à la preuve exacte

                      de l'année dernière, il s'agit de la page 21 et 23

                      du mémoire du GRAME, qui s'appelait, GRAME,

                      Document 2, je n'ai pas été voir les cotes de la

                      Régie, vous m'en excuserez.

                              De plus, le GRAME souhaite à nouveau que le

                      Transporteur procède à la mise en place d'un

                      programme systématique de réduction du bruit en

                      provenance des postes. Il s'agit d'une demande qui

                      vous est formulée cette année et qui se retrouve

                      également dans la demande de l'année passée à la

                      page 41 du mémoire GRAME, Document 2.

                              Le GRAME fait également ou refait également

                      état d'un projet fédéral, soit le Règlement sur les

                      BPC (qui n'est toujours pas en vigueur). Dans la

                      preuve de l'année dernière il s'agissait de la page

                      21 et 22 du GRAME, Document 2.
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                              La seule nouvelle conclusion du GRAME

                      relève d'un élément nouveau du présent dossier, il

                      s'agit de la grille d'analyse de risque,

                      puisqu'elle n'était pas là l'année passée.

                              Le Transporteur souhaite ou plutôt il

                      souhaite indiquer qu'il comprend les préoccupations

                      environnementales du GRAME et qu'il les partage.

                              Toutefois, ou plutôt, même que je vous en

                      donnerai des exemples, puisque dans les réponses

                      aux demandes de renseignements du GRAME et je

                      réfère la Régie à la pièce HQT-4, Document 6, le

                      Transporteur indique qu'il suit de près les

                      développements de ce nouveau règlement. Et je fais

                      référence notamment aux réponses 1.14 et 1.22. Et

                      quant au règlement, j'ajouterais que le

                      Transporteur se doit de toute manière d'être

                      conforme aux lois et aux règlements applicables et

                      en vigueur en matière environnementale. Et on le

                      fait.

                              De plus, tel qu'indiqué dans sa preuve, le

                      Transporteur tient compte des risques environnemen-

                      taux lorsqu'il s'agit de prioriser une intervention

                      sur un équipement par rapport à un autre. Ça a été

                      dit, ça a été écrit dans la preuve, ça a été redit.

                      Et que dans l'élaboration de ses critères de
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                      pérennité, il y a des préoccupations quant à

                      l'environnement qui sont incluses ou qui sont

                      retenues. En réponse à l'une des questions du

                      GRAME, soit la réponse 1.12, le Transporteur

                      rappelle que la grille d'analyse du risque tient

                      compte de différents types d'impact dont l'impact

                      sur l'environnement d'une défaillance en fin de vie

                      utile qui contribue à (10 %) de la cote totale de

                      l'impact.

                              Le GRAME recommande à cet égard d'augmenter

                      cette cote de dix (10 %) à vingt-cinq pour cent

                      (25%) pour les transformateurs ayant été acquis

                      avant mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997),

                      si je ne me trompe pas. À cet égard, le

                      Transporteur soumet qu'il fait tous les efforts et

                      suivis nécessaires en matière environnementale pour

                      tous les équipements, pas seulement les équipements

                      en fin de vie utile qui sont visés par le maintien

                      des actifs.

                              Et enfin, le Transporteur, en ce qui

                      concerne toutes ces recommandations, comprend qu'il

                      s'agit d'intérêts louables, soit. Mais, toutefois,

                      le Transporteur rappelle que ses investissements

                      deux mille huit (2008) ou plutôt que sa demande

                      d'investissements deux mille huit (2008) s'inscrit
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                      dans le contexte d'une demande sous l'article 73 de

                      la Loi sur la Régie dont l'objectif visé est

                      l'autorisation des budgets d'investissements par

                      catégorie et non pas par projet ou liste de projets

                      ou liste d'informations. À cet égard, le

                      Transporteur soumet qu'il ne s'agit pas d'un forum

                      approprié pour les demandes du GRAME.

                              Donc, ces demandes débordent du cadre du

                      présent dossier et, comme je l'ai dit, de l'article

                      73 et du règlement de l'application. Et estime que

                      la Régie ne devrait pas en tenir compte dans sa

                      décision.

                              Quant à SÉ-AQLPA, le Transporteur souligne

                      que malgré certaines critiques de l'intervenante

                      quant à l'outil développé par le Transporteur, elle

                      est en accord avec les conclusions du rapport du

                      Centre CIRANO déposé en preuve par le Transporteur.

                      En effet, à l'audience, l'expert de l'intervenante

                      et il recite dans le fond et j'indique à la Régie

                      qu'il s'agit des notes sténographiques du vingt-

                      deux (22) novembre, Volume 3, page 31. Il recite

                      les conclusions de CIRANO et qu'il est en parfait

                      accord avec ces conclusions.

                              Quant aux recommandations de SÉ-AQLPA

                      concernant les éléments à compléter relatifs à la
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                      stratégie, soit les critères de pérennité, l'état

                      des équipements, le Transporteur a déjà indiqué

                      dans sa preuve orale et testimoniale, notamment par

                      le témoignage de monsieur Landry (cité plus avant

                      dans mon argumentaire), qu'il compte poursuivre le

                      raffinement de sa stratégie et de terminer les

                      travaux en cours relativement aux données sur

                      l'état des équipements et des lignes qui devront

                      être intégrés éventuellement à la grille de risque

                      et ensuite à l'outil de simulation. Et je fais

                      référence aux recommandations 3, 4, 5 et 6 de SÉ-

                      AQLPA.

                              Quant aux autres recommandations relatives

                      à la modification de sa stratégie ou de sa grille

                      d'analyse, le Transporteur émet des réserves quant

                      à de telles modifications immédiates et estime

                      qu'elles seraient prématurées compte tenu du

                      présent contexte et compte tenu de la poursuite de

                      ses travaux avec le Centre CIRANO. Et je fais

                      référence aux recommanda-tions 1, 2, 8 et 10 de SÉ-

                      AQLPA.

                              Quant à UC, la seule recommandation que le

                      Transporteur a pu déchiffrer est à l'effet que le

                      Transporteur fasse état de l'état d'avancement des

                      discussions avec le Centre CIRANO et de l'état
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                      d'avancement de ses propres travaux sur le

                      raffinement de sa stratégie.

                              Le Transporteur a répondu à cette demande

                      par le témoignage de messieurs Landry et Hébert

                      cité plus haut, donc plus avant dans ma plaidoirie,

                      et par laquelle je vous ai également indiqué que le

                      procureur de UC s'en était dite satisfaite.

                              Quant à l'UMQ, le Transporteur souligne que

                      l'UMQ recommande l'acceptation du budget des

                      investissements reliés aux actifs du réseau de

                      transport pour un montant de six cent quarante et

                      un virgule sept millions (641,7 M$).

                              Quant aux actifs de télécom, le

                      Transporteur comprend que l'UMQ repose... ou sa

                      position, plutôt, repose sur celle qu'il a émise

                      dans le dossier du Transporteur, le dossier

                      tarifaire, à l'effet qu'au lieu d'être basé sur six

                      cent huit millions (608 M$), ça serait basé sur

                      cinq cent millions (500 M$) et je laisse à la Régie

                      le soin d'évaluer la force probante de ce

                      témoignage de l'audience du dossier tarifaire.

                              Quant à position de l'UMQ sur les analyses

                      coûts/bénéfices, le Transporteur maintient sa

                      position et les résultats présentés en preuve dans

                      le présent dossier et maintient qu'il a répondu à
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                      toutes les attentes de la Régie et que les travaux

                      ont été effectués, tel qu'il appert des témoignages

                      et de la preuve écrite présentés au dossier.

                      (14 h 50)

                              Quelques constats, brièvement, quant à la

                      preuve des intervenants, le Transporteur prend acte

                      des propositions et des commentaires des

                      intervenants, tel que l'indice global suggéré par

                      la FCEI. Toutefois, le Transporteur souhaite

                      analyser le tout, entre autres avec le centre

                      CIRANO dans le but de raffiner sa stratégie.

                              Le Transporteur invite à la prudence quant

                      à l'acceptation de telles suggestions par la Régie,

                      car tel qu'indiqué par le Transporteur, des

                      ajustements à la stratégie seront apportés dès la

                      prochaine demande d'investissements et d'autres

                      suivront pour le dossier subséquent.

                              Le Transporteur est d'avis que la Régie

                      devrait attendre les résultats obtenus par ces

                      ajustements avant de se prononcer formellement

                      quant aux changements à apporter à la stratégie de

                      gestion de la pérennité des actifs. L'exercice

                      n'étant pas complété, le Transporteur soumet

                      respectueusement que ces demandes sont prématurées

                      et non fondées pour l'instant.
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                              J'en arrive à ma conclusion. Je suis

                      presque dans les temps.

                              En conclusion, le Transporteur se conforme

                      donc au plan de match annoncé en deux mille sept

                      (2007), et tel qu'il s'était engagé à le faire

                      quant à l'élaboration d'une stratégie de gestion de

                      la pérennité optimisée de ses actifs et quant à la

                      justification de ses budgets d'investissements pour

                      deux mille huit (2008). En effet, la présente

                      demande s'inscrit en suivi à la fois des décisions

                      D-2006-170, soit les investissements 2007, et de la

                      décision D-2006-89, soit les investissements 2006.

                              Quant à la conformité réglementaire, ou

                      plutôt quant à la conformité des décisions de la

                      Régie, la présente demande d'autorisation

                      d'investissements pour deux mille huit (2008), je

                      vous le soumets, est conforme à la décision D-2006-

                      170, en ce qu'elle répond à toutes les demandes et

                      préoccupations formulées par la Régie.

                              Plus particulièrement, la Régie avait

                      formulé, à la page 7 de la décision D-2006-170 :

                                   La Régie prend acte de l'engagement du

                                   Transporteur de répondre aux attentes

                                   exprimées dans la décision D-2006-89

                                   et dans ses décisions antérieures.
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                              Le Transporteur estime en effet avoir

                      répondu à toutes ces demandes dans le cadre de la

                      preuve déposée au présent dossier, notamment par la

                      poursuite de ses efforts dans la mise en place et

                      l'application de sa stratégie de pérennité.

                      Également, à la page 10 de cette décision :

                                   La Régie demande au Transporteur de

                                   tenir des séances de travail portant

                                   sur la stratégie de gestion de la

                                   pérennité des actifs dès que celle-ci

                                   sera disponible.

                      Ce qui a été fait et tel que je vous l'ai plaidé.

                      Aux pages 11 et 12, la Régie indique :

                                   C'est dans le cadre de la prochaine

                                   demande d'autorisation de budgets

                                   qu'elle pourra apprécier le montant

                                   des investissements à autoriser de

                                   façon plus complète, notamment pour ce

                                   qui est de la gestion du risque

                                   intégrée à la démarche du

                                   Transporteur.

                      Le Transporteur vous soumet bien respectueusement

                      que sa stratégie de gestion de la pérennité permet,

                      pour l'année deux mille huit (2008), à la Régie

                      d'apprécier pleinement et de façon juste et
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                      adéquate le montant des investissements à autoriser

                      pour les investissements afférant notamment au

                      maintien des actifs.

                              De plus, afin de répondre aux attentes de

                      la Régie, le Transporteur a fourni, tel que je l'ai

                      mentionné auparavant, des informations détaillées

                      et des exemples d'analyses coûts/bénéfices qu'il

                      effectue. Également, à la page 14 de sa décision :

                                   La Régie prend acte du fait que le

                                   Transporteur rendra compte des

                                   résultats liés à ces indicateurs dans

                                   sa prochaine demande d'autorisation.

                      Avec respect, le Transporteur estime avoir répondu

                      à cet engagement en déposant, dans sa preuve du

                      dossier tarifaire, R-3640-2007, le Rapport du

                      groupe de travail sur la réglementation de la

                      performance du Transporteur, qui, selon lui,

                      correspond à une démarche considérable et

                      exhaustive sur le sujet.

                              Et je réfère ainsi aux arguments soumis un

                      peu plus tôt par mon confrère Jean Morel dans le

                      dossier R-3640-2007 quant aux résultats des travaux

                      du groupe de travail et du rapport des experts

                      Gagné et Roy quant à l'utilisation d'un nombre

                      restreint d'indicateurs de performance et leur
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                      appréciation des indicateurs à être utilisés par le

                      Transporteur.

                              Le Transporteur est d'avis, quant à la

                      conformité légale et de la Loi et du règlement

                      d'application, le Transporteur est d'avis que son

                      présent dossier d'investissements est ainsi complet

                      et satisfait en tous points aux exigences de

                      l'article 73 de la Loi sur la Régie et du Règlement

                      sur les conditions et les cas requérant une

                      autorisation de la Régie, plus particulièrement

                      quant à l'article 1, alinéa 2, c'est-à-dire :

                                   Une autorisation est également requise

                                   pour les projets dont le coût est

                                   inférieur aux seuils énoncés au

                                   paragraphe 1 du premier alinéa [...]

                                   et qui n'ont pas encore été reconnus

                                   prudemment acquis et utiles pour

                                   l'exploitation du réseau de transport

                                   [...] en vertu du paragraphe 1 du

                                   premier alinéa de l'article 49 de la

                                   Loi.

                      L'article 5 du règlement d'application demande

                      également une série d'informations et de

                      prescriptions :

                                   Une demande d'autorisation visée au
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                                   deuxième alinéa de l'article 1 est

                                   faite par catégorie d'investissement

                                   et doit comporter les informations

                                   suivantes :

                                   1. la description synthétique des

                                   investissements et leurs objectifs;

                                   2. les coûts associés à chaque

                                   catégorie d'investissements;

                                   3. la justification des

                                   investissements en relation avec les

                                   objectifs visés;

                                   4. l'impact sur les tarifs;

                                   5. l'impact sur la fiabilité du réseau

                                   de transport d'électricité et sur la

                                   qualité de la prestation du service de

                                   transport...

                              Le Transporteur a rempli son fardeau de

                      preuve en déposant un dossier détaillé conformément

                      aux prescriptions du dit Règlement et quant à

                      chacun des points que je vous ai énumérés.

                              Ainsi, pour sa demande 2008, le

                      Transporteur a rempli son fardeau de preuve en

                      déposant un dossier détaillé, conformément aux

                      prescriptions du règlement.

                              Le Transporteur a répondu aux attentes et
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                      préoccupations de la Régie formulées dans sa

                      décision D-2006-170 ainsi que D-2006-89.

                              La Régie possède toutes les informations

                      nécessaires pour prendre une décision éclairée.

                              Les informations transmises par le

                      Transporteur, déposées en preuve orale et écrite,

                      sont complètes et lui permettront de mieux

                      apprécier les investissements requis, et ce pour

                      toutes les catégories.

                              En maintien, l'ampleur des investissements

                      résulte d'une analyse de niveau du risque

                      raisonnable et acceptable.

                              Le Transporteur a également expliqué et

                      justifié les investissements qui sont requis pour

                      assurer le maintien des actifs du réseau de

                      transport de télécommunications et qui s'avèrent

                      essentiels pour en assurer le bon fonctionnement.

                              Et à cet égard, je réfère, quant à

                      l'inclusion des actifs de télécoms, je réfère à

                      l'argumentation de mon confrère Jean Morel, tenue

                      ce matin, notamment, et je reciterai possiblement

                      quant au caractère réputé prudemment acquis et

                      utile, je fais miennes ses argumentations,

                      notamment quant aux actifs de télécommunications et

                      pour ce qui est des explications quant aux montants
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                      en cours également.

                              Finalement, le Transporteur soumet que les

                      preuves des intervenants ne contredisent aucunement

                      la présente demande d'investissements 2008, que les

                      investissements sont appropriés et raisonnables et

                      que la demande est conforme tant à la Loi et au

                      Règlement.

                              Par conséquent, le Transporteur demande à

                      la Régie d'accueillir la présente demande ainsi que

                      les conclusions de sa requête, déposée le onze (11)

                      juillet deux mille sept (2007), soit de :

                      - AUTORISER les projets d'investissements du

                      Transporteur pour l'année deux mille huit (2008),

                      dont le coût individuel est inférieur au seuil de

                      vingt-cinq millions de dollars (25 M$),

                      conformément à l'article 73 de la Loi et aux

                      dispositions applicables du Règlement, pour des

                      coûts totaux de sept cent seize virgule neuf

                      millions de dollars (716,9 M$) associés aux quatre

                      catégories d'investissements; et de

                      - PERMETTRE au Transporteur de réallouer jusqu'à

                      vingt-cinq millions de dollars (25 M$) entre les

                      catégories d'investissements autorisés par sa

                      décision sur la présente demande, sans toutefois

                      excéder le montant total des investissements qui
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                      seront autorisés par la décision de la Régie pour

                      l'ensemble des catégories.

                              Le tout soumis respectueusement. Je vous

                      remercie de votre écoute.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Alors nous vous remercions. Compte tenu de l'heure,

                      nous allons prendre une pause et revenir pour la

                      suite de l'audience. Donc on va ajourner jusqu'à

                      quinze heures quinze (15 h 15).

                      PAUSE

                      15 h 20

                      LE PRÉSIDENT :

                      Reprise de l'audience. La formation n'aura pas de

                      questions suite à votre argumentation, Maître

                      Rinfret.

                      Me CAROLINA RINFRET :

                      Je vous remercie.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Nous vous remercions. Donc, nous en sommes à

                      entendre la FCEI, Maître Turmel.

                      PLAIDOIRIE PAR Me ANDRÉ TURMEL - FCEI :

                      Merci, Monsieur le Président. Bonjour. Bonjour,

                      Mesdames les Régisseures. Donc, André Turmel pour

                      la Fédération canadienne de l'entreprise

                      indépendante. Je vais débuter immédiatement avec le
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                      dossier 3640, la demande tarifaire du Transporteur.

                      Alors, la FCEI a fait part de ses préoccupations

                      relatives aux indicateurs... 

                              Je vais commencer donc... Excusez-moi! Je

                      veux tellement aller rapidement. Dans un premier

                      temps, je vais aborder quatre sujets, là : les

                      indicateurs de performance, les comptes d'écart,

                      les charges nettes d'exploitation, la tarification,

                      et ensuite quelques, faire part de quelques

                      préoccupations.

                              Dans un premier temps, à l'égard des

                      indicateurs de performance, je ne reviendrai pas

                      sur la preuve ni sur ce qui a été dit et écrit,

                      simplement, je vais faire un espèce de résumé

                      succinct de notre vision de la cause dans ce

                      dossier. Donc, à l'égard des indicateurs de

                      performance.

                              La FCEI a fait part de ses préoccupations

                      relatives aux indicateurs de coûts CNE (charge

                      nette d'exploitation) en fonction de la capacité

                      planifiée, et CST (coût de service total), excluant

                      les taxes, en fonction de la capacité planifiée. La

                      FCEI, ou la preuve de la FCEI a montré que

                      l'évolution des indicateurs de coûts, exprimée par

                      mégawatts de capacité planifiée, pouvait se
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                      comparer avantageusement à l'inflation, mais que

                      lorsque les coûts étaient exprimés par mégawatts de

                      capacité demandée, ils se comparaient moins bien

                      avantageusement à l'inflation à cause de la non-

                      utilisation d'une partie de la capacité planifiée.

                              La FCEI a montré que l'évolution des

                      indicateurs de coûts, exprimée par mégawatts de

                      capacité planifiée, pouvait se comparer avantageu-

                      sement à l'inflation, mais que lorsque les coûts

                      étaient exprimés par mégawatts de capacité

                      demandée, ils se comparaient moins bien

                      avantageusement à l'inflation à cause de la non-

                      utilisation d'une partie de la capacité planifiée.

                              La preuve de la FCEI démontre, a démontré

                      que l'écart entre les mégawatts de capacité

                      planifiée et les mégawatts de capacité demandée par

                      les services de transport annuels est croissant et

                      ce depuis deux mille un (2001). La FCEI insiste

                      donc pour qu'un indicateur se rapportant au taux

                      d'utilisation de la capacité planifiée soit

                      développée et accompagne toujours les indicateurs

                      de coûts exprimés par mégawatts de capacité

                      planifiée.

                              Notre cliente a soumis au Transporteur et à

                      la Régie ses propres travaux préliminaires à cet
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                      égard en proposant deux ratios, dont un, le

                      premier, permettrait de voir comment se comporte

                      dans le temps la capacité du transport planifié par

                      rapport à la capacité de transport demandé par les

                      services annuels, ces derniers étant ceux pour

                      lesquels le réseau de transport est normalement

                      planifié et, un deuxième, un deuxième ratio, lequel

                      permettrait de voir si des excédents restants de

                      capacité planifiée sont de plus en plus utilisés ou

                      non par les autres services de transport.

                              La FCEI soumet que les indicateurs de

                      performance doivent continuellement être suivis et

                      doivent être redéfinis, le cas échéant, pour

                      toujours s'assurer de leur pertinence. Ceci étant

                      dit, la FCEI veut revenir sur la courbe des CNE en

                      fonction de la capacité planifiée croissante qui se

                      compare avantageusement à l'inflation. Si la

                      capacité planifiée est de moins en moins bien

                      utilisée, les coûts qui s'y rattachent ne sont

                      alors pas optimalement encourus.

                              La FCEI veut réitérer qu'elle est d'accord

                      avec les indicateurs CNE et CST en fonction de la

                      capacité planifiée, mais, et je le souligne,

                      accompagnés d'un indicateur sur le suivi de la

                      capacité planifiée. 
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                              Les gains d'efficience montrés par madame

                      la présidente Courville et d'autres témoins

                      deviennent pleinement réels quand la capacité

                      planifiée est pleinement utilisée. FCEI a montré en

                      preuve une différence grandissante, et ceci n'a pas

                      été contesté par le Transporteur, donc une grande

                      différence entre la capacité planifiée et la

                      capacité vraiment demandée par les clients de

                      services annuels.

                              FCEI souligne enfin, à l'égard des

                      indicateurs, que les taux d'utilisation de la

                      capacité du réseau de transport, présentés par le

                      Transporteur, ne se rapportent pas à la capacité

                      planifiée, comme le mentionne le témoin Rousseau en

                      réponse à une question de maître Neuman au volume 3

                      des notes sténographiques à la page 53.

                              Maintenant, à l'égard du compte d'écart. La

                      FCEI appuie la proposition du Transporteur de

                      régler à la fin de l'année les écarts relatifs au

                      compte d'écart des revenus des services point à

                      point. La FCEI s'oppose toutefois à une disposition

                      des écarts par modification des tarifs, d'une année

                      tarifaire subséquente et n'est pas plus en faveur

                      de l'utilisation d'un cavalier.

                              Les écarts dont il est question ne se
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                      rapportent pas aux tarifs, mais bien à des

                      variations budget versus réel. Les liens entre les

                      tarifs ne doivent pas être modifiés, surtout que la

                      disposition des écarts ne concerne pas tous les

                      tarifs. Les tarifs doivent émettre un signal de

                      prix pertinent à leur structure et à l'année

                      étudiée.

                              Selon la FCEI, la disposition du compte

                      d'écart s'apparente, quant à nous, à un trop-perçu

                      ou à un manque à gagner de fermeture réglementaire.

                      Et ces trop-perçus sont remboursés à la fin d'une

                      année à des générations de clients concernés. La

                      FCEI demeure mal à l'aise avec la notion de

                      récupération d'un manque à gagner découlant de

                      variations annuelles dans les cas de budget versus

                      réel.

                              Enfin, la FCEI a souligné qu'il faudra

                      veiller à ce que l'intégration des écarts dans les

                      dossiers tarifaires du Distributeur correspondent

                      bien au montant qu'aura déterminé annuellement le

                      Transporteur.

                              Maintenant, quelques mots sur les charges

                      nettes d'exploitation et le revenu requis. La FCEI

                      accepte les variations de charges nettes d'exploi-

                      tation proposées par le Transporteur entre les
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                      années deux mille sept (2007) et deux mille huit

                      (2008). Notre cliente accepte également la

                      variation proposée par le Transporteur entre les

                      années deux mille six (2006) et deux mille sept

                      (2007) se rapportant à la maintenance prioritaire.

                              Toutefois, la FCEI ne peut accepter les

                      variations de charges nettes d'exploitation entre

                      les années deux mille six (2006) et deux mille sept

                      (2007) redemandées par le Transporteur et portant

                      sur l'inflation, les charges de retraite et la

                      sécurisation, variations au sujet desquelles la

                      Régie a spécifiquement statué l'an dernier dans sa

                      décision D-2007-08 en les refusant nommément.

                              Et là-dessus, je me permettrai une

                      digression sur, et je le ferai un peu à la blague,

                      mais en même temps, ça devient un peu toujours

                      difficile lorsque la Régie elle-même, tu sais,

                      formellement, le Transporteur par requête ou par

                      demande, demande l'autorisation formelle des

                      ordonnances et la Régie rend de telles décisions,

                      ordonnances, et surtout en matière tarifaire, et il

                      est toujours un peu décevant pour les intervenants

                      quand la Régie joue son rôle et rend une décision,

                      je dirais, sur le fond, ferme, et de voir, le

                      Transporteur, bien qu'il s'explique, mais on peut
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                      ne pas être d'accord avec ses explications, quand

                      on voit le Transporteur ne pas suivre ces

                      décisions-là, on en vient à se poser la question si

                      on ne devra pas utiliser ou recourir à l'article 39

                      de la Loi sur la Régie pour s'assurer que les

                      décisions de la Régie sont exécutoires, on ne

                      devrait pas les déposer devant la Cour supérieure

                      et, par la suite, envoyer un subpoena à maître

                      Hébert pour outrage au tribunal. Évidemment, c'est

                      une blague.

                              Mais l'idée, c'est, je ne veux pas lui

                      faire peur, là, mais l'idée, c'est, vous comprenez,

                      c'est que... bien, il est intéressant de voir qu'il

                      y a l'article 39 dans la Loi sur la Régie, je ne

                      vous dis pas qu'on veut l'utiliser, là, mais que

                      les décisions de la Régie, ont force effective,

                      elles doivent être appliquées parce qu'on ne fait

                      pas deux, trois semaines d'audience, avec les coûts

                      que ça comporte pour les consommateurs, pour rien.

                              Pour l'année tarifaire donc deux mille huit

                      (2008) du Transporteur, la FCEI propose en

                      conséquence des charges nettes d'exploitation de

                      sept cent quarante virgule un millions (740,1 M$)

                      et des revenus requis de deux milliards sept cent

                      vingt-cinq millions (2,725 G$).
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                              La FCEI ne peut exclure de ses suivis, de

                      ses analyses des dossiers du Transporteur certaines

                      catégories de dépenses, comme les charges de

                      retraite ou les charges de sécurisation. Toutes les

                      dépenses du Transporteur se retrouvent dans les

                      tarifs et ont un impact chez les clients.

                              Les petites et moyennes entreprises

                      représentées par la FCEI reçoivent elles aussi des

                      factures d'électricité qui incluent les coûts de

                      transport du Transporteur. Ces PME n'excluent pas

                      elles-mêmes certaines de leurs dépenses quand vient

                      le temps d'établir leur propre tarification, pour

                      leurs propres coûts.

                              De plus, la FCEI souhaite préciser qu'elle

                      n'a pas appliqué un pourcentage sur les CNE

                      approuvées par la Régie pour obtenir celles de deux

                      mille huit (2008), contrairement à ce qu'on a

                      affirmé ce matin à l'égard de la comparaison avec

                      OC et contrairement à ce que maître Morel a laissé

                      entendre ce matin.

                              La FCEI a approuvé la maintenance

                      exceptionnelle, c'est-à-dire le fait nouveau,

                      demandée par le Transporteur pour deux mille sept

                      (2007) en plus de celle spécifique demandée pour

                      deux mille huit (2008) conformément à sa position
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                      vis-à-vis du renouvellement des tarifs. 

                              La FCEI a aussi accepté toutes les

                      variations de coûts demandés pour le Transporteur

                      entre deux mille sept (2007), de base, et l'année

                      témoin deux mille huit (2008). La FCEI a pris pour

                      acquis que la décision de la Régie sur les coûts de

                      l'année deux mille sept (2007) sur le sujet ne sont

                      pas, des sujets non nouveaux de l'inflation de la

                      charge de retraite et de la sécurisation, comme je

                      l'ai mentionné, je viens de le dire, excusez-moi,

                      je me répète, avait force de loi. Quant à nous, la

                      FCEI ne suppose et n'a pas supposé que les

                      décisions de la Régie sont dans le fond sans

                      impact.

                              Maintenant, sur la tarification, la FCEI

                      appuie la proposition du Transporteur de calculer

                      plus précisément le taux de son tarif horaire de

                      transport en le reliant directement au taux annuel

                      et, par le fait même, en limitant les erreurs

                      causées par les arrondissements dans les calculs. 

                              À ce dernier sujet, la FCEI propose que les

                      taux de tarif de transport exprimés en dollar par

                      kilowatt soient calculés à trois décimales plutôt

                      qu'à deux décimales.

                              Afin d'éviter les difficultés de
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                      compréhension de certains des tableaux de

                      présentation tarifaire du Transporteur, difficultés

                      de compréhension qu'elle a exposées en preuve, la

                      FCEI a proposé un tableau synthèse de mise à jour

                      tarifaire qui présente clairement et précisément

                      toutes les données de calcul menant à la

                      proposition tarifaire du Transporteur.

                              Enfin, la FCEI propose que son tableau

                      synthèse proposé soit dorénavant utilisé par le

                      Transporteur pour présenter ses mises à jour

                      tarifaires. Que ce ne soit pas... que ce ne soit

                      que par des interventions efficaces de la part des

                      participants à l'étude de son dossier tarifaire, le

                      Transporteur ne peut que tirer profit du fait que

                      ses propositions tarifaires seront mieux comprises

                      et que ses données de calcul utilisées soient bien

                      définies et bien identifiées.

                              Comme un bref commentaire à l'égard de la

                      facture de la charge locale. Comme tout le monde,

                      la FCEI constate que la facture de la charge locale

                      proposée pour deux mille huit (2008) est

                      sensiblement la même que celle de deux mille sept

                      (2007), ce qui est bien. Toutefois, nous voulons

                      souligner que si la facture de la charge locale ne

                      change pas pour deux mille huit (2008), c'est parce
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                      que le tarif annuel augmente autant que les besoins

                      locaux en transport baissent. Cela est bien visible

                      sur le tableau synthèse que nous avons d'ailleurs

                      déposé dans le présent dossier.

                              Enfin, en terminant le dossier 3640, la

                      FCEI veut vous faire part de certaines de ses

                      préoccupations quant à certains aspects de la

                      méthodologie de répartition des coûts entre les

                      tarifs et quant à la facture de transport de la

                      charge locale qui est fixée en dollar tant que le

                      Transporteur n'entreprend pas de modifier ses

                      tarifs.

                              La FCEI espère que ces sujets seront

                      discutés à nouveau dans un futur pas trop lointain.

                      La FCEI ajoute que, suite à son analyse des coûts

                      totaux et des tarifs des années deux mille un

                      (2001) à deux mille huit (2008) - et là je vous

                      réfère à la pièce FCEI-1, Document 3, graphe 1,

                      tableau 1 - la FCEI ne peut qu'inciter fortement le

                      Transporteur à présenter annuellement une mise à

                      jour de ses tarifs afin que ces derniers reflètent

                      le plus possible les coûts réels, entre

                      parenthèses, « projetés », à la base des services

                      de transport fournis aux clients.

                              Alors, ceci conclut le dossier 3640.
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                      Maintenant, je vais présenter la position de la

                      FCEI finale pour le dossier 3641. Ce sera moins

                      long. 

                              La FCEI reconnaît le travail fait par le

                      Transporteur pour associer des mesures de risque à

                      l'inventaire de ses équipements. La FCEI reconnaît

                      la grande utilité du recensement des équipements du

                      Transporteur. Elle est aussi d'accord avec le fait

                      qu'une classification des équipements à risque

                      selon leur probabilité de défaillance et selon

                      l'impact d'une défaillance.

                              Une fois les équipements recensés et

                      classés, la FCEI a proposé des moyens de suivre

                      dans le temps l'évolution des interventions du

                      Transporteur en pérennité de ses investissements.

                      La FCEI a proposé le calcul d'un indice global se

                      rapportant à chaque grille d'équipements à risque.

                      Elle a aussi proposé de suivre dans le temps des

                      groupes fixes d'équipements.

                              On a quand même noté une certaine ouverture

                      du Transporteur à cet égard. Et comme tout ne se

                      règle pas en un coup de baguette magique, on

                      comprend que la prochaine cause tarifaire ou les

                      prochains dossiers pourront... on pourra faire du

                      travail là-dessus.
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                              La FCEI reconnaît la gestion du

                      Transporteur dans le choix des équipements sur

                      lesquels il doit intervenir en priorité. Le

                      Transporteur connaît certainement son réseau, ses

                      contraintes, connaît le marché de la

                      commercialisation des équipements et sait comment

                      optimiser sans doute ses interventions.

                              Toutefois, pour la FCEI, le tout doit

                      être... on doit s'assurer que le tout est fait de

                      manière transparente de façon à s'assurer que les

                      investissements ne sont faits pas trop tôt ni trop

                      tard et que les clients du Transporteur, charge

                      locale ou point à point, en comprennent la

                      nécessité sans affecter les services auxquels ils

                      ont droit et pour lesquels ils payent.

                              La FCEI est d'accord avec le Transporteur

                      dans son désir de s'occuper dès à présent du

                      renouvellement de ses actifs de transport et de ne

                      pas se retrouver continuellement en situation

                      d'intervention d'urgence ou massive. La FCEI

                      approuve donc le renouvellement... approuve donc

                      que le renouvellement des actifs soit planifié dès

                      maintenant.

                              Enfin, la FCEI approuve la demande

                      d'investissements du Transporteur pour l'année deux
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                      mille huit (2008) en maintien des actifs, la

                      catégorie d'investissements ayant un impact

                      financier le plus grand. 

                              La FCEI ne s'oppose pas à la demande

                      d'investissements du Transporteur pour ses autres

                      catégories, soit le maintien et l'amélioration de

                      la qualité, le respect des exigences et la

                      croissance des besoins.

                              Toutefois, une seule préoccupation que l'on

                      fera - et ça ne modifie pas la preuve et ça sera

                      peut-être pour le prochain dossier tarifaire, du

                      moins, la FCEI va réfléchir à cela. Vous savez,

                      quand on a demandé l'engagement numéro 2 déposé

                      HQT-5, Document 3.2, on voulait voir... la demande

                      était de vérifier s'il y a un lien quelconque entre

                      les demandes d'étude d'impact, évidemment qui

                      visent à la fois la charge locale et le point à

                      point, et si des délais pouvaient être encourus et

                      la stratégie en termes de maintien des actifs dans

                      le présent dossier.

                              Et le Transporteur, finalement, nous, on

                      nous a répondu en disant : « Oui, oui. Le texte des

                      tarifs en parle de manière un peu indirecte à

                      l'article 1.21 du texte des tarifs ». Et je voulais

                      juste vous le citer pour dire que quand on regarde
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                      cet article-là, on se rend compte que, autant

                      importante la stratégie d'investissements déployée

                      par HQT était nécessaire, est importante puis

                      marque un coup, autant le texte des tarifs, quand

                      on regarde l'article 1.21, semble un peu, je

                      dirais, en inadéquation avec la réalité.

                              Et je lis l'article 1.21 du texte des

                      tarifs actuels « Étude d'impact sur le réseau », on

                      dit et je cite  : 

                                   Une évaluation par le Transporteur (i)

                                   du caractère adéquat du réseau de

                                   transport pour satisfaire à une

                                   demande...

                      sera, évidemment, pris en compte. Et là on parle du

                      caractère adéquat.

                              Donc, je mets un peu en opposition le

                      caractère... juste le mot « adéquat » avec toute la

                      stratégie qu'il déploie avec le maintien des

                      actifs, la pérennité. L'idée étant, c'est que quand

                      un client, charge locale ou autre, s'informe sur

                      les tarifs, il faut qu'il ait conscience qu'au

                      Québec il y a une stratégie importante à l'égard du

                      maintien des actifs, puis qu'il ne soit pas

                      surpris, puis que ce soit peut-être un peu

                      représenté dans le texte des tarifs et des
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                      conditions, bien sûr.

                              Alors, c'était donc la préoccupation que

                      nous voulions faire à cet égard, compte tenu, comme

                      le disait la présidente... madame la présidente de

                      HQT, que c'était... lorsqu'elle parlait aux notes

                      sténos, volume 1, page 37, d'un plan, et je cite

                      « agressif » à l'égard de la pérennité. On veut

                      bien, mais il faut que le texte des tarifs soit

                      adapté peut-être en conséquence.

                              Alors, ceci conclut la présentation de la

                      FCEI pour le dossier 3641. Et je suis prêt pour...

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Merci, Maître Turmel. Donc, vous êtes prêt pour...

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                      Oui, pour le prochain dossier.

                      LE PRÉSIDENT : 

                      ... GIEQ.

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                      Oui. 

                      (13 h 40)

                      PLAIDOIRIE PAR Me ANDRÉ TURMEL - GIEQ :

                      Alors sauf erreur, donc André Turmel, pour le GIEQ,

                      dans le dossier tarifaire 3640.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Et, juste pour préciser, la Régie a le temps de
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                      vous écouter tout autant que pour le Transporteur.

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                      Oui, parfait. Excellent. Alors donc je pense que,

                      question de contexte, il est important de

                      mentionner que la demande d'intervention du GIEQ,

                      dont ses membres sont de grands clients du

                      Transporteur, qui sont des entités, utilités

                      publiques crédibles et qui participent au marché de

                      l'électricité, c'est quand même, c'était une

                      première.

                              Et cette première, elle est venue, je

                      dirais, un peu de la dernière année et de l'appel

                      indirect de la Régie; en tout cas, c'est comme ça

                      que les gens l'ont senti, lorsqu'on dit : « Bien,

                      écoutez, quand on n'est pas d'accord avec un comité

                      ou tout ça, on dépose une demande tarifaire. »

                      Alors les gens qui avaient participé au groupe de

                      travail l'ont compris comme ça puis c'est ainsi

                      qu'est venue la formation de ce groupe-là, groupe

                      qui souhaite simplement faire valoir les intérêts

                      de ses membres.

                              Manifestement, la preuve a révélé, quand on

                      fait le diagnostic de l'ouverture de marché de gros

                      dix ans après son ouverture au Québec, certains

                      pourraient parler d'un échec parce que, dans la
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                      preuve même d'Hydro-Québec, quand ils nous relatent

                      que le marché de gros est ouvert depuis mil neuf

                      cent quatre-vingt-dix-sept (1997), et qu'ils

                      devaient s'ouvrir au marché de gros, on constate

                      qu'il est certainement ouvert pour HQ Production,

                      bien sûr pour HQD, et c'est normal, c'est la charge

                      locale, mais il est fortement sous-utilisé quant

                      aux tarifs court terme pour le point à point par

                      les autres clients qui ne sont pas apparentés ou

                      affiliés à Hydro-Québec, à la seule entité

                      juridique qu'est Hydro-Québec.

                              La preuve a révélé que Hydro-Québec

                      Transport tire quatre-vingt-dix-neuf point six pour

                      cent (99,6 %) de ses revenus de ses affiliées,

                      Hydro-Québec Production et Hydro-Québec

                      Distribution, si je n'ai pas dit... HQP et HQD,

                      pardon.

                              Alors ce que souhaitent les membres du

                      GIEQ, ils souhaitent davantage, quoi qu'en disent

                      HQT, davantage utiliser le réseau d'Hydro-Québec.

                      Et ce qu'ils souhaitent, c'est un accès réel et non

                      pas un accès sur papier.

                              La preuve a révélé que, et ce n'est pas, on

                      ne pense pas que c'est une question de mauvaise foi

                      mais que HQT, dans les faits, n'est pas très
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                      réceptive car c'est comme si elle était heureuse de

                      la situation. Et là, je suis aux notes

                      sténographiques du Volume 1, pages 80 et 81,

                      lorsque madame, lorsque, en questionnant madame la

                      présidente d'HQT, on comprend que HQT n'a pas

                      d'objectifs de croissance de revenus.

                              Alors la question que je lui ai posée,

                      c'est « Évidemment, vous croyez aux revenus? »

                      « Oui. » « Est-ce que vous croyez à la croissance

                      des revenus? » On n'a pas eu de réponse formelle

                      mais on comprend qu'il n'y a pas de, quand on

                      regarde la preuve, il n'y a pas d'objectifs de

                      croissance de revenus. On prend les faits tels

                      qu'ils sont. Et ça, on pense que c'est peut-être un

                      problème, c'est peut-être une façon d'envisager le

                      problème autrement.

                              Et madame la présidente, à la page 81 aux

                      notes sténographiques, a également dit, et c'est

                      elle qui l'a affirmé, et je cite :

                                   ... j'ai un beau problème [...] de ne

                                   pas [...] chercher des clients...

                      Fin de la citation, et la phrase, bien sûr,

                      continue mais, je ne veux pas la citer hors

                      contexte mais ce qu'elle reflète, c'est la réalité,

                      c'est, quatre-vingt-dix-neuf point six pour cent
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                      (99,6 %) sont des apparentées, des affiliées

                      d'Hydro-Québec, pour les revenus, et le point

                      quatre pour cent (0,4 %) sont des autres clients,

                      qui, ma foi, sont devant vous.

                              Et le seul autre grand client qui n'est pas

                      ici, c'est Hydro-Québec Production. Alors,

                      manifestement, s'il n'est pas ici, c'est que le

                      tout doit faire son affaire. Mais je ne peux pas

                      lui prêter d'intention.

                              Par ailleurs, la preuve a démontré, par une

                      vérification des membres du GIEQ, que toutes les

                      lettres qui avaient été envoyées au groupe de

                      travail l'an passé, à une question de, ou quand on

                      a vérifié, sur trente (30) lettres envoyées,

                      plusieurs ne se sont pas rendues. Et ça, on ne dit

                      pas ça, bon, probablement que, O.K., ça arrive,

                      mauvaise adresse, mais peut-être ça explique, sans

                      doute ça explique le fait qu'il n'y a pas de

                      nouveaux clients qui se sont pointés.

                              Et en situation normale, en l'absence de

                      monopole, une compagnie qui agirait d'une telle

                      manière perdrait du terrain au niveau commercial.

                      Vous, la Régie, vous êtes ici pour s'assurer que le

                      monopole naturel, qu'est Hydro-Québec TransÉnergie,

                      agisse de manière, j'ouvre les guillemets,

                      R-3640-2007                               PLAIDOIRIE

                      R-3641-2007                                     GIEQ

                      27 novembre 2007     - 272 -         Me André Turmel

                      « commerciale », parce qu'elle est seule. Et c'est

                      vraiment un cas où la Régie, comme régulateur, doit

                      venir pallier au manque de concurrence, au manque

                      d'autres joueurs sur le marché. Ça a toujours été,

                      c'est notamment un des rôles du régulateur.

                              La preuve révèle que HQT semble avoir

                      abdiqué, abdiqué en voulant dire : « Bon, écoutez,

                      Monsieur le Président... », maître Morel, je

                      l'écoutais ce matin, il dit : « Écoutez, ça fait

                      depuis dix ans qu'on essaie, d'une manière ou

                      l'autre; ça ne marche pas. » Et là, on nous dit, on

                      cite d'autres intervenants, bon, et faisant siennes

                      peut-être un peu leurs paroles, en disant : « Bien,

                      on est un peu tannés d'en entendre parler. »

                              Peut-être que HQT a abdiqué mais quant à

                      nous, le GIEQ vous demande respectueusement, à la

                      Régie, de ne pas abdiquer sur cette question...

                      LE PRÉSIDENT :

                      Un instant.

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                      Oui.

                      LE PRÉSIDENT :

                      La Régie apprécierait le respect pour l'allocution

                      de maître Turmel, il y a souvent des caucus qui

                      dérangent un peu l'audition des propos.
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                      Me F. JEAN MOREL :

                      On s'en excuse, on ne pensait pas que c'était si

                      évident et... c'est des échanges. On va cesser.

                      Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci.

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                      Alors la preuve a démontré, à la pièce HQT-11, la

                      preuve d'Hydro-Québec, HQT-11, Document 2, page 12

                      de 12, les faits parlent pour eux-mêmes, en deux

                      mille huit (2008), il y a une baisse du point à

                      point pour les autres clients que HQD et HQP.

                              Je veux bien entendre les témoins de HQT

                      nous dire : « Ah! mais c'est en croissance. » Oui,

                      mais c'est en croissance pour HQP, et la charge

                      locale HQD. Oui, il y a des demandes de long terme

                      que HQP a faites, sur l'Ontario, cinquante (50)

                      ans, d'accord, mais là, ce sont, là, on parle

                      surtout du rabais court terme point à point. Et les

                      faits démontrent une baisse de neuf (9 M$) à cinq

                      millions (5 M$) pour deux mille huit (2008). C'est

                      les faits.

                              Le GIEQ veut simplement vous dire que les

                      agissements et les décisions de la Régie à l'égard

                      de HQT ont certainement un impact au Québec mais
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                      ont un impact hors Québec. Par ailleurs, une

                      politique de rabais n'est pas une fin en soi.

                              Le GIEQ reconnaît qu'il n'y a pas de

                      solution facile mais que HQT ne peut se complaire

                      quant à la situation actuelle, elle est condamnée,

                      ou on vous demande la forcer à aider à trouver une

                      solution, parce que sinon, l'ouverture des marchés,

                      tel qu'il était souhaité, dont bénéficient des

                      affiliés d'Hydro-Québec dans d'autres marchés, ne

                      se matérialise pas au Québec.

                              GIEQ ne recherche pas un tarif

                      discriminatoire mais a voulu illustrer, dans sa

                      preuve, la situation problématique quant à la

                      dominance des affiliés d'HQT à quatre-vingt-dix-

                      neuf point six pour cent (99,6 %). Ce n'est pas

                      rien.

                              La proposition du GIEQ, dans sa preuve,

                      peut poser certainement des problèmes quant aux

                      questions de discrimination; les difficultés sont

                      beaucoup moins grandes pour le « wheel through

                      service », qu'a abordé monsieur Green dans la

                      présentation, où, et je vous invite à relire son

                      témoignage, il est court mais assez éloquent, on

                      peut peut-être dire que, dans la preuve,

                      évidemment, le tarif, et sortir HQP, ça peut être
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                      discriminatoire, bon, certains peuvent le

                      prétendre.

                              Par ailleurs, si on met ça de côté puis on

                      regarde l'arrivée d'un nouveau service « wheel

                      through », et non pas « will true » comme j'ai vu

                      dans les notes sténos - petite blague en passant -

                      c'est un autre service, et comme c'est un service

                      qui est offert à certains mais pas à d'autres, on

                      ne pourra pas, on ne peut pas ici invoquer

                      facilement, aussi facilement, l'aspect

                      discriminatoire.

                              Donc comme c'est un service différent,

                      c'est normal qu'on puisse le... puis même, il n'est

                      pas dit que HQP ne pourrait pas en profiter lui-

                      même s'ils sont dans une autre province, là, mais

                      il y a peut-être là matière à solution.

                              Le GIEQ croit que la Régie, bien, elle l'a

                      déjà fait mais, doit reconnaître encore plus

                      aujourd'hui la problématique du fait que HQT, et

                      sans lui prêter d'intention, la réalité, c'est que

                      quatre-vingt-dix-neuf point six pour cent (99,6 %)

                      de ses revenus provient de ses affiliés : il y a

                      quelque chose qui ne fonctionne pas. Et ce n'est

                      pas en disant que « on n'a pas de solution, donc on

                      ne fait rien » qu'on va... 
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                              Alors donc nous vous demandons de demeurer,

                      nous demandons à la Régie, si elle n'arrive pas à

                      rendre une décision à l'égard de la politique

                      tarifaire telle que proposée, d'au moins laisser la

                      porte ouverte pour des initiatives tarifaires, qui

                      pourront venir du GIEQ dans le cadre de la

                      prochaine audience tarifaire ou, évidemment en

                      concert avec le Transporteur, évidemment, dans tous

                      les cas, le problème et la solution vont se faire

                      avec HQT, alors on ne peut pas penser...

                              Mais on ne souhaite surtout pas que la

                      Régie, si HQT vous avait convaincue que tout le

                      monde est un peu tanné d'en parler, de fermer la

                      porte, nous, on vous dit, s'il vous plaît,

                      raccrochez-nous au mince espoir qu'il nous reste.

                   15 h 50

                              Alors, donc, je pense que ça va conclure

                      mes commentaires. Un dernier commentaire,

                      évidemment, donc je prends acte du fait à l'égard

                      de ce que maître Morel a indiqué, donc qu'il retire

                      toutes les modifications déposées au texte des

                      Tarifs sont retirées, d'accord, parfait. GIEQ en

                      prend acte comme L.N.H comme membre du GIEQ, mais

                      de manière générale, comme personne qui vient

                      devant la Régie souvent, ma compréhension c'est que
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                      la preuve est close depuis qu'on l'a terminée. Et

                      le fait que les observations ont été déposées au

                      dossier, je ne vois pas pourquoi on tenterait de

                      réécrire l'histoire et de venir a posteriori, venir

                      enlever ce qui a été déposé. Parce que mon confrère

                      Morel est habile, l'observation de L.N.H, vous

                      n'avez surtout pas à traiter de la plainte, quand

                      on lit la lettre c'est clair, il faut la laisser au

                      dossier, la lettre, parce qu'elle dit ce qu'elle

                      dit, tenez-en compte, mais, bien sûr, on sait bien

                      qu'on va suivre notre cheminement avec le processus

                      d'HQT, donc la plainte n'a rien à voir, la plainte

                      visait, HQT visait à vous informer de cette

                      situation de fait.

                              Vous n'avez pas à décider là-dessus, je

                      suis là-dessus d'accord avec mon confrère Morel,

                      mais de là à retirer les observations d'un

                      observateur, tel que prévoit le Règlement sur la

                      procédure, et manifestement ça a peut-être aidé HQT

                      dans sa réflexion à retirer le tout, ses demandes

                      de modification, bien, ce sera un peu, me semble-t-

                      il illogique de retirer ces informations. Je vous

                      remercie.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maître Turmel, j'aimerais peut-être vous entendre
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                      davantage concernant l'aspect discriminatoire que

                      vous avez traité, concernant le « wheel trough »

                      que vous considérez que l'aspect discriminatoire

                      est moins problématique. Pour ce qui est des

                      exportations, le « wheel out », est-ce que vous

                      avez des propos à ce sujet quant à l'aspect

                      discriminatoire quant à des solutions possibles?

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                      Je n'ai pas de réponse magique, honnêtement, puis

                      je ne peux pas m'improviser un expert, les clients

                      pensent que le « wheel-through » c'est une

                      solution. Évidemment, pour le « wheel-out », il

                      doit certainement y avoir une façon de faire en

                      sorte que les producteurs au Québec, HQP,

                      Brookfield n'y perdent pas au change, mais je ne

                      peux pas vous donner plus d'information à cet

                      égard.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Turmel, ça complète les questions de

                      la formation, suite à votre argumentation. Donc, la

                      Régie invite maître Pelletier pour l'Association

                      québécoise des consommateurs industriels. Maître

                      Sicard?

                      Me HÉLÈNE SICARD :

                      Bonjour, maître Pelletier a changé d'allure, en
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                      fait il m'a cédé sa place à la condition que je ne

                      prenne que moins que cinq minutes (5 min). Alors,

                      je vous demanderais la permission, pendant ce cinq

                      minutes (5 min), si la Régie était d'accord, parce

                      que j'ai vraiment des obligations demain et vous

                      avez un horaire plein aujourd'hui, de me permettre

                      de déposer par écrit ma plaidoirie dans les deux

                      dossiers et de me donner trois minutes de

                      commentaires en réplique supplémentaire, en fait,

                      en plaidoirie, à certains commentaires qu'a faits

                      maître Morel. La version électronique a déjà été

                      remise à la Régie et vous pourrez lire ça la tête

                      reposée.

                      LE PRÉSIDENT :

                      La Régie n'a pas de difficulté pour vous entendre.

                                    ____________________

                      PLAIDOIRIE PAR Me HÉLÈNE SICARD :

                      Je vous remercie. Alors, je vais remettre copie à

                      mon confrère. Alors, voici copie des

                      argumentations. Alors, je reprends. Hélène Sicard

                      pour l'Union des consommateurs et je vous remercie

                      de votre compréhension.

                              Quatre petites choses. Mon confrère a dit

                      dans son argumentation qu'il y avait une preuve non

                      contestée du fait qu'il y a eu et qu'il y a
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                      efficience. Je mets un petit bémol à ce commentaire

                      puisqu'on a demandé qu'il y ait des suivis sur,

                      entre autres, les perfectionnements des mesures et

                      la continuité du développement de leur programme

                      d'efficience qui, nous avons compris de la preuve,

                      est en route et va prendre d'un à cinq ans avant

                      d'être complètement implanté. Alors, c'est évident

                      qu'on veut toujours ce suivi.

                              Pour ce qui est des actifs de

                      télécommunications. Vous allez voir dans

                      l'argumentation qu'on est d'accord avec le principe

                      du rapatriement, on a des réserves quant à la façon

                      dont c'est demandé et quant à certaines prises de

                      position que le Transporteur a adoptées. Il est

                      évident qu'une autorisation préalable est requise

                      sous 73. Il est pour nous évident que l'article 50

                      et l'article 164.1 n'ont aucune application dans ce

                      dossier-ci pour ce qui est de l'évaluation de ces

                      actifs-là, l'article 50 est un article qui décrit

                      c'est quoi la juste valeur des actifs au sens de

                      l'article 49.

                              Alors, une fois, puis vous allez retrouver

                      ça dans la plaidoirie, l'extrait de la décision

                      D-2002-95, une fois que le processus de l'article

                      73 est complété, qu'il y a acquisition de ces
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                      actifs, et que vous avez regardé le coût de ces

                      actifs, bien, à ce moment-là, sous 49 ils seront

                      intégrés à la base de tarification. Mais on ne peut

                      pas, je vous soumets, procéder à l'envers, il faut

                      suivre l'ordre.

                              Et pour ce qui est du coût, le coût complet

                      était prévu dans D-2002-95 pour les services, le

                      coût comptable est prévu pour les actifs.

                      Maintenant il y a une réserve qui est dans la D-

                      2002-95, qui vous permet de regarder d'autres

                      coûts, alors il faut aussi être conscient que selon

                      les réponses que le Transporteur nous a données, on

                      acquiert des actifs dans un champ où il n'y a

                      aucune concurrence, c'est-à-dire qu'on nous dit

                      qu'on ne peut pas les acquérir d'ailleurs. Il faut

                      donc être d'autant plus prudent quand on regarde la

                      valeur qu'on nous demande pour ces actifs-là.

                              Maintenant, autre élément, mon confrère

                      nous a dit que suite à sa requête pour rejet, vous

                      ne devez pas prendre en considération nos propos et

                      ce qu'on demande, entre autres, la demande d'avoir

                      un débat sur la méthodologie de répartition des

                      coûts.

                              On a plusieurs demandes dans notre

                      argumentation où on vous demande de prévoir des
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                      choses pour le prochain dossier tarifaire. Le

                      processus réglementaire est un processus évolutif.

                      On vous a présenté du mieux qu'on pouvait les

                      problèmes qu'on voit dans la situation actuelle. Si

                      on veut que le Transporteur s'y adresse, il faut

                      absolument que ce soit contenu dans une décision,

                      que vous constatiez un problème et que vous

                      indiquiez que le Transporteur doit réfléchir à sa

                      solution et présenter une solution dans le prochain

                      dossier tarifaire ou le plus tôt possible. Parce

                      que si on tarde trop et qu'on attend une décision

                      procédurale pour le prochain dossier, je m'excuse,

                      ce sera trop tard, il n'aura pas le temps de le

                      faire et on va se retrouver encore une fois dans la

                      même situation. 

                              Et je vous signale qu'il n'y a pas deux,

                      mais plusieurs intervenants qui demandent des

                      révisions sur plusieurs points, parmi ceux qui sont

                      dans notre argumentation, depuis plus d'un dossier

                      tarifaire et qu'on n'a toujours pas vu les

                      changements. Et je vous remercie et bonne lecture.

                      16 h 00

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Maître Sicard, j'aimerais peut-être que vous

                      élaboriez sur... vous avez mentionné, pour
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                      l'intégration des actifs, que ça devait se faire au

                      coût comptable en vertu de la D-2002-95, mais qu'il

                      y avait des exceptions ou des cas particuliers

                      possibles. Est-ce que vous pouvez élaborer un peu

                      sur cet aspect?

                      Me HÉLÈNE SICARD :

                      Je vais vous retrouver, en fait, la référence.

                      C'est un... j'espère que je l'ai mise... Attendez.

                      De mémoire, dans la D-2002-95, il avait été

                      question des actifs de Connexim, entre autres, à

                      plusieurs reprises. Et le principe, il y avait eu

                      le dossier 3405, je pense, avant et 3401 où la

                      décision a été rendue plus tard, où on a traité des

                      transactions entre affiliés. 

                              Et je pense que c'est la page 59 de la

                      décision où la Régie avait indiqué que la plupart

                      des transactions entre affiliés pour les actifs se

                      feront au coût complet. Et après, elle décrit de

                      quelle façon doivent se faire, selon la NARUC, si

                      je me souviens bien, les transactions entre non

                      affiliés. Et elle conclut dans son paragraphe que,

                      évidemment, la Régie aura l'option d'adopter

                      d'autres formules. 

                              J'essaie d'aller rapidement et je ne

                      retrouve pas cet extrait, mais si je ne me trompe
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                      pas, vous allez le retrouver dans l'argumentation.

                              L'autre élément, c'était que dans votre

                      décision D-2007-08, vous aviez réclamé un certain

                      nombre d'informations sur les télécommunications

                      dont prouver qu'il y a des économies d'échelle.

                      Aucune de ces informations-là n'a été donnée, alors

                      qu'il y a un transfert partiel seulement des actifs

                      de télécommunications et qui demeure qu'on va

                      continuer d'avoir un service.

                              Bon. Je vois que... On va continuer d'avoir

                      un service intégré. Alors, il faudrait avoir ces

                      études sur les économies d'échelle pour bien nous

                      prouver qu'il y a une économie d'échelle. Et il

                      aurait peut-être été bon de l'avoir avant qu'on

                      acquiert les actifs de télécommunications pour voir

                      vraiment est-ce qu'on a des pommes pour des pommes,

                      quel est l'avantage outre celui de donner une

                      juridiction claire à la Régie. Parce que, selon

                      nous, la Régie aurait quand même juridiction sur

                      les dépenses en télécommunications.

                              Si vous me permettez, je vous enverrai par

                      courriel l'extrait et la page précise.

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Très bien, en autant que ça n'entre pas demain... 
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                      Me HÉLÈNE SICARD :

                      Ah! Ça va rentrer ce soir.

                      LE PRÉSIDENT : 

                      O.K. 

                      Me HÉLÈNE SICARD :

                      Merci. 

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Merci, Maître Sicard. Donc, la Régie invite Maître

                      Pelletier, Association des consommateurs

                      industriels et le Conseil de l'industrie forestière

                      du Québec.

                      PLAIDOIRIE PAR Me PIERRE PELLETIER : 

                      Maître Sicard est femme de parole et de peu de

                      mots.

                              Maître Rinfret semblait déplorer tantôt

                      qu'on ait approuver en trop peu de mots nous-mêmes

                      le programme de l'approche structurée adopté par le

                      Transporteur pour ses investissements en pérennité.

                              Effectivement, le mémoire qu'on a produit

                      dans le dossier 3641 est fort bref. Néanmoins, on

                      ne faisait pas qu'y soutenir les efforts du

                      Transporteur, on y exprimait le souhait - et je le

                      réitère ici - que devant l'ampleur des

                      investissements de deux mille huit (2008) et le

                      retard qui a été pris à plusieurs égards, on
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                      estimait qu'il serait utile et on souhaitait que ce

                      soit fait, que soit présentée une planification

                      stratégique quinquennale des investissements

                      planification qui pourraient être révisée aux trois

                      ans, mais qui serait présentée à la Régie, de sorte

                      qu'on ait une vision plus globale des

                      immobilisations à venir. C'est le seul commentaire

                      que j'ai à vous adresser concernant le dossier

                      3641.

                              Effectivement, on trouve que le

                      Transporteur a pris une approche qui est fort

                      louable à l'égard de ses investissements compte

                      tenu du contexte.

                              J'ai préparé... j'ai préparé quelques

                      notes, j'ai appelé ça des notes de plaidoirie dont

                      je vais vous remettre un exemplaire pour faciliter

                      le...  En réalité, c'est un petit sommaire que j'ai

                      préparé des positions ou des propositions qui ont

                      été exprimées par l'AQCIE et le CIFQ tant dans leur

                      mémoire que lors de la présentation qui a été faite

                      par le panel. Alors, je les passe rapidement en

                      revue.

                              Je vais vous dire quelques mots de la

                      réglementation de la performance, du compte d'écart

                      relatif aux revenus du service de point à point, la
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                      fameuse redevance, si elle existe encore, payable à

                      l'égard du Fonds vert et finalement quant aux

                      dépenses d'exploitation.

                              Alors, pour ce qui est de la réglementation

                      de la performance, nous avons exprimé, tant au

                      niveau de notre mémoire qu'en présentation ici,

                      qu'on appuyait la proposition du Transporteur de

                      tendre à limiter le nombre d'indicateurs. 

                              Cependant, contrairement à la position

                      prise par le Transporteur lui-même, nous ne

                      préconisons pas que le Transporteur cesse

                      immédiatement de produire toute information

                      relativement aux autres indicateurs là. On croit

                      que, au contraire, pendant quelques années encore,

                      il serait bon que cette information-là soit

                      produite, qu'elle puisse être analysée et qu'on

                      soit certain que les indicateurs qui ont été

                      retenus finalement soient les bons.

                              De la même façon... de la même façon, nous

                      croyons qu'il est préférable de retarder de

                      quelques années encore l'établissement de cibles.

                      J'entendais le procureur du Transporteur ce matin

                      indiquer qu'au fond, les cibles, ça pourrait rester

                      entre les mains du... d'Hydro-Québec elle-même, que

                      ça devrait être fixé par le corporatif finalement
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                      et non pas par la Régie. Mais, je crois que les

                      objectifs corporatifs d'Hydro-Québec ne sont pas

                      nécessairement toujours les mêmes que ceux qui

                      peuvent être poursuivis par la Régie et les

                      consommateurs. De sorte que nous demeurons d'avis

                      qu'il y a lieu effectivement d'établir des cibles,

                      mais nous demeurons d'avis également qu'il faut

                      encore... il faut encore laisser passer quelques

                      années avant de le faire, de sorte qu'on soit

                      certain d'établir les bonnes cibles et non pas

                      d'adopter des cibles qui pourraient conduire à

                      des... à des résultats non souhaitables.

                              Concernant le compte d'écart relatif aux

                      revenus du service de point à point, nous n'avons

                      pas de problème réellement avec la proposition du

                      Transporteur. Le seul bémol qu'on y mettrait, c'est

                      celui qui se rapporte aux intérêts. 

                              Le Transporteur propose qu'il n'y ait pas

                      d'intérêt pour fins de simplicité, nous indique-t-

                      il, relativement à ce compte-là. Nous, on pense, au

                      contraire, que l'année se terminant le trente et un

                      (31) décembre, bien, s'il y a un ajustement à faire

                      par la suite, cet ajustement-là devrait lui-même

                      porter intérêt à compter du premier (1er) janvier.

                      Puis, tel que l'avait exigé d'ailleurs la Régie
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                      dans sa décision D-2007-08, que ce... cet intérêt-

                      là soit calculé sur la base du taux moyen pondéré

                      du capital.

                              Pour le reste, on avait des hésitations qui

                      tenaient simplement au fait qu'on ne voulait pas

                      que le mode, la façon de procéder proposée, à

                      savoir un ajustement à la fin, puisse être de

                      nature à inciter des gens à ne pas utiliser le

                      service par crainte de se voir imposer une trop

                      lourde charge à la fin. Mais, il nous semble que la

                      preuve qui a été faite devant la Régie est

                      suffisante pour écarter toute crainte que, en tout

                      cas, nous, on pouvait avoir à cet égard-là. 

                      16 h 11

                              J'entendais les explications de maître

                      Morel ce matin, et puis, alors que, nous, de notre

                      côté, on se disait, bon, c'est fort bien, allons-y

                      avec un compte de frais reportés vu qu'on ne sait

                      pas très bien ce que ça va donner la première

                      année, sauf qu'on souhaitait que, on souhaitait

                      que, pour l'an prochain, on débatte du partage de

                      la redevance entre les différentes entités d'Hydro-

                      Québec.

                              Maintenant, après avoir entendu les

                      commentaires de maître Morel ce matin, je me
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                      demande s'il est même pertinent de créer le compte

                      de frais reportés. Il semble être loin d'être

                      certain qu'il y en aura des redevances de toute

                      façon qui soient payables par le Transporteur.

                              Quant aux dépenses d'exploitation.

                      J'écoutais avec intérêt ce matin les commentaires

                      que faisait mon collègue maître Morel relativement

                      à l'approche qu'on devait avoir à l'égard des

                      dépenses d'exploitation. Et je voyais que son

                      argumentation s'appuyait, pour partie en tout cas,

                      sur l'interprétation qu'il donnait aux questions

                      posées par la Régie à l'analyste d'OC lors de son

                      témoignage où, somme toute, la position prise

                      semble être, par le Transporteur, semble être de

                      dire, écoutez, préoccupez-vous pas de ce qui est

                      arrivé dans le passé, contentez-vous d'analyser les

                      coûts qu'on soumet pour cette année. Nous, ce qu'on

                      vous soumet, c'est qu'on a des dépenses à

                      rencontrer pour deux mille huit (2008), et c'est

                      celles-là qu'il faut regarder et non pas vous

                      référer à ce qui a pu arriver avant.

                              Puis dans la même veine, bien, évidemment,

                      il signalait que ce qui est important, c'est de

                      regarder les coûts réels auxquels on devra faire

                      face et non pas tenter de mettre des cibles qu'il a
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                      peut-être qualifiées d'aveugles, mais en tout cas,

                      c'est comme ça que je l'ai compris, des cibles

                      brutales, genre deux pour cent (2 %) pour suivre

                      l'inflation et pas autre chose.

                              Ça me laissait un petit peu songeur compte

                      tenu du très grand nombre de pourcentage que j'ai

                      lu dans la preuve du Transporteur qui se targue

                      d'avoir justement réussi à rester constamment en

                      dessous de l'inflation, sous toutes sortes de

                      rapports. Ça me laissait un petit peu songeur aussi

                      compte tenu des remarques que j'ai entendues à

                      plusieurs reprises de la part du Transporteur,

                      c'est vrai également de la part du Distributeur, à

                      l'effet que la Régie ne devrait pas se lancer dans

                      la microgestion.

                              Mais évidemment, si lorsqu'on se présente

                      devant la Régie dans un dossier comme celui-là, on

                      n'a pas de perspective plus globale, si on ne

                      s'intéresse pas à ce qui s'est passé dans les

                      années antérieures, si on n'essaie pas de trouver

                      des références d'ordre général pour essayer de

                      contenir les dépenses que veut faire approuver le

                      Transporteur, bien, on va être obligé effectivement

                      de s'en aller dans le budget ligne par ligne

                      préparé par Hydro-Québec puis dire, non, tu n'as
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                      pas besoin de cinq employés là, quatre suffiraient

                      et puis, non, tu n'as pas besoin de...

                              Ça me paraît comme une espèce de

                      contradiction dans les positions qui sont prises

                      suivant les occasions. Et j'admets que la question

                      n'est pas facile. C'est sûr que ce n'est pas, ce

                      n'est pas le fait que l'inflation soit à deux pour

                      cent (2 %) qui implique que, nécessairement, les

                      dépenses du Transporteur doivent être contenues à

                      deux pour cent (2 %) ou même être, tant qu'à ça,

                      hissées à deux pour cent (2 %).

                              Sauf que lorsqu'on regarde l'historique de

                      ce dossier-ci, et là je me permettrai de référer à

                      la décision qui a été rendue à l'égard de l'année

                      deux mille sept (2007), puis dont des passages

                      d'ailleurs étaient repris dans le mémoire qu'on a

                      produit, je prends quelques minutes pour lire le

                      passage de la décision, on disait :

                                   Pour l'année 2005, la Régie note que

                                   les charges nettes d'exploitation

                                   réelles établies en fin d'année

                                   dépassent de vingt-cinq point un

                                   millions (25,1 M$) le montant

                                   autorisé, soit de trois virgule neuf

                                   pour cent (3,9 %). Bien que ce
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                                   dépassement puisse s'expliquer en

                                   partie par des coûts plus élevés que

                                   prévus pour les charges de retraite...

                      Et en passant, les analyses qu'on a présentées à la

                      Régie écartent l'évolution des charges de retraite.

                                   ... il est, selon la Régie, de la

                                   responsabilité du Transporteur de

                                   prendre les mesures nécessaires et

                                   raisonnables pour compenser, en cours

                                   d'année, l'effet des imprévus sur le

                                   budget autorisé. 

                                   Entre 2005 et 2006, la croissance

                                   observée des charges nettes

                                   d'exploitation est particulièrement

                                   forte, celles-ci passant de six cent

                                   soixante-six (666 M$) à sept cent

                                   vingt-deux millions (722 M$), soit une

                                   hausse de huit virgule cinq pour cent

                                   (8,5 %). Bien que le Transporteur

                                   n'ait pas soumis de demande de

                                   modification de ses tarifs pour

                                   l'année 2006, la Régie est d'avis que

                                   le Transporteur doit, en pareilles

                                   circonstances, s'astreindre à la même

                                   rigueur de contrôle de l'évolution de
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                                   ses dépenses.

                                   De 2006 à 2007, la croissance proposée

                                   des charges nettes d'exploitation est

                                   de deux pour cent (2 %). La croissance

                                   par rapport au montant autorisé en

                                   2005 est cependant de l'ordre de

                                   quatre-vingt-seize millions (96 M$) ou

                                   de quinze pour cent (15 %). Il s'agit

                                   d'une croissance très élevée qui

                                   surpasse nettement la croissance de la

                                   demande de ses clients et l'effet de

                                   l'inflation au cours de la période.

                                   Tenant compte du dépassement de budget

                                   observé en 2005 et de la forte

                                   croissance en 2006, la Régie juge que

                                   des efforts d'efficience plus grands

                                   sont nécessaires, en 2007, afin de

                                   restreindre la croissance tendancielle

                                   de ces dépenses tout en préservant la

                                   qualité du service.

                      Et ceci dit, la Régie a décidé de limiter à sept

                      cent onze millions (711 M$) les charges nettes

                      autorisées alors que la demande qui était faite,

                      alors que la demande qui était faite était pour, je

                      crois, sept trente-cinq millions (735 M$), ou dans
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                      ce coin-là.

                              Finalement, ce qui s'est produit, c'est que

                      le Transporteur nous annonce que, suivant sa

                      prévision faite après quatre mois dans l'exercice,

                      bien, ce qu'on va avoir comme dépenses en deux

                      mille sept (2007), finalement, comme charges nettes

                      d'exploitation, c'est sept cent trente-six millions

                      (736 M$) vraisemblablement. Donc, vingt-cinq

                      millions (25 M$) de plus que ce qui avait été

                      autorisé par la Régie.

                              On l'a dit dans notre mémoire, on n'a pas à

                      s'en plaindre quant à l'année deux mille sept

                      (2007). Il y a eu des dépenses autorisées. Il y a

                      eu des tarifs d'établis. Ils font les dépenses

                      additionnelles. Au fond, d'une certaine manière,

                      c'est leur problème. Sauf que ça fait en sorte que

                      ça comme monte la barre à sept cent trente-six

                      millions (736 M$).

                              Et partant de ce sept cent trente-six

                      millions (736 M$) là, le Transporteur nous dit

                      maintenant : Bien, je veux encore une augmentation

                      cette année. Puis, là, cette année, je la divise en

                      deux morceaux, mon augmentation. D'une part, comme

                      j'ai accumulé des retards importants en matière

                      d'entretien des emprises de ligne, et également
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                      comme il y a des dépenses importantes qui s'en

                      viennent pour le maintien des équipements, bien, je

                      demande un budget spécial qui devrait être de

                      trente-trois millions (33 M$), mais que je limite à

                      quinze millions (15 M$). Et puis je demande aussi

                      d'augmenter encore le reste de mes dépenses pour

                      les faire porter à sept quarante-quatre millions

                      (744 M$). Il demande sept cent cinquante-neuf

                      millions (759 M$); sept cent quarante-quatre

                      (744 M$) pour ce que j'appellerais les dépenses

                      courantes et puis quinze millions (15 M$) pour le

                      budget spécifique.

                              Ce que nous croyons quant à nous, c'est

                      qu'on ne peut pas effectivement se dire, il y a là

                      simplement une dépense de l'ordre... additionnelle

                      de l'ordre de deux pour cent (2 %) pour ce qui est

                      des dépenses globales, nous croyons que si on se

                      contente de faire ça et dire, bien, le Transporteur

                      suit l'inflation, il demande deux pour cent (2 %)

                      de plus que ce qu'il a dépensé l'année passée,

                      c'est la même chose que de dire la décision de deux

                      mille sept (2007) n'a pas été écrite, là.

                              La décision de deux mille sept (2007) était

                      à l'effet que le Transporteur devait effectivement

                      faire des efforts pour contenir ses dépenses. S'il
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                      avait fait les efforts souhaités par la Régie pour

                      contenir les dépenses, bien, le résultat n'aurait

                      pas été de sept cent trente-six (736 M$), il aurait

                      été de sept onze (711 M$). 

                              Et si le résultat avait été de sept cent

                      onze (711 M$), et puis qu'on disait, cette année,

                      bien, il nous faut encore deux pour cent (2 %) de

                      plus, bien, on ne dirait pas, il nous faut sept

                      cent quarante-quatre (744 M$). Deux pour cent (2 %)

                      de plus. On dirait, il nous fait pas beaucoup plus

                      que sept cent onze millions (711 M$) finalement.

                              C'est pour ça que j'écoutais avec intérêt

                      la plaidoirie de maître Morel sur cette question-

                      là. Mais je ne pense pas qu'on puisse prendre une

                      année isolément et s'en tenir à dire, regardons nos

                      coûts de cette année. Il faut les regarder dans une

                      perspective plus globale que ça. Et nous croyons

                      que dans cette perspective plus globale là, bien,

                      il faut se référer à ce qui avait fait l'objet de

                      la décision, la dernière décision de la Régie,

                      celle qui autorisait des charges nettes de sept

                      cent onze millions (711 M$).

                              Puis en regardant les choses encore là

                      globalement, bien, puisqu'il n'y a pas hors le

                      budget spécifique de quinze millions (15 M$) dont
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                      je vais parler tantôt de choses particulières,

                      bien, que ces dépenses-là soient augmentées de

                      l'ordre de deux pour cent (2 %) pour deux mille

                      huit (2008) nous paraîtrait quelque chose de

                      normal.

                              C'est pour ce qui est du budget, pour ce

                      qui est des dépenses d'exploitation globales que je

                      vous faisais ces remarques-là. Incidemment, je l'ai

                      indiqué dans les notes que je vous ai remises, la

                      recommandation qu'on faisait au niveau du mémoire,

                      c'était de limiter à sept cent vingt-six virgule un

                      millions (726,1 M$) les charges nettes

                      d'exploitation en question. 

                              En réalité, après révision du travail qui

                      avait été effectué par notre analyste, suite à une

                      question posée par maître Ouimette qui

                      s'interrogeait sur l'origine d'un montant de dix

                      virgule un millions (10,1 M$) qu'on avait indiqué à

                      l'égard de la sécurisation, bien, on a constaté

                      qu'effectivement le bon montant, c'était de treize

                      virgule trois millions (13,3 M$).

                              Et lorsqu'on refait les calculs en

                      utilisant le montant de treize virgule trois

                      millions (13,3 M$) plutôt que celui de dix virgule

                      un (10,1 M$) qui avait été utilisé par monsieur
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                      Trahan, bien, contrairement à ce qu'il y avait eu

                      comme réaction sur le banc, monsieur Trahan, ça

                      change, ça change les résultats. 

                              Et on a produit en réponse donc, et suite à

                      notre engagement, en réponse à la question de

                      maître Ouimette, la pièce C-3.7 qui fait voir qu'en

                      fait, en gardant la même rationnelle, en

                      considérant une augmentation de deux pour cent

                      (2 %) sur les charges nettes d'exploitation, la

                      ligne d'en bas, là, les charges nettes

                      d'exploitation, là, excluant les coûts capitalisé,

                      la facturation interne, la sécurisation et le coût

                      de retraite, bien, en appliquant le même deux pour

                      cent (2 %) là, on se retrouve avec comme résultat

                      en haut une recommandation d'acceptation par la

                      Régie d'un montant de sept cent vingt-deux virgule

                      deux millions (722,8 M$) plutôt que le sept cent

                      vingt-six virgule un (726,1 M$) que nous avions

                      indiqué précédemment.

                      (16 h 22)

                      Pour ce qui est du budget spécifique, dont je viens

                      de faire état, il est de quinze millions (15 M$).

                      Il y a plusieurs montants qui sont visés par ce

                      budget-là.

                              Il y a d'abord une première enveloppe
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                      globale de deux millions (2 M$) qui est demandée

                      pour des projets d'investissements visant

                      l'efficacité énergétique; nous sommes entièrement

                      en faveur de cet investissement-là, sauf, un bémol,

                      mes clients pensent que, effectivement, le

                      remplacement des appareils d'éclairage de cour au

                      mercure par du SHP n'est pas un projet suffisamment

                      rentable et nous soumettons à la Régie que les deux

                      millions de dollars (2 M$) envisagés pourraient

                      être investis plus utilement dans d'autres projets

                      que celui-là. Mais on ne s'en prend pas au total de

                      la dépense.

                              De la même façon, on n'a aucun problème

                      avec l'enveloppe de cinq millions (5 M$) qui est

                      demandée pour les projets visant la protection de

                      l'environnement. On n'a pas de problème non plus

                      avec l'enveloppe de cinq millions (5 M$) qui est

                      demandée pour la maintenance de l'équipement; on

                      comprend que le problème de la maintenance de

                      l'équipement présente une problématique différente

                      de celle qui a trait à la végétation, dont je vais

                      vous parler maintenant.

                              C'est-à-dire qu'on conçoit fort bien que,

                      avec les années, les équipements ont vieilli, il y

                      a quand même eu beaucoup d'entretien de fait au
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                      cours des années antérieures, ce n'est pas une

                      question, souvent, notre perception, ce n'est pas

                      une question de négligence au cours des années

                      antérieures de la part du Transporteur qui a amené

                      la nécessité maintenant de mettre des sommes

                      considérables dans la maintenance de l'équipement.

                              Et nous approuvons entièrement la demande

                      qui est faite à cet égard-là. En réalité, et

                      parfois, ça peut paraître même un peu

                      contradictoire, en réalité, on le voyait par les

                      questions que nous avons posée aux membres du panel

                      du Transporteur, quant à nous, nous aurions

                      souhaité qu'ils en fassent davantage de dépenses à

                      cet égard-là pour s'assurer que, effectivement,

                      l'équipement soit maintenu en bon état et puis

                      qu'il n'y ait pas de problème avec la qualité du

                      service.

                              Tout ceci dans l'optique où, évidemment, on

                      est en présence non pas du budget général dont j'ai

                      discuté tantôt mais du budget spécifique dont je

                      parle maintenant.

                              Pour ce qui est de l'enveloppe de trois

                      millions (3 M$) qui est demandée à l'égard du

                      contrôle de la végétation, là, la question nous

                      paraît plus complexe et surtout, la situation nous
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                      paraît très différente.

                              Nous, ce que nous retenons des informations

                      qui ont été mises en preuve par le Transporteur,

                      soit directement par lui, parce qu'il a quand même

                      pris le taureau par les cornes, quant à nous, il

                      s'est amené devant la Régie en disant : « Écoutez,

                      on a des dépenses à faire, on a du retard

                      d'accumulé... »

                              Bon, effectivement, il y a eu des questions

                      aussi qui ont été posées par la Régie avant

                      l'audition et il y en a eu de posées par nous, et

                      ce qui nous semble apparaître clairement, c'est

                      que, au cours des années antérieures, je prends au

                      moins les six dernières années, au cours des années

                      antérieures, il y a eu de la négligence au niveau

                      de l'entretien des emprises.

                              Évidemment, cette négligence-là, et puis

                      là, quand je parle de négligence, là, je parle de

                      quantités nettement insuffisantes au niveau des

                      superficies qui ont été traitées, et qui auraient

                      dû être traitées, et il y a eu un retard

                      considérable qui a été pris. Et le point qui a été

                      fait, tant dans notre mémoire que lors de la

                      présentation du panel, le point qui a été fait,

                      c'est que ce retard-là a été pris pour une bonne
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                      partie au cours de quatre années au cours

                      desquelles il n'y a pas eu de demandes qui ont été

                      faites à la Régie.

                              Évidemment, l'impact de ça, c'est que

                      personne d'autre que le Transporteur n'a de

                      contrôle sur ce qui se fait au cours de ces années-

                      là. Le Transporteur, finalement, passe à la

                      confesse, si on peut me permettre l'expression, à

                      cet égard-là et nous dit : « Écoutez, on n'en a pas

                      fait suffisamment d'entretien au cours des années

                      antérieures. » Puis nous, ce qu'on dit, bien, si

                      vous n'en avez pas fait suffisamment d'entretien au

                      cours des années antérieures, vous n'avez pas fait

                      votre job. Vous ne l'avez pas fait, votre job, puis

                      le seul qui a pu en profiter, c'est le

                      Transporteur; ce n'est pas les consommateurs qui

                      ont pu en profiter.

                              Si, en négligeant de faire de l'entretien,

                      il en a résulté un bénéfice additionnel pour le

                      Transporteur, bien, tant mieux pour lui à l'époque!

                      Sauf qu'il ne vienne pas maintenant nous demander

                      de payer pour. Et c'est ce qu'il fait, nous le

                      soumettons, lorsqu'il adresse la demande relative

                      au contrôle de la végétation dans le cadre de son

                      budget spécifique.

                      R-3640-2007                               PLAIDOIRIE

                      R-3641-2007                               AQCIE-CIFQ

                      27 novembre 2007     - 304 -     Me Pierre Pelletier

                              Bon, vous allez nous dire : « O.K., mais

                      qu'est-ce que vous suggérez qu'on fasse à ce sujet-

                      là? » Bien, nous, on voit deux avenues possibles,

                      une qui consiste à régler le problème tout de suite

                      et puis l'autre qui consisterait à le régler à

                      terme. Alors le régler tout de suite, quant à nous,

                      ça veut dire ceci : ce qu'on constate, c'est que

                      pour traiter une vingtaine de milliers d'hectares

                      cette année, le Transporteur nous dit avoir besoin

                      d'un budget qui est au total de quinze virgule neuf

                      millions (15,9 M$), douze virgule neuf millions

                      (12,9 M$) qu'on retrouve dans le budget global et

                      puis trois millions (3 M$) qu'on retrouve dans le

                      budget spécifique.

                              Mais vingt mille (20 000) hectares, c'est

                      en plein le retard, ça, qui a été pris, puis qu'on

                      voudrait, dont on voudrait reporter les frais sur

                      les consommateurs. Alors nous, ce qu'on dit, c'est

                      simple : si on veut régler la question maintenant,

                      on n'a qu'à dire, toute la demande qui est faite

                      par le Transporteur, aussi bien le douze virgule

                      neuf millions (12,9 M$) que le trois millions

                      (3 M$), n'est pas acceptée par la Régie.

                              Sauf que le Transporteur devra faire le

                      travail. Et si le Transporteur fait le travail et
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                      que le budget ne lui est pas reconnu par la Régie,

                      puis donc transporté dans son tarif, bien, on va se

                      ramasser avec comme situation que le retard

                      accumulé va avoir été comblé et ne sera pas refilé

                      aux consommateurs, et puis la situation va être

                      réglée.

                              L'autre façon moins draconienne de

                      procéder, bien, consisterait à dire : « C'est

                      correct, on vous donne le budget que vous demandez

                      de douze virgule neuf millions (12,9 M$), on vous

                      donne le budget spécifique de trois millions

                      (3 M$)... » ou plus précisément, non, « ... on vous

                      refuse le budget spécifique de trois millions

                      (3 M$) pour faire des travaux additionnels et puis

                      pour les quatre ou cinq prochaines années à venir,

                      alors qu'il va falloir, pour chaque année, combler

                      un retard de l'ordre de cinq mille (5 000) hectares

                      par année, bien, que la même solution soit prise :

                      on ne vous accorde pas le budget qui est afférent à

                      cette proportion-là de la superficie des emprises,

                      qui est en retard de traitement, encore une fois,

                      par votre faute. »

                              C'est sûr que si on était dans une

                      situation où les arbres se sont mis à pousser

                      soudainement par suite d'une poussée d'adrénaline
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                      qu'on ne connaît pas tellement aux végétaux, bien,

                      O.K., mais ce n'est pas ça, là. La situation qu'on

                      rencontre maintenant, c'est une situation, encore

                      une fois, qui était totalement sous le contrôle du

                      Transporteur, qui n'était pas sous le contrôle de

                      la Régie, qui n'était pas sous le contrôle des

                      intervenants, et à l'égard de laquelle on veut nous

                      refiler une facture, qui, à mon sens, ne devrait

                      pas être refilée aux consommateurs.

                              Je crois que ça fait le tour des sujets

                      qu'on devait aborder.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Pelletier. La formation n'aura pas de

                      questions suite à votre argumentation. Alors la

                      Régie invite le GRAME, Maître Paquet?

                      16 h 30

                      LE PRÉSIDENT :

                      Compte tenu de l'état d'avancement de la journée,

                      la Régie prévoit que le GRAME va être le dernier

                      intervenant entendu. Donc, on va reprendre demain

                      matin avec la suite.

                                    ____________________

                      PLAIDOIRIE PAR Me GENEVIÈVE PAQUET :

                      Alors, bonjour, Monsieur le Président, Mesdames les

                      Régisseures. Je vais commencer l'argumentation
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                      finale du GRAME pour le dossier R-3640-2007.

                              En gros, on va parler de la réglementation

                      de la performance, des principes réglementaires et

                      des méthodes comptables, du Fonds vert, de

                      l'efficience, des budgets en protection de

                      l'environnement, de la modification aux durées de

                      vie utile des équipements, de l'intégration des

                      actifs de télécommunications et une petite partie

                      sur les Tarifs et conditions.

                              Pour débuter, la question au niveau de

                      l'importance du dépôt d'indicateurs

                      environnementaux. Cette question-là avait été

                      soulevée par monsieur Richard Carrier, qui avait

                      invité les intervenants à traiter du rôle de la

                      Régie qui consiste à fixer des tarifs en tenant

                      compte des préoccupations sociales

                      environnementales et économiques, que peut lui

                      indiquer le gouvernement par décret, en relation

                      avec les obligations du Transporteur de faire

                      rapport et notamment de déposer des informations

                      concernant ces indicateurs environnementaux.

                              Le rôle de la Régie est de favoriser la

                      satisfaction des besoins énergétiques dans une

                      perspective de développement durable et d'équité.

                      On retrouve cette affirmation sous la rubrique
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                      « Responsabilités de la Régie », à l'article 5 de

                      la Loi sur la Régie de l'énergie.

                              Le dépôt d'indicateurs environnementaux

                      devant la Régie par le Transporteur pourrait

                      permettre d'atteindre cet objectif, il s'agirait

                      d'un exemple concret de l'application de cet

                      article en matière environnementale dans une

                      perspective de développement durable.

                              En effet, le dépôt d'indicateurs

                      environnementaux devant la Régie favorise une

                      meilleure transparence des faits et des efforts

                      consentis ou non par le Transporteur en termes de

                      développement durable.

                              Nous sommes du même avis que monsieur Jean-

                      Benoît Trahan, de l'AQCIE-CIFQ, à l'effet que les

                      indicateurs de performance retenus par les deux

                      experts ne sont pas suffisants puisque les

                      indicateurs complémentaires permettraient de

                      procéder à une évaluation plus précise des

                      indicateurs principaux retenus par le groupe de

                      travail et qu'il est donc trop tôt pour les

                      éliminer.

                              Nous croyons effectivement qu'ils

                      représentent une mine d'informations pertinentes

                      permettant, notamment en environnement, d'avoir une
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                      vue d'ensemble sur leur évolution dans le temps. Il

                      serait dommage de perdre cette information qui

                      relie le passé avec le présent et qui permettrait

                      de comparer les efforts consentis par le

                      Transporteur dans le temps.

                              Le GRAME croit que l'ensemble des

                      indicateurs déposés ne constituent dans les faits

                      qu'une faible partie des informations de gestion

                      relatives au développement durable. Il serait donc

                      très approprié que la Régie soit tenue au courant

                      plus précisément de la performance du Transporteur

                      à l'égard de l'environnement et du développement

                      durable.

                              Par conséquent, le GRAME a proposé la

                      création d'un comité de suivi et de la performance

                      environnementale pour palier à cette problématique.

                              Au niveau des indicateurs environnementaux

                      qui ont été proposés par le GRAME, je vais

                      simplement les renommer, faire un petit résumé pour

                      chacun.

                              Le premier c'est le nombre de déversements

                      accidentels par année. Puisque le nombre de

                      déversements influence directement la quantité

                      d'huile déversée sur une période de temps

                      déterminée, le GRAME soutient que c'est un
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                      indicateur pertinent et utile pour déterminer la

                      performance environnementale du Transporteur.

                              Pour ces raisons, le GRAME soutient que

                      l'indicateur nombre de déversements accidentels par

                      année doit être conservé afin de permettre à la

                      Régie d'évaluer la performance du Transporteur à ce

                      sujet.

                              Le deuxième indicateur est l'indicateur de

                      consommation d'énergie. Le GRAME souhaite que le

                      Transporteur crée un indicateur de consommation

                      d'énergie qui comptabiliserait, dès le présent

                      dossier, les émissions atmosphériques. Celles-ci

                      seraient calculées en CO2.

                              Au niveau de l'indicateur de responsabilité

                      sociale, le GRAME est plutôt en faveur de l'ajout

                      de cet indicateur. Par exemple, un indicateur de

                      responsabilité sociale pourrait permettre de cibler

                      des problématiques, telles que le nombre de

                      plaintes provenant du voisinage, concernant le

                      bruit émanant de poste ou de chantier de

                      construction. Nous proposons qu'un tel indicateur

                      soit développé et déposé par le Transporteur au

                      prochain dossier tarifaire.

                              Concernant la création d'un comité de suivi

                      de la performance environnementale. Le GRAME est en
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                      faveur de la création d'un comité actif de suivi ou

                      de la création d'un groupe de travail bisannuel. Ce

                      groupe de travail fait un rapport annuellement à la

                      Régie, au dossier tarifaire subséquent, du suivi de

                      la performance environnementale du Transporteur.

                              Au niveau de l'indice de continuité de

                      service. Selon notre expert en exploitation de

                      réseau électrique, monsieur Michel Perrachon,

                      l'indice de continuité de service dépend de

                      plusieurs facteurs. De tous ces facteurs, seuls les

                      événements naturels sont relativement

                      incontrôlables. Les erreurs humaines seront

                      toujours présentes.

                              Les taux de défaillances aléatoires sont

                      difficilement contrôlables car comme leur

                      qualificatif l'indique, ces défaillances sont dues

                      à des causes diverses et imprévisibles. Par contre,

                      un manque d'entretien systématique peut entraîner

                      certaines faiblesses des équipements ou une usure

                      prématurée. Notre expert conclut que même avec les

                      efforts déployés dans la politique de pérennité des

                      équipements, il demeure important de conserver des

                      ressources importantes dans les activités de

                      maintenance préventive ou systématique car cela

                      demeure une des seules actions à coût raisonnable
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                      qui puisse améliorer l'indice de continuité de

                      service.

                              À propos du taux d'utilisation du réseau de

                      transport. De l'avis de notre expert, monsieur

                      Michel Perrachon, le taux d'utilisation du réseau

                      de transport, tel qu'approché par plusieurs

                      intervenants lors des audiences ou participants du

                      groupe de travail, ne semble pas réaliste ou du

                      moins ne reflète pas réellement l'utilisation du

                      réseau de transport.

                              En effet, ce taux est relatif à la capacité

                      de transit de pointe du réseau de transport. Or,

                      mathématiquement, il est improbable que tous les

                      équipements planifiés et mis en service soient tous

                      disponibles en même temps. 

                              Si on tient compte des taux de défaillance

                      normale, des durées de réparation et du nombre

                      total des équipements, il y aura toujours et en

                      tout temps un ou plusieurs équipements

                      indisponibles. Ceci aura une influence plus ou

                      moins grande sur la capacité de transit du réseau.

                      D'autre part, afin de garder les équipements en bon

                      état de fonctionnement, il est obligatoire d'en

                      faire la maintenance.

                              Un indicateur plus réaliste serait la marge
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                      de capacité disponible pour le transport. Ce type

                      de marge de disponibilité s'apparente à ce qui

                      s'est fait dans le domaine de la production. Si on

                      prend la courbe de puissance classée, qui signifie

                      la puissance requise par la demande, charge et

                      service point à point, on peut vérifier quelle est

                      la capacité requise de transport. En tenant compte

                      des indisponibilités d'équipement, on obtient la

                      capacité réelle de transport. La marge entre la

                      courbe de puissance classée et la capacité réelle

                      de transport devrait maintenir une certaine

                      constance.

                              Par conséquent, la marge de capacité ne

                      doit pas être nulle, pour les raisons indiquées,

                      afin de garantir la sécurité d'alimentation des

                      clients. S'il n'y avait aucune marge, la moindre

                      des variations entraînerait à coup sûr une coupure

                      d'alimentation. 

                              Mais on peut mesurer une marge et vérifier

                      si sa valeur est raisonnable. À titre d'exemple,

                      pour la sécurité du réseau il y a des marges de

                      sécurité. En production il faut garder en réserve

                      une quantité au moins égale à la plus grosse perte

                      possible sur un défaut. Il y a aussi des marges à

                      respecter pour la stabilité du réseau que ce soit
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                      au Québec ou dans d'autres réseaux.

                              Par conséquent, la marge des capacités

                      disponibles pour le transport est un indicateur

                      préférable à celui du taux d'utilisation du réseau

                      de transport. Le GRAME demande à la Régie de

                      prononcer l'ajout d'un autre indicateur, soit celui

                      de la marge de capacité disponible pour le

                      transport.

                              Je passe maintenant aux principes

                      réglementaires et méthodes comptables. Tout

                      d'abord, mentionnons que la norme comptable 3110 de

                      l'ICCA sur les obligations liées à la mise hors

                      service d'immobilisation a été reconnue par la

                      Régie dans la décision D-2005-50 et qu'elle doit

                      être appliquée par le Transporteur.

                              Concernant la norme 3110. Notons que celle-

                      ci exige la constatation d'un passif que

                      l'obligation soit d'origine légale, réglementaire,

                      contractuelle ou autre et que le passif doit être

                      constaté normalement lorsque ces obligations

                      prennent naissance.

                              Par conséquent, les obligations prendraient

                      naissance au moment où l'immobilisation est mise

                      hors service et non pas au moment où le

                      Transporteur décide de vérifier s'il y a la
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                      contamination résultant de cette immobilisation. Le

                      Transporteur a initié sa démarche, mais devrait

                      faire plus. Il devrait connaître déjà l'état de la

                      situation et être en mesure de déterminer le

                      montant correspondant au passif environnemental

                      résultant de ses obligations relatives à la mise

                      hors service d'immobilisation. Il devrait être en

                      mesure d'inscrire ces montants à titre de passif

                      environnemental et d'ajuster la valeur de ces

                      actifs. Ces coûts seraient capitalisés dans la

                      valeur comptable de l'immobilisation en cause.

                              Cette capitalisation de la valeur comptable

                      de l'immobilisation en cause aurait comme

                      conséquence une augmentation de la valeur d'un

                      actif sans revenus additionnels, puisque cette

                      augmentation n'entraînera pas une croissance des

                      revenus, mais plutôt un amortissement de celui-ci

                      et une réduction du passif environnemental en

                      fonction des investissements en réhabilitation qui

                      seront effectués.

                              Par conséquent, l'application rigoureuse de

                      cette norme à la fois pour les actifs de

                      télécommunications, s'ils s'avéraient reconnus par

                      le Régie, et pour les actifs du Transporteur aurait

                      un impact notamment sur le taux de rendement du
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                      Transporteur.

                              Il est de plus spécifié par l'ICCA que les

                      entités sont tenues de fournir certaines

                      informations clés sur le passif. Le GRAME constate

                      que le Transporteur n'a pas fourni à ce jour

                      d'information sur ses passifs environnementaux.

                      16h 40

                              En ce qui concerne les obligations liées à

                      la mise hors service d'immobilisations, le

                      Transporteur a répondu au GRAME qu'il n'avait pas

                      d'obligation liée à la mise hors service

                      d'immobilisations.

                              Le GRAME est d'avis que l'obligation liée à

                      la mise hors service d'immobilisations résultant de

                      l'obligation légale de décontaminer les sols lors

                      de la mise en service de réservoirs pétroliers,

                      devrait aussi s'appliquer au Transporteur pour ses

                      équipements pétroliers et être comptabilisée

                      conformément à la norme comptable 3110 de

                      l'Institut canadien des comptables agréés.

                              Rappelons qu'à titre de titulaire de permis

                      d'équipements pétroliers à risque élevé, les

                      obligations du Transporteur découleraient de trois

                      niveaux de compétence gouvernementale.

                              Ces obligations s'appliquent également,
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                      dans certains cas prévus au règlement, à l'ensemble

                      des équipements et des actifs immobiliers contenant

                      des huiles dont les transformateurs de puissance et

                      autres équipements.

                              Lorsque la contamination résulte

                      d'équipements autres que les installations

                      d'équipements pétroliers, lorsque, par exemple, un

                      transformateur est remplacé et que celui-ci a

                      contaminé les sols sous-jacents, cette

                      contamination serait également soumise aux

                      obligations liées à la mise hors service

                      d'immobilisations, donc à un traitement comptable

                      selon la norme 3110 de l'Institut canadien des

                      comptables agréés.

                              D'ailleurs, le groupe d'étude de l'ICCA

                      s'est positionné sur le sujet. Il n'est pas

                      nécessaire que les passifs soient des obligations

                      exécutoires, pourvu qu'ils soient conformes à la

                      définition d'un passif, ils peuvent être fondés sur

                      des obligations morales ou implicites.

                              L'obligation morale repose sur des

                      considérations d'ordre déontologique ou s'impose

                      sur le plan de la conscience ou de l'honneur.

                      L'obligation implicite est celle dont l'existence

                      peut être déduite des faits dans une situation
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                      donnée par opposition à l'obligation contractuelle.

                              Par conséquent, le GRAME demande à la Régie

                      de rappeler au Transporteur qu'il doit se conformer

                      à cette norme pour tous les cas qui le concernent.

                              À titre de démonstration de l'importance de

                      cette problématique, le GRAME a consulté le

                      répertoire public des terrains contaminés en

                      novembre deux mille sept (2007).

                              Sur les deux cent cinquante-quatre (254)

                      enregistrements répondant aux critères du nom de

                      dossier Hydro-Québec, quatre-vingt-quatorze (94)

                      avaient une mention « non terminé », donc non

                      réhabilité à ce jour. Sur ces quatre-vingt-quatorze

                      (94) enregistrements non terminés, trente-trois

                      (33) ont une mention « nature des contaminants

                      BPC ». La nature des activités du Transporteur peut

                      résulter en un enjeu sur la contamination des sols.

                              Il faut comprendre de ces enregistrements,

                      pour ceux qui concernent le Transporteur, qu'il

                      s'agit de sites déjà caractérisés par le

                      Transporteur. Donc, ce passif est connu des

                      gestionnaires du Transporteur et que, par

                      conséquent, ils devraient faire l'objet, dans

                      certains cas, d'une inscription au titre de la

                      norme comptable 3110 dans les livres du
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                      Transporteur, comme c'est le cas des actifs du

                      groupe Technologie pour lesquels une telle

                      inscription aux livres apparaît. 

                              C'est pourquoi le GRAME insiste pour que

                      soit pris en compte cet enjeu, que la règle

                      comptable statuée par la Régie dans la décision D-

                      2005-50 soit appliquée uniformément aux actifs du

                      Transporteur.

                              Lorsqu'un équipement ou une immobilisation

                      est mis hors service, la norme comptable 3110

                      s'applique pour l'identification des frais relatifs

                      à la réhabilitation des sites. Donc, la méthode

                      comptable généralement reconnue, également reconnue

                      par la Régie dans sa décision 2005-50. 

                              Ces équipements ne sont pas nécessairement

                      des réservoirs pétroliers à risque élevé, mais les

                      inclus, y inclus également toute immobilisation

                      ayant causée de la contamination des sols.

                              Concernant la contamination résultant d'une

                      fuite d'équipements ou d'un déversement accidentel

                      ou de toute autre cause, le Transporteur ne serait

                      pas tenu de comptabiliser ces coûts résultant d'une

                      réhabilitation selon la norme de l'ICCA 3110.

                              Le Transporteur serait néanmoins tenu de

                      réhabiliter ces terrains dans certains cas prévus
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                      par, notamment, le règlement sur la protection à la

                      réhabilitation des terrains, dont la réhabilitation

                      volontaire ou la réhabilitation dans les cas où de

                      la contamination est retrouvée aux limites dudit

                      terrain, que le Transporteur en soit gardien ou

                      propriétaire.

                              Le GRAME cherche à faire valoir que le

                      Transporteur doit réaliser le plus rapidement

                      possible la caractérisation des sites dont il est

                      le gardien ou le propriétaire afin de déterminer,

                      premièrement, quelles sont ses obligations liées à

                      la mise hors service d'immobilisations, de sorte

                      que l'estimation des frais de réhabilitation, de

                      même que les informations requises puissent être

                      inscrites aux livres du Transporteur selon la

                      méthode comptable 3110 de l'ICCA.

                              Et, deuxièmement, quels sont les passifs

                      environnementaux découlant des autres cas de

                      contamination et pour lesquels il est tenu

                      responsable sous d'autres obligations, qu'elles

                      soient légales, corporatives, de sorte que le

                      Transporteur soit en mesure de déterminer comment

                      ce passif serait inscrit à ses livres, à quel

                      moment et quelles informations y seront rattachées.

                              Comme les principes comptables généralement
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                      reconnus n'auraient pas nécessairement force de

                      loi, la Régie de l'énergie devra prendre position

                      sur la divulgation des passifs environnementaux

                      afin d'établir une obligation légale. L'obligation

                      de restaurer des sites contaminés existe, mais

                      c'est l'obligation de divulgation et la méthode de

                      comptabilisation du passif environnemental qui

                      devrait être encadrée par la Régie de l'énergie

                      dans les cas qui ne sont pas visés par la norme

                      comptable 3110 de l'ICCA.

                              La Régie doit se prononcer sur les cas de

                      contamination qui ne seraient pas visés par les

                      obligations relatives à la mise hors service

                      d'immobilisation. 

                              Ces derniers ayant déjà fait l'objet d'une

                      décision par la Régie, elle doit se prononcer plus

                      précisément sur les cas de contamination des sols

                      résultant d'une fuite ou d'un déversement

                      accidentel ne résultant pas de la mise hors service

                      d'une immobilisation.

                              Le GRAME soutient que pour les deux cas

                      visés par... que pour les deux cas visés par de la

                      contamination, soit ceux relatifs aux obligations

                      résultant d'une mise hors service et ceux résultant

                      d'une fuite ou d'un déversement accidentel, qu'une
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                      liste de terrains contaminés et du passif s'y

                      rattachant doit être constituée. Celle-ci permettra

                      au Transporteur de prévoir les budgets récurrents

                      de réhabilitation et de planifier ses travaux.

                              Je passe maintenant au Fonds vert, au

                      compte de frais reportés pour la redevance au Fonds

                      vert. Le GRAME avait déposé en audience, lors de la

                      présentation de sa preuve, une copie du projet de

                      loi numéro 57 modifiant la Loi sur l'agence de

                      l'efficacité énergétique et la Loi sur la Régie de

                      l'énergie. 

                              Ce projet de loi propose de ne plus

                      assujettir au paiement de la redevance annuelle au

                      Fonds vert et à la quote-part annuelle payable à

                      l'Agence de l'efficacité énergétique les

                      distributeurs qui acquièrent vingt-cinq millions

                      (25 M) de litres ou plus d'essence, de diesel ou de

                      mazout ou de propane. De plus, l'assujetti au

                      paiement de cette redevance et de cette quote-part

                      toute personne morale ou société qui apporte au

                      Québec des carburants et des combustibles à des

                      fins autres que la revente.

                              Le GRAME était en faveur de la création

                      d'un compte de frais reportés, lequel servirait, le

                      cas échéant. Il semblait, à première vue, que cette
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                      éventualité ne se présentera pas pour l'instant,

                      sauf si le Transporteur ou Hydro-Québec apporte au

                      Québec des carburants et des combustibles à des

                      fins autres que la revente.

                              En conclusion, le GRAME demandait que le

                      Transporteur clarifie la situation avant de

                      permettre la création d'un compte de frais reportés

                      aux fins de la redevance au Fonds vert, ce qui a

                      été fait. Le GRAME est donc en faveur du compte

                      reporté.

                              Je passe maintenant à l'efficience. Je n'ai

                      pas de commentaire particulier. Je vous renvoie à

                      la preuve qui avait été présentée. 

                              Maintenant, au niveau de la... En fait,

                      j'ai des commentaires au niveau de la modification

                      aux durées de vie utile des équipements.

                              Le GRAME propose que soit prise en

                      considération, tel qu'annoncé au dossier 3606-2007,

                      la présence de BPC en fonction des échéances

                      prescrites au nouveau règlement fédéral sur les BPC

                      lors de l'estimation de la durée de vie utile de

                      tous les équipements qui contiennent encore des

                      BPC.

                              À titre de démonstration de l'importance de

                      cette problématique, le GRAME a consulté le

                      R-3640-2007                       PLAIDOIRIE - GRAME

                      R-3641-2007                                Me Paquet

                      27 novembre 2007     - 324 -

                      répertoire public des terrains contaminés, tel

                      qu'énoncé précédemment. Rappelons que trente-trois

                      (33) enregistrements ont une mention « nature des

                      contaminants BPC ». Il serait donc pertinent de

                      considérer la présence de BPC, particulièrement

                      pour les transformateurs de mesure, lors de la

                      détermination de la durée de vie utile des

                      équipements puisque ceux-ci représentent un risque

                      supplémentaire pour l'environnement, risque dont le

                      GRAME a fait la preuve probante de son existence

                      réelle.

                              Le GRAME s'est préoccupé principalement de

                      l'importance du passif environnemental dû à la

                      présence de sites contaminés dans les actifs de

                      télécommunications. Cette présence de passifs est

                      cependant normale compte tenu des activités de

                      télécommunication et de la présence de réservoirs

                      contenant des produits pétroliers.

                              Le GRAME est en faveur de la pleine

                      reconnaissance de la valeur des travaux de

                      réhabilitation à entreprendre dès qu'ils sont

                      connus et probables. Le GRAME demande à la Régie

                      d'exiger que la somme totale de vingt-six millions

                      (26 M$) soit identifiée au titre d'un passif

                      environnemental et qu'elle soit ajoutée à la valeur
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                      actuelle de huit millions (8 M$) et présentée

                      séparément à titre de passif environnemental.

                              De notre compréhension, les immobilisations

                      correspondant à cette valeur de vingt-six millions

                      (26 M$) devraient aussi être ajustées, ce qui

                      aurait par conséquent un impact sur le taux de

                      rendement du Transporteur. Les mêmes dispositions

                      comptables devraient s'appliquer au tarif de

                      télécommunications et aux actifs du Transporteur.

                              Je passe maintenant à l'acquisition

                      d'actifs de télécommunications. Selon notre expert,

                      monsieur Perrachon, le réseau de transport est très

                      dépendant des télécommunications. En effet, la

                      plupart des automatismes sont en partie commandés

                      par des systèmes de télécommunications. Les

                      automatismes permettent de garantir la sécurité du

                      réseau. Il est donc évident que les

                      télécommunications font partie intégrante du réseau

                      de transport et de son exploitation sécuritaire.

                              Il est donc logique que des équipements de

                      télécommunications passent sous l'imputabilité du

                      Transporteur. Donc, il faut que les actifs de ces

                      équipements de télécommunications soient transférés

                      au Transporteur. Par contre, il est proposé que la

                      gestion et le développement des télécommunications
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                      demeurent sous la responsabilité du groupe

                      Technologie. Le passé en étant garant, cette

                      solution semble viable. 

                              Cependant, les télécommunications, comme

                      les automatismes et l'informatique, sont des

                      technologies très spécialisées. Il peut donc être

                      difficile de contrôler des actifs qui seront conçus

                      et gérés par d'autres personnes.

                      (16 h 50)

                      Même avec des contrats de service bien établis, il

                      serait souhaitable de retrouver une certaine

                      expertise chez TransÉnergie dans le domaine des

                      télécommunications, au moins pour s'assurer de la

                      pertinence de modifications ou d'acquisitions dont

                      les actifs relèvent du Transporteur.

                              Au niveau des Tarifs et conditions, le

                      GRAME ne reprendra pas l'argumentation qui avait

                      été, en fait, le GRAME ne reprendra pas les

                      commentaires qui avaient été déposés en preuve.

                      Comme conclusion, le GRAME soutient la position du

                      Transporteur, qui est la même qu'au dossier

                      précédent mais ses réserves... ah! non, pardon.

                              Pour la conclusion, le GRAME, au niveau des

                      Tarifs et conditions, on n'a pas de commentaire

                      particulier.
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                              Je pourrais passer à l'argumentation dans

                      3641. Alors pour 3641, je vais parler des critères

                      de pérennité, la stratégie de gestion, la grille

                      d'analyse de risques et du maintien des actifs.

                              Le GRAME a fait valoir l'importance de

                      prendre en considération le nouveau projet de

                      règlement sur les BPC du fédéral. Les révisions

                      proposées comprendront notamment de nouvelles

                      dispositions sur l'étiquetage et le suivi de la

                      destruction des BPC entreposés et des BPC contenus

                      dans de l'équipement contaminé en service.

                              Ce nouveau projet de règlement, s'il était

                      adopté, pourrait voir, dans certains cas, un impact

                      sur la gestion de l'inventaire des équipements. En

                      effet, les transformateurs contiennent des huiles

                      qui, dans certains cas, contiennent une substance

                      contenant plus de cinquante milligrammes (50 mg) de

                      BPC par kilogramme de substance.

                              Le programme d'élimination de ces

                      substances des équipements du Transporteur doit

                      tenir compte également de la période maximale

                      permise pour l'entreposage de ces substances,

                      principalement des huiles. En effet, le projet de

                      règlement sur les BPC permettra d'atteindre les

                      objectifs du plan d'action régional nord-américain
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                      relatif aux BPC, adopté dans le cadre de l'ALÉNA.

                      Par contre, certaines exceptions s'appliquent à ce

                      règlement pour l'utilisation de certaines pièces

                      d'équipements et dates de fin d'utilisation.

                              La présence de BPC dans les équipements est

                      une problématique concernant directement la

                      pérennité des équipements plutôt que la

                      maintenance. En effet, pour les équipements qui ne

                      peuvent être décontaminés par les unités mobiles du

                      Transporteur, ceux-ci doivent l'être au moment de

                      leur disposition en fin de vie utile, soit lors de

                      l'application de la stratégie de gestion de la

                      pérennité des équipements.

                              Nous verrons ci-après quels sont les

                      équipements visés plus particulièrement par cette

                      problématique, donc les équipements qui ne feraient

                      pas partie du programme de décontamination en place

                      chez TransÉnergie.

                              Le GRAME soutient qu'un critère de

                      pérennité devrait être ajouté pour ces équipements

                      à gros volumes d'huile. Il s'agirait du critère

                      suivant : présence de BPC en quantité supérieure

                      aux prescriptions du projet de loi fédéral sur les

                      BPC.

                              En effet, pour les équipements qui ne
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                      contiennent plus de BPC parce qu'ils ont fait

                      l'objet d'une décontamination suite au programme du

                      Transporteur, le critère de la présence de BPC ne

                      sera pas pertinent mais le serait pour le

                      équipements qui en contiennent encore, comme les

                      transformateurs de mesure qui, eux, bénéficient

                      d'une exemption jusqu'en deux mille vingt-cinq

                      (2025).

                              En réponse à l'engagement numéro 3, en

                      pièce HQT-5, Document 3.3, le Transporteur nous

                      indique qu'il n'a pas connaissance de l'état de la

                      situation pour ses transformateurs, ni de la

                      quantité d'huile contaminée en sa possession parmi

                      les transformateurs de mesure qui sont en fin de

                      vie utile.

                              Le Transporteur n'aurait donc pas identifié

                      visuellement les transformateurs de mesure qui en

                      contiennent alors que certaines dispositions

                      législatives s'appliquent sur l'étiquetage des BPC.

                      Rappelons que ces équipements sont tous

                      généralement isolés à l'huile. Afin de démontrer

                      l'importance de cette problématique, le GRAME a

                      consulté le répertoire public des terrains

                      contaminés.

                              Le GRAME a soumis dans son mémoire du
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                      dossier R-3640-2007 un extrait de la liste de ces

                      terrains, comportant deux cent cinquante-quatre

                      (254) enregistrements et répondant aux critères

                      suivants : nom de dossier : Hydro-Québec.

                              Le GRAME a fait la preuve qu'il existe une

                      problématique en deux mille sept (2007) de

                      contamination des sols aux BPC chez le

                      Transporteur. Le GRAME a fait la démonstration

                      qu'un critère sur la teneur en BPC doit être pris

                      en compte dans la stratégie de gestion de la

                      pérennité, le tout dans une perspective de

                      développement durable et d'intérêt public.

                              Étant donné que le Transporteur ne nous a

                      pas confirmé que les transformateurs de mesure ont

                      fait l'objet du programme de décontamination des

                      BPC en vigueur, il semblerait que ces équipements

                      n'ont pas fait l'objet du programme de

                      décontamination du Transporteur, programme réalisé

                      notamment grâce à des unités mobiles.

                              Nous comprenons également que puisque les

                      transformateurs de mesure ne peuvent être

                      échantillonnés, le risque basé sur la probabilité

                      de l'impact ne peut pas être évalué pour ces

                      équipements puisque le Transporteur ne connaît pas

                      la teneur en BPC de ces équipements.
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                              En effet, en réponse à un engagement du

                      Transporteur, je ne vous le citerai pas, je vais

                      seulement vous donner la référence, c'est

                      l'engagement numéro 3, HQT-5, Document 3.3, qui

                      était de déterminer les transformateurs de mesure

                      qui contiennent plus de cinquante (50) PPM, des

                      huiles et des BPC qui sont en fin de vie utile. 

                              Le Transporteur nous a répondu que, étant

                      donné que c'était scellé, il n'y avait pas

                      d'échantillon qui a été pris pour des raisons de

                      fiabilité, donc qu'il n'était pas en mesure de

                      déterminer si les transformateurs étaient en fin de

                      vie utile ou pas... non, si les transformateurs

                      contenaient des huiles à cinquante (50) PPM et plus

                      de BPC.

                              Comme il ne semble pas souhaitable qu'ils

                      soient décontaminés par mesure de fiabilité, et

                      puisqu'ils sont scellés, ils devront cependant être

                      remplacés en fin de vie utile. Puisque les critères

                      de présence de BPC ne pourraient être appliqués

                      directement par un manque de connaissance de faits,

                      celui-ci pourrait être combiné avec l'interdiction

                      d'utilisation des BPC au Canada, qui est daté de

                      mil neuf cent soixante-dix-sept (1977).

                              Donc tout transformateur de mesure dont la
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                      date d'acquisition est inférieure ou égale à mil

                      neuf cent soixante-dix-sept (1977) se verrait coté

                      potentiellement contaminé aux BPC et le critère de

                      BPC s'appliquerait. Cette méthode pourrait

                      compenser pour le manque de connaissances du

                      Transporteur à cet égard.

                              Il est très important de considérer la

                      présence potentielle de BPC dans ces équipements et

                      le fait de ne pas avoir la connaissance des faits

                      n'est pas suffisant pour accepter, en tant que

                      société, de ne pas agir par précaution. Le principe

                      de précaution devrait être pris en compte et il y a

                      un moyen simple et efficace de le faire, soit la

                      prise en compte de la date d'interdiction des BPC

                      au Canada.

                              En ajoutant ce critère à ses équipements,

                      la Régie s'assure que le Transporteur agit avec

                      prudence dans la gestion de ses équipements face à

                      une problématique importante sur la persistance de

                      ces substances dans l'environnement, persistance

                      résultant de ses propriétés de bio-accumulation et

                      son affinité avec les graisses.

                              Le GRAME insiste sur le danger que

                      représente ces substances pour l'environnement. Si

                      le Canada a légiféré en la matière, c'est
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                      qu'effectivement le danger existe. Et la Régie a le

                      devoir de ne pas fermer les yeux sur cet état de

                      fait.

                              Pour les transformateurs de mesure, ce

                      n'est pas tant la date-butoir de deux mille vingt-

                      cinq (2025) qui est problématique, mais les risques

                      environnementaux résultat de fuites et les risques

                      de défaillance de ces équipements lorsqu'ils sont

                      en fin de vie utile. Le GRAME a fait la

                      démonstration via le répertoire des sites

                      contaminés du MDDEP, que ces défaillances et ces

                      fuites existent et se répercutent sur

                      l'environnement. En effet, le Transporteur a des

                      sites contaminés au BPC, tel que le répertoire le

                      démontre.

                              Pour les équipements de transformation et

                      inductance. Je vais traiter des transformateurs de

                      mesure. Les transformateurs de mesure sont au

                      nombre de dix-huit mille trois cents (18 300), dont

                      plus de dix-sept pour cent (17 %) ont dépassé leur

                      durée de vie de trente (30) ans. Ceci représente

                      plus de trois mille cent onze (3111)

                      transformateurs scellés dont on ne connaît pas la

                      teneur en BPC et la quantité d'huile contaminée.

                              Ceux-ci devront, lors de leur remplacement,
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                      être soumis aux spécifications réglementaires qui

                      seront en vigueur à ce moment. Quoi faire entre-

                      temps? Le GRAME recommande des actions de

                      surveillance ciblées pour les transformateurs de

                      mesure, ainsi que l'augmentation de la cote

                      maximale en environnement pour les transformateurs

                      de mesure ayant été acquis en mil neuf cent

                      soixante-dix-sept (1977) ou avant, indépendamment

                      de leur état et indépendamment du volume d'huile

                      qu'ils contiennent.

                              Le GRAME propose que la cote de dix pour

                      cent (10 %) pour l'environnement soit augmentée à

                      vingt-cinq pour cent (25 %) pour les

                      transformateurs de mesure jugés à risque, soit pour

                      les trois mille cent dix (3110) identifiés comme

                      tels par le Transporteur. Le GRAME propose que soit

                      inscrite sur une étiquette sur tous ses équipements

                      la mention « Attention, peut contenir des BPC ».

                      17 h 00

                              Je passe à la stratégie de gestion de la

                      pérennité. Le GRAME approuve les montants réclamés

                      par le Transporteur d'environ cinq millions (5 M$)

                      et plus pour le remplacement des bassins de

                      récupération d'huile et souhaite que ces montants

                      soient plus récurrents afin de permettre de couvrir
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                      un nombre plus important d'équipements.

                              Pour les projets visant l'ajout de bassins

                      de récupération d'huile prévus dans neuf

                      installations au coût de neuf millions (9 M$) pour

                      deux mille huit (2008), le GRAME trouve justifiés

                      les investissements visant à procéder à l'ajout de

                      bassins sous des transformateurs existant localisés

                      dans des zones à haute vulnérabilité

                      environnementale et demande à la Régie d'accepter

                      ces investissements.

                              Je passe à la grille d'analyse du risque.

                      D'une manière générale, le GRAME est préoccupé par

                      la faible prise en considération de l'aspect

                      environnement dans la grille d'analyse pour la

                      détermination de la stratégie de gestion de la

                      pérennité.

                              Par conséquent, le GRAME propose que

                      lorsqu'une zone à haute vulnérabilité

                      environnementale serait avoisinante à un équipement

                      contenant des huiles, la cote de dix (10) points

                      serait doublée à vingt (20) points. L'ensemble des

                      autres cotes pourraient rester le même, mais un

                      pointage additionnel pourrait être ajouté dans ces

                      cas spécifiques.

                              Le GRAME propose que soient identifiés, à
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                      titre de zones à haute vulnérabilité

                      environnemental, tout milieu humide, tout milieu

                      naturel, de même que les lieux identifiés par le

                      règlement sur la protection et la réhabilitation

                      des terrains.

                              Le GRAME est préoccupé par le fait que

                      l'ensemble de ses équipements contiennent des

                      huiles, des équipements du Transporteur contiennent

                      des huiles et des produits pouvant conduire à une

                      détérioration de l'environnement et que quatre-

                      vingt-cinq pour cent (85 %) de ces équipements

                      parviendra à la fin de leur vie utile d'ici dix

                      (10) ans.

                              Le GRAME est également préoccupé par l'état

                      général de pérennité des équipements du

                      Transporteur et des impacts potentiels sur

                      l'environnement, de même que dans une perspective

                      de développement durable.

                              Le GRAME demeure convaincu que le

                      Transporteur devra tout mettre en oeuvre, même

                      faire appel à des expertises externes, pour

                      réaliser des travaux de pérennité afin de réduire

                      son niveau de risque. La méthode proposée par le

                      Transporteur n'est visiblement pas complète et le

                      GRAME suivra le débat dans les années à venir sur
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                      ce sujet.

                              Selon notre expert en exploitation des

                      réseaux électriques, monsieur Michel Perrachon,

                      dans le contexte où on ne se préoccupe que de

                      pérennité des actifs, il peut sembler logique de

                      n'attendre que la fin de vie théorique d'un

                      équipement afin de le remettre à neuf ou de le

                      remplacer. 

                              Cependant, il peut être difficile de

                      prévoir avec certitude la fin de vie utile. Donc,

                      intervenir à quatre-vingt-cinq pour cent (85 %)

                      d'une durée imprécise peut faire prendre des

                      risques ou, ce qui est rare, intervenir trop tôt.

                              La vie utile d'un équipement dépend d'une

                      multitude de facteurs dont le Transporteur a fait

                      une bonne évaluation dans son ensemble. Toutefois,

                      il y a quelques éléments qui devraient être pris en

                      compte, tels que présentés ci-dessous.

                              Selon notre expert, monsieur Perrachon, il

                      demeure une inquiétude. En mettant l'emphase sur la

                      pérennité, ne risque-t-on pas de négliger la

                      maintenance préventive?

                              En effet, sans retomber dans une

                      maintenance préventive onéreuse, il faudrait sans

                      doute maintenir les ressources nécessaires pour
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                      assurer un entretien minimal, ce qui assure aussi

                      la pérennité des actifs en conservant les

                      équipements dans le meilleur état possible et en

                      prolongeant leur durée de vie.

                              Au niveau du taux de défaillance, dans la

                      majorité des études de fiabilité, on considère des

                      taux de défaillance fixes pour la période de vie

                      utile. Cependant, le taux de défaillance peut être

                      variable dans le temps selon la conception et

                      l'environnement d'un équipement.

                              Selon notre expert, monsieur Perrachon,

                      tout en louant les efforts du Transporteur dans sa

                      démarche pour maintenir la pérennité des actifs, il

                      y aurait lieu d'apporter quelques améliorations à

                      la stratégie de gestion de la pérennité, voir si

                      d'autres facteurs pourraient affecter la durée de

                      vie, examiner ce qui peut faire varier les taux de

                      défaillance dans le temps.

                              Donc, je passe à mon dernier point, le

                      maintien des actifs. Tout en faisant confiance à

                      l'expertise du Transporteur, il faut rappeler

                      l'importance des disjoncteurs quant à leur impact

                      sur la sécurité du réseau de transport, ainsi que

                      ce qui s'y rattache. De plus, le bris d'un

                      disjoncteur peut amener une certaine pollution dans
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                      l'environnement.

                              En conclusion, selon notre expert, 

                      monsieur Michel Perrachon, la stratégie de

                      pérennité des actifs qui a été appliquée pour la

                      plupart des équipements semble porter ses fruits.

                      Toutefois, il ne faudrait pas négliger la

                      maintenance dont les budgets se retrouvent autant

                      en exploitation qu'en investissement. 

                              Je vous remercie pour votre écoute. 

                      LE PRÉSIDENT : 

                      La Régie vous remercie et n'aura pas de question

                      suite à votre argumentation. Donc, sur ce, nous

                      allons ajourner à demain huit heures trente

                      (8 h 30) et nous allons reprendre avec Option

                      consommateurs.

                      AJOURNEMENT DE L'AUDIENCE

                                 __________________________
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                              Nous, soussignés, JEAN LAROSE et CLAUDE

                      MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

                      pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

                      certifions sous notre serment d'office que les

                      pages ci-dessus sont et contiennent la

                      transcription exacte et fidèle de la preuve en

                      cette cause, le tout conformément à la Loi;

                      Et nous avons signé :

                      ____________________            ____________________

                      JEAN LAROSE                     CLAUDE MORIN        
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